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le plaisir desons

au Liban
Barbara Victor, montréalaise 
qui fait carrière à la télévision 
américaine, a rédigé un best 
seller où l’amour croise la 
guerre en se basant sur son 
expérience au Liban. Une 
entrevue d'Isabelle Paré 
Page D-1

Paris théâtral
De retour de Paris, Robert 
Lévesque rapporte des 
nouvelles et commentaires des 
pièces de théâtre qu'il a vues 
notamment un Beckett 
absolument sidérant Page C-1

L’enjeu
LE DEVOIR publiera lundi un 
dossier sur l'enjeu du 
jugement de la Cour suprême 
sur la langue d'affichage En 
deux pages : un examen de la 
matière soumise à la Cour, un 
survol de la question 
linguistique, la position des 
partis québécois et l’évolution 
de l’opinion publique

Amour et guerre

Des députés libéraux francophones 
sont opposés à l’affichage bilingue
Agacés par le lobbying des ministres anglophones, les nationalistes du caucus prônent le « nonobstant »

Bernard Descôteaux
de noire bureau de Québec

PLUSIEURS députés libéraux re­
présentant des comtés à majorité 
francophone ont déjà fait leur choix 
dans le dossier linguistique : opposés 
à l’affichage bilingue, ils sont prêts à 
appuyer le recours à la clause « non­
obstant » pour maintenir le visage 
français du Québec.

De nombreuses entrevues faites 
par LE DEVOIR ces derniers jours 
montrent en effet qu’un fort mou­
vement nationaliste s’exprimera au 
sein du caucus libéral lorsque le pre­
mier ministre Bourassa proposera 
ses solutions dans la foulée du ju­
gement de la Cour suprême sur l’af­
fichage. Certains commencent 
même à s’organiser en prévision de 
ce moment et tiennent des réunions 
« discrètes ».

Les députés qui affichent ainsi 
leurs convictions nationalistes sont 
relativement nombreux. Hier après- 
midi, ils étaient une bonne douzaine 
à se réunir pour commencer à éla­
borer une position commune. Au 
moins six autres députés, qui n’é­
taient pas à cette rencontre, ont 
aussi exprimé des positions radica­
les, certains n’hésitant pas à dire 
qu’il ne faut pas craindre de passer 
outre au programme du Parti libéral 
en matière d’affichage.

Au point de départ, les députés 
francophones étaient assez réticents 
à exprimer leurs opinions. Un mot 
d’ordre donné par l’entourage du pre 
mier ministre lorsque fut connue la 
date du jugement de la Cour su 
prême voulait qu'on évite de discuter 
publiquement de la question linguis 
tique. On a décidé de réagir lorsqu’on 
a vu des députés et ministres anglo­
phones passer outre à la consigne, 
nous ont affirmé deux députés dont 
l’un a dit voir dans l’attitude de ses 
collègues anglophones une forme de 
provocation.

L’idée de tenir une rencontre est 
ainsi venue à quelques députés fran 
cophones en réaction aux commen­
taires de Joan Dougherty et de Clif­
ford Lincoln qui ont publiquement 
souligné l’importance du respect des 
droits individuels des anglophones et 
du respect du progr amme libéral. Un 
a alors convenu de s’organiser, a ex­
pliqué le député de Vanier, Jean-Guy 
Lemieux.

Parmi ceux qui ont ainsi décidé de 
serrer les rangs pour ensemble éva­
luer la situation on retrouve, outre 
M. Lemieux, les députés Jacques 
Tremblay (Iberville), Gérard Latu 
lippe (Cliambly), Laurier Gardner 
(Athabaska), Jean-Guy Gervais 
(L’Assomption), Pierrette Cardinal 
(Châteauguay) et six ou sept autres 
qui ont préféré, eux, ne pas faire con­

naître leurs noms.
U ne nette tendance en faveur du 

recours à la clause « nonobstant » 
s'est exprimé au cours de cette réu­
nion, ont expliqué MM. Lemieux et 
Tremblay qui avaient été choisis 
comme porte-parole du groupe. Le

recours à cette clause permettrait 
de garder intacts le Québec français 
et la culture française, ont-ils fait va­
loir

L'utilisation de la clause « nonobs 
tant » est rejetée par les éléments 
anglophones du gouvernement qui >

voient une négation des libertés in­
dividuelles. (Cette clause, rappelons 
le, permet aux législateurs de sous­
traire une loi ou partie de loi à la su­
prématie de la Charte des droits et 
libertés). Selon M Lemieux, la situa­
tion des francophones est particu­

lière et peut justifier qu'on brime des 
droits individuels. On le fait d'ail­
leurs régulièrement dans beaucoup 
de secteurs, tels l'environnement, 
note-t-il

Cette réunion de députés qui se ré
Voir page A-12 : Affichage

Pendant qu'en Azerbaïdjan, république impliquée dans des heurts ethniques avec l'Arménie, des bandes de 
jeunes prenaient la rue, hier, pour se réjouir des malheurs des Arméniens, des sans-abri de la ville de Leni- 
nakan se réchauffaient autour d’un feu de bois en attendant d'être évacués.

ARMÉNIE

Dernier 
bilan :
100,000
morts
MOSCOU ( AIT) — Le bilan des \ ic 
times du tremblement de terre qui a 
dévasté l’Arménie mercredi ne cesse 
de s'alourdir et a été estimé hier à 
100,000 victimes par le ministre so 
viétiquo de la Santé, M. Evgueni 
Tchazov, cité par l’agence officielle 
arménienne.

Aussitôt après son retour précipité 
de New York, le numéro un soviéti 
que, M. Mikhaïl Gorbatchev, a été in 
formé des différents éléments de la 
situation en Arménie, et se rendra 
sur place, a indiqué un porte parole 
du ministère soviétique des Affaires 
étrangères, M. Vadim l’erfiliev, sans 
avancer néanmoins de dates.

Voir page A-12 : Arménie

Hydro promet un hiver sans pépin grave
Martin Pelchat

TROP DE transformateurs sont en 
réparation, on manque de personnel 
d’entretien, on a négligé la formation 
technique, quatre zones du réseau de 
distribution font problème, la qualité 
du service s’est détériorée, et le ré­
seau connaît des problèmes de sta­
bilité.

Mais la direction d'Ilydro-Québec 
se porte garante de sa fiabilité et se 
dit prête à faire face à la période de 
pointe hivernale.

Faisant le point hier sur la situa­
tion qui prévaut à llydro-Québec, le

président de la Société d’Etat, 
Claude Boivin, s’est néanmoins fait 
rassurant. Tout en reconnaissant les 
faiblesses, il a nié faire face à une si 
tuation catastrophique.

Le seul désastre (le mot est de 
lui), M. Boivin le voit dans la crois­
sance du nombre de pannes en 1988. 
En 1986, il s’était élevé à 12,826 En 
1987, marquée par les inondations du 
14 juillet, à 14,711. Et en 10 mois cette 
année, nous en sommes à 19,100 Mais 
l’été '88, observe M. Boivin, a été par­
ticulièrement sec. De nombreux ora­
ges électriques ont brûlé des trans­
formateurs. Présentement, 6 % du 
parc de transformateurs est en ré­
paration. « Ce qui est trop haut, mais

pas catastrophique», selon lui
Par ailleurs, quatre zones du ré­

seau de distribution, les plus peu­
plées, sont considérées comme pro­
blématiques : l'ile de Montréal (cen­
tre-ville et West Island), la Rive-Sud 
de Montréal. Québec et l'Est rie. 
« Des endroits qui, depuis trois ou 
quatre ans, ont connu un taux de 
croissance très fort de la charge », 
explique le président.

Le réseau souterrain, dont 80% 
est situé dans le centre-ville de Mont 
réal, pose les problèmes les plus épi­
neux. La Commission des services 
électriques de la ville de Montréal, 
qui loue les canalisations à Hydro, a 
entrepris sa reconstruction en 1982.

Mais celle opération de $ 800 millions 
ne prendra fin qu’en 1994 ou 1995. 
Quant au réseau aérien, sa sécurité 
est compromise par des parafoudres 
défectueux.

« Loin de moi l’idée de faire croire 
que tout est parfait Hydro n’est pas 
infaillible, a déclaré d’emblée M Roi- 
vin. Mais la marge de manoeuvre 
dont dispose l’entreprise cette année 
est plus large que l’an dernier et il 
est a prévoir qu’aucun problème ma­
jeur ne viendra perturber la période 
des Fêtes et le reste de l’hiver».

L'équipe d’experts, qui a été dé 
pêchée sur le terrain après les pan 
nés des 15 et 26 novembre, est ren 

Voir page A-12 : Hydro

Derrière la Cité écologique de Ham-Nord 
se cache une société secrète internationale
HB6HEL LEGAULT

.' collaboration spéciale

LA Cité écologique de l’ère du 
Verseau, populaire collectivité de 150 
ersonnes implantée depuis cinq ans
Ham-Nord, dans la région de Victo- 

riaville, est dirigée par un groupe lié 
à la Fraternité blanche universelle 
(FBU), une société secrète interna­
tionale.

La Cité est à la fois une commune 
de vie et une entreprise commer­
ciale de produits alimentaires « éco­
logiques», bien implantée dans ce 
marché en pleine croissance.

Selon les témoignages d’ex-mem­
bres de la FBU et rie la Cité, et di 
vers documents, tout, depuis les prin 
cipes de vie de cette collectivité jus 
qu’à l’éducation donnée à la quaran­
taine d’enfants sur place, est essen­
tiellement et discrètement basé sur 
les ouvrages du directeur spirituel 
de la Fraternité, Mikhaël Aïvanov.

Ce personnage controversé, au­
jourd’hui décédé et déjà condamné à 
quatre ans de prison pour affaire de 
moeurs, est l’auteur d’une cinquan­

taine d'ouvrages ésotériques aux 
prescriptions religieusement obser 
vées par plus de 40,000 adeptes à tra­
vers le monde.

EXCLUSIF
Issue d’une expérience de camp 

d’été en 1983, la Cité a été fondée en 
août suivant quand 75 personnes se 
sont réunies pour vivre un projet 
d’éducation très spécial, inspiré prin­
cipalement de l’enseignement de la 
Fraternité blanche universelle, mais 
aussi de celui de Rudolph Steiner et 
de la Fraternité Rose-Croix

Les membres de la Cité de Ham- 
Nord ont vécu en circuit fermé pen 
dant trois ans jusqu'à l'automne 86. 
date où ils décident de s’ouvrir au 
monde et entreprennent de recruter 
des familles disposées à investir 
dans la Cité.

Les Éditions Jivot, créées pour la 
circonstance, publient alors leur pre­
mier ouvrage, La vie dans la Cité 
écologique de l'ère du Verseau, dont 
le succès immédiat allait ouvrir la 
voie à deux autres ouvrages et à une

série maison d’émissions vidéo, dif­
fusées à travers la province sur le 
canal communautaire, de même 
qu’au lancement de divers produits 
biologiques.

Dès lors, le mythe de la Cité éco­
logique était lancé. Sa popularité n’a 
cessé de grandir depuis, même si peu 
d’information a filtré à ce jour sur ce 
qui se passe le long du Rang 8, où la 
Cité est principalement installée, 
quand les visiteurs sont partis.

LA Fraternité blanche universelle
La Fraternité blanche universelle 

est un groupe d’origine bulgare, dont 
les croyances remontent au Moyen 
Âge. Dirigé au début du siècle par 
Peter Deunov, la FBU a connu ses 
heures de gloire avant la Deuxième 
Guerre mondiale en France, quand 
plusieurs personnalités comme 
Rudolf Steiner, le père de l’anthro­
posophie, ont témoigné publique­
ment en faveur de Mikhaël Aïvanov, 
envoyé par Deunov pour prêcher la 
bonne parole.

En 1948, toutefois, la bonne étoile 
de celui qui se fait appeler •> le Maî­
tre » pâlit quelque peu. Aïvanov doit

faire quatre ans de prison pour une 
affaire de moeurs impliquant des mi 
neures. Après plusieurs péripéties et 
quelques années d’exil, Aïvanov éta­
blit son quartier général au Bonfin, 
près de Fréjus, dans le sud de la 
France, d’où il voit aux activités de 
la FBU en France, en Belgique, en 
Suisse et . au Québec.

Les conférences du « maître » 
Aïvanov, aussi appelé « frère Mik­
haël », transcrites et diffusées dans 
une cinquantaine d’ouvrages et de 
cassettes, sont, un mélange de 
croyances occulto ésotériques, 
d'influence chrét ienne et orientale.

L'objectif des adhérents est de 
préparer l'avènement d’une nouvelle 
race et d’une religion universelles, 
notamment par l’adoption d’un mode 
de vie pur impliquant la chasteté et 
un régime végétarien strict.

Pour les adeptes de la FBI.', la fa­
mille, telle qu’on la connaît, est un 
obstacle à la venue de l’ère du Ver­
seau. Ils croient à la réincarnation, 
ainsi qu'à l’existence d'un monde au 
centre de la Terre, l’Agartha. Ce sont 
des adorateurs du soleil ou « Tiphé- 

Voir page A-12 : Société secrète
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Le pdg de la Cité écologique de Ham-Nord, M. Michel de Cornellier
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Jugement sur la loi 101

Les francophones hors Québec sont 
inquiets de la réponse de Bourassa
Michel Vastel

— - ■ de notre bureau d'Ottawa

À LA VEILLE d’une décision de la 
Cour suprême sur la loi 101, les fran­
cophones de l’extérieur du Québec 
sont inquiets de se voir une fois de 
plus obligés de réaffirmer leur soli­
darité avec le Québec, sans espérer 
obtenir en retour au moins la même 
sympathie de la part du gouverne­
ment du Québec.

Le président de la FFHQ, Yvon 
Fontaine, a annoncé hier qu’il se re­

tirait pour des raisons personnelles. 
Dressant un bilan de ses deux ans à 
la tête de la Fédération, il a déclaré 
au DEVOIR que « force est d’admet­
tre qu’avec le Québec nous avons fait 
peu de progrès pour harmoniser nos 
relations ».

Avec beaucoup de précautions di­
plomatiques, un rapport interne de la 
FFHQ explique, en termes encore 
plus dramatiques, le dilemme des 
Canadiens français : « Le Québec 
s’avère très prudent, dit-on à la 
FFHQ, et ne veut pas intervenir au­
près des autres gouvernements pro-

MAISONS D’ENSEIGNEMENTS
Pour renseignements Christiane Legault 842-9645

----------------------- .
Bourses de 2e et 3 e Cycles 
de l'Université Concordia
Valeur: de 6 500 $ à 10 000 $
Date de clôture des candidtures: 1er avril 1989 
Entrée en vigeur: septembre 1989 ou janvier 1990

Pour de plus amples renseignements et les formulatires de
demande s'adresser à la
responsable des bourses de 2e et 3e cycles
bureau S-202, Université Concordia
1455 boulevard de Maisonneuve Ouest
Montreal (Québec) H3G 1M8.
Téléphone: (514) 848-3809

'Bourse David /. Azrieli, bourse Stanley C. French, bourse ]ohn IV. O'Brien 
et bourse de doctorat de l'Alcan en commerce et administration.

UNlVERSin JL;
CONCORDIA

_____________ J
FORMATION À LA COOPÉRATION INTERNATIONALE
Le programme de formation en coopération internationale 
offert conjointement par le Centre canadien d'études et de 
Coopération Internationale (CECI) et l’Université Laval s’a­
dresse à toute personne intéressée par le développement et 
la coopération internationale. Il veut également répondre aux 
besoins des personnes qui désirent faire de la coopération 
ou qui ont déjà vécu une expérience de coopération interna­
tionale.
À l’hiver 1989, quatre (4) cours de 10 soirées chacun vous 
sont offerts, de 19 h 00 à 22 h 00.
• ÉLÉMENTS D’AGRICULTURE TROPICALE

Les lundis du 16 janvier au 20 mars
• LA SANTÉ DANS LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT

Les mardis du 17 janvier au 21 mars
• INTRODUCTION A LA COOPÉRATION INTERNATIONALE

Les mercredis du 18 janvier au 22 mars
• CULTURES ET DÉVELOPPEMENT EN AMÉRIQUE LATINE

Les jeudis du 19 janvier au 23 mars

FRAIS: 85.00 $
Nombre minimum de participants:
25 personnes par cours.
INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS:
Communiquer avec Francine Bergeron au 875-9911

CECI 
180, rue
Ste-Catherlne est 
Montréal (Qc) H2X 1K9

2
CECI

UNIVERSITÉ

LAVAL

UNIVERSITE

LAVAL
Direction générale des 
programmes de premier cycle

LES COURS DE L’ENSEIGNEMENT TÉLÉVISÉ 
DE L’UNIVERSITÉ LAVAL

Une occasion unique d'élargir le champ de ses connaissances et 
d’acquérir des crédits universitaires tout en demeurant chez soi

HIVER 1989 
Les cours offerts seront:

• CAT-16839 - Intervention en 
enseignement moral et religieux 
catholique au primaire (3 cr.)
Protesseure Lisette Montminy- 
Brodeur
Coût d'inscription $100

• GRC-18353 - La civilisation grec­
que (3 cr.)
Professeur Jacques Desautels 
Coût d'inscription $100

• GUI-18714 - Investissement im­
mobilier (3 cr.)
Professeur Dominique Achour 
Coût d'inscription $100

• HST-10636 - Naissance du 
monde occidental (3 cr.) 
(Origines de l'Occident)
Professeur André Ségal 
Coût d'inscription $100

• MED-11535 - Santé et sécurité au 
travail (3 cr.)
Professeurs Équipe de profes­
seurs
Coût d'inscription $100

• THL-13246 "Histoire de la littéra­
ture biblique ' (3 cr.)
Professeur Jean-Claude Filteau 
Coût d'inscription $100

• THL-17002 - Lecture du Nouveau 
Testament (3 cr.)
Professeur Pierre-René Côté 
Coût d’inscription $100

DÉBUT DES COURS: semaine du 16 janvier 1989
Possibilité de s'inscrire à titre d étudiant libre (pour les personnes qui désirent 
acquérir des crédits universitaires) ou d'auditeur (pour les personnes qui ne 
désirent pas acquérir de crédits universitaires)
Les personnes intéressées par un ou plusieurs de ces cours et qui désirent rece 
voir les documents d'information sont priées de communiquer avant le 24 |an 
vier 1989 à

ENSEIGNEMENT TÉLÉVISÉ 
Bureau 342
Pavillon Félix-Antoine-Savard 
Université Laval, Québec G1K 7P4 
Tél.: (418) 656-7883 (à frais virés)

vtnetaux, pour la défense des mino­
rités francophones, de peur d’actions 
réciproques, notamment lors du dé­
pôt de la décision de la Cour su­
prême sur la loi 101 ».

À Ottawa, les représentants du 
gouvernement fédéral ne se gênent 
pas pour exercer une douce persua­
sion sur les francophones afin qu’ils 
appuient les revendications du Qué­
bec au Manitoba et au Nouveau- 
Brunswick, les deux seules provinces 
à ne pas avoir entériné l’accord du 
lac Meech.

Outre que la lune de miel entre les 
Acadiens et le gouvernement libéral 
de Frank McKenna semble compro­
mise, en raison du peu d’empresse­
ment du gouvernement de Frederic­
ton de tenir ses promesses à l'égard 
des francophones de sa province, les 
représentants des minorités linguis­
tiques à travers le pays semblent 
préoccupées de ne pas se faire en­
traîner dans un autre marché de du­
pes.

Personnellement, le président 
Yvon Fontaine semble recomman­
der à ses collègues de la FFHQ, dans 
les neuf provinces canadiennes an­
glaises, « d’appuyer cet accord (du 
lac Meech), tout en nous assurant 
que nos préoccupations seront inscri­

tes à l’ordre du jour d’une prochaine 
rencontre constitutionnelle, au 
même titre par exemple que la ré­
forme du Sénat. Nous osons croire, 
ajoute F'ontaine avec un peu d’an­
xiété, qu’un tel geste de solidarité en­
vers le Québec se traduira par un ap­
pui de cette province au dévelop­
pement de la francophonie cana­
dienne ».

Au moins, les francophones esti­
ment-ils s’être discrètement glissés à 
l’agenda de ce qui ne devait être au 
départ qu’un Quebec round. Mais ils 
n’ont actuellement pour seule garan­
tie qu’un engagement de Brian Mul- 
roney. Et c’est Frank McKenna qui 
revendique pour eux un engagement 
plus concret des neuf autres gouver­
nements provinciaux.

L’anxiété des francophones de 
l’extérieur du Québec est de voir le 
gouvernement Bourassa recourir à 
une clause « nonobstant » qui justifie­
rait ses collègues du Canada anglais 
de perpétuer leurs politiques actuel­
les. « La seule différence entre Bou­
rassa et Devine (premier ministre * 
de Saskatchewan), serait désormais 
que l’un est ’nonobstant’ à vie, et l’au­
tre pour cinq ans », a laissé tomber 
hier un leader de la communauté 
franco-manitobaine.

EN BREF...
23 députés élus ne peuvent siéger sans brefs
OTTAWA (PC) — Le directeur général des élections, M. Jean-Marc Hamel, 
émettra un certificat d’ici lundi matin de façon à permettre aux députés dont 
les brefs d’élection officiels ne sont pas arrivés à temps d’entrer en fonction à 
la rentrée du Parlement, la semaine prochaine. Les brefs d’élection de 23 
députés élus le 21 novembre ne sont toujours pas parvenus aux bureaux 
d’Elections Canada. Sans ce document, un député ne peut siéger aux 
Communes, ni, évidemment, prendre part aux débats ou aux votes. Selon 
Mme Trudy Gibson, d’Élections Canada, ce genre de délai n’est pas 
inhabituel. Le problème, cette fois, c’est que le Parlement a été rappelé très 
peu de temps — à peine trois semaines — après le scrutin, a-t-elle dit. Elle a 
nié que les brefs d’élection aient été égarés. « Ils ne sont pas arrivés. Cela ne 
veut pas dire qu’ils ont été perdus », a-t-elle commenté.

Le Canada ne veut plus de visas français.
PARIS (PC) — Le nouvel ambassadeur du Canada en France a demandé hier 
au gouvernement français de lever l’obligation de visas d’entrée en France 
pour les Canadiens. Profitant de sa rencontre avec le secrétaire général du 
ministère français des Affaires étrangères, M. François Scheer, 
l’ambassadeur Charland a demandé que soit rétablie la situation antérieure 
au 16 septembre 1966, date à laquelle, la France, au lendemain des attentats 
terroristes sanglants de Paris, avait exigé l’obtention d’un visa d’entrée pour 
tous les visiteurs étrangers. Selon le diplomate, le gouvernement français 
devrait accéder à cette demande dans « les plus brefs délais ». M. Charland, 
qui était reçu pour la première fois au ministère français des Affaires 
étrangères après avoir remis ses lettres de créance au président François 
Mitterrand le 22 novembre, était particulièrement bien servi par le calendrier 
puisqu’hier jeudi, le gouvernement français avait décidé de lever l’obligation 
des visas pour tous les pays membres du Conseil de l’Europe, à l’exception de 
la Turquie.

Les patrons rejettent le « nonobstant »
(PC) — L e Conseil du patronat rejette la suggestion de recourir à la « clause 
nonobstant » pour soustraire la Loi 101 de l’application de la Charte des droits. 
Aux yeux du Conseil du patronat, le recours a cette clause d’exception nuirait 
à « l’image du Québec à l’étranger » et ne respecterait pas « le droit 
d’expression des minorités linguistiques » du Québec. Le CPQ propose 
simplement de se conformer au jugement de la Cour suprême, et non de « lui 
faire un enterrement de première classe, comme le souhaitent bon nombre de 
groupes ultra nationalistes ». Le CPQ est en faveur de l’affichage bilingue au 
Québec, « le français étant prioritaire », affirme l’organisme patronal dans un 
communiqué.

Secteur public

Alliance contre les
offres de Johnson

e des Rivières

LES SYNDICATS du secteur pu­
blic se sont unis hier pour mieux 
« défoncer » l’offre plancher-pla­
fond de 4 % du Conseil du Trésor.

Dans une déclaration dont le 
caractère spectaculaire tient au 
fait qu’elle est signée conjointe­
ment, CSN, CEQ, Syndicat des 
fonctionnaires provinciaux du 
Québec (SFGQ) et Fédération 
des infirmières du Québec 
( F11Q ) ont rappelé que « c’était 
non au printemps et c’est encore 
non aujourd’hui».

Le président du Conseil du 
Trésor, M. Daniel Johnson, a pré­
senté hier aux représentants de 
300,000 syndiqués du secteur pu­
blic la même offre que celle faite 
au printemps, qui accompagnait 
une proposition de prolongation 
d’un an des conventions collecti­
ves. La Fédération des travail­
leurs du Québec avait accepté 
cette offre.

Dans une déclaration devant 
l’Assemblée nationale, M. John­
son s’est dit disposé à travailler 
avec « ardeur, pour renouveler 
les contrats de travail (qui expi­
rent à la fin du mois) « le plus 
vite possible ».

La vice-présidente de la CSN, 
Monique Simard, et la présidente 
de la CEQ, Lorraine Pagé, atten­
dent la suite des événements. La 
présidente de la FTIQ, Diane La­
vallée, a eu les propos les plus vi­
rulents, estimant qu’avec toutes 
les études sur les salaires insuf­
fisants des infirmières, l’offre de 
4% est une «provocation». 
« Cela s’annonce difficile ; il y

aura affrontement », prévient La­
vallée.

Dans sa déclaration ministé­
rielle, M. Johnson a longuement 
insisté sur l’étude présentement 
en cours sur des discriminations 
possibles dans la structure sala­
riale, qu’il se dit prêt à « par­
faire ». Et il ne fait aucun doute 
que la négociation qui s’amorce 
aboutira à une discussion sur les 
inéquités salariales. Ceci inclut 
les injustices sur une base sexu­
elle mais aussi toutes les autres. 
La FTQ et la CEQ ont accepté la 
méthodologie du gouvernement- 
,mais pas la CSN, qui insiste pour 
négocier uniquement les injus­
tices faites aux femmes, pour ne 
pas « noyer le poisson ».

Hier, la présidente de la CEQ a 
émis l’opinion que, malgré qu’el­
les aient pris des routes différen­
tes, les centrales syndicales pour­
raient toutes, dans six mois, se 
retrouver au même endroit. 
Quant aux possibilités d’un vrai 
front commun pour affronter le 
gouvernement, les porte-parole 
syndicaux prennent une chose à 
la fois. « C’est une première réac­
tion commune. On ne sait pas 
quelles alliances l’avenir pourrait 
apporter ».

Le président du Syndicat des 
fonctionnaires, M. Jean-Louis 
llarguindeguy, a pour sa part en­
voyé une lettre à M. Johnson où il 
dénonce sa décision de placer les 
employés non syndicables du 
gouvernement sous le régime du 
4 %, même si, traditionnellement, 
ils obtiennent les conditions de 
travail des fonctionnaires syndi­
qués. C’est de l’ingérence, dit M. 
llarguindeguy.

Libre-échange: vers un 
dialogue de sourds à la 
reprise des Communes

Taillefer
de la Presse Canadienne

OTTAWA — Le NPI) réclamera la 
tenue d’un débat d’urgence sur le li­
bre-échange dès la reprise des tra­
vaux parlementaires, lundi.

En conférence de presse, le leader 
néo-démocrate Ed Broadbent a ac­
cusé de « négligence et d’indiffé­
rence » le gouverneriient Mulroney 
pour avoir décidé de faire adopter à 
toute vitesse le projet de loi de mise 
en vigueur du traité canado-améri- 
cain, sans prévoir de mesures légis­
latives destinées à venir en aide aux 
travailleurs canadiens qui souffri­
ront de l’entrée en application de 
l’entente commerciale.

Les conservateurs, a estimé M. 
Broadbent, « abdiquent leurs respon­
sabilités maintenant que la cam 
pagne électorale est terminée».

Les partis fédéraux aiguisaient 
leurs armes hier, à trois jours de 
l’ouverture d’une nouvelle session 
parlementaire.

Du côté gouvernemental, tout en 
visant toujours l’échéance du 21 dé­
cembre, on n’excluait pas la possibi­
lité d’avoir à faire siéger les Com­
munes pendant le temps des Fêtes, 
pour faire adopter le projet de loi sur 
le traité avant que l’accord commer­
cial n’entre en vigueur, le 1er janvier 
prochain.

De son côté, le premier ministre 
Brian Mulroney a sommé M. Broad­
bent et le chef libéral John Turner de 
« tenir parole » et de ne pas opposer 
de résistance à l’adoption rapide du 
projet de loi.

« Les libéraux et les néo-démocra­

tes s’étaient engagés, si nous obte­
nions une majorité, à faire en sorte 
que le projet de loi soit rapidement 
adopté. Nous allons voir maintenant 
s’ils vont respecter leurs engage­
ments », a affirmé le premier minis­
tre, à l’issue de la première réunion, 
depuis les élections, de son nouveau 
caucus de 170 députés.

Mais ni M. Mulroney ni le leader- 
adjoint du gouvernement en Cham­
bre, M. Doug Lewis, n’ont voulu dire 
s’ils imposeraient la guillotine aux 
débats sur le libre-échange, si libé­
raux et néo-démocrates multiplient 
les tactiques dilatoires. Pas question 
toutefois pour le gouvernement, a in­
diqué M. Lewis, de renoncer à faire 
adopter le projet de loi avant le 1er 
janvier.

« Je suis prêt à utiliser tous les ins­
truments auxquels la tradition par­
lementaire et les règles de la Cham­
bre nous autorisent à avoir recours, 
a déclaré le leader-adjoint. Nous au­
rions l’air bien stupide (face aux 
États-Unis) si nous agissions autre­
ment ».

Critiqué depuis deux semaines 
pour la faiblesse dont il a fait preuve 
dans le débat sur le libre-échange 
pendant la campagne électorale, le 
N PD entame le second mandat con­
servateur sur un pied de guerre.

Sa requête touchant la tenue d’un 
débat d’urgence sera l’une des toutes 
premières questions sur laquelle de­
vra se pencher, lundi, le président de 
la Chambre, dont le choix devra 
faire l’objet d’un vote aux Com­
munes au cours de la journée. Le 
président sortant John Fraser est en 
lice.

Des ministres réagissent 
après les « découvertes » 
du vérificateur général
Efoftnan Delisle

===== de la Presse Canadienne

QUÉBEC — Les erreurs administra­
tives dénoncées jeudi par le vérifi­
cateur général dans son rapport an­
nuel sont en voie de correction, ont 
indiqué hier plusieurs ministres vi­
sés.

Le ministre du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche, Yvon Picotte, a si­
gnalé que l’état de délabrement con­
staté par le vérificateur dans son mi­
nistère était attribuable à la précé­
dente administration péquiste. « Je 
n’ai pas attendu le rapport du vérifi­
cateur général pour commencer à 
mettre de l’ordre », a dit M. Picotte.

M. Picotte a affirmé que la situa­
tion de fouillis dans les ZEC avait été 
corrigée par une législation adoptée 
en juin 1988. Il a aussi mis en place 
un plan de gestion et d’intervention 
dans le secteur de la faune.

M. Picotte avait aussi des explica­
tions pour justifier l’aménagement 
en 1984 d’un parking pour une bâtisse 
qui n’existe pas et la construction 
d’un pont qui ne mène nulle part. Le 
gouvernement péquiste avait prévu 
compléter les installations mais n’a- 
vait pas débloqué les fonds pour ce 
faire.

De son côté, le ministre responsa­
ble de la Commission de santé et de

sécurité au travail (CSST), M. Yves 
Séguin, avait des explications pour 
faire face aux critiques du vérifica­
teur général.

M. Séguin va discuter après les Fê­
tes d’un plan d’action avec la direc­
tion de la CSST pour remédier aux 
graves lacunes décelées dans l’ad­
ministration de l’organisme gouver­
nemental d’indemnisation des acci­
dentés du travail.

« J’ai parlé ce matin avec le véri­
ficateur général et il accepte d’em­
blée l’idée qu’on s’associe avec lui 
pour élaborer un plan d’action », a af­
firmé M. Séguin.

Pour le ministre des Transports, 
M. Marc-Yvan Côté, responsable de 
la Société des traversiers, « il y a eu 
de l’ordre mis dans les traversiers 
depuis deux ans, soit depuis que M. 
Jean-Yves Gagnon dirige l’orga­
nisme ».

Le vérificateur avait reproché à la 
Société des traversiers de mal uti­
liser son personnel, allant même jus­
qu'à signaler que des préposés à l’a­
marrage du traversier entre Baie- 
Comeau et Matane sont à l’horaire 
même les jours d'hiver où le navire 
ne traverse pas.

Selon M. Côté, il y a des problèmes 
dans les conventions collectives des 
employés, mais il y a de vigoureux 
efforts correctifs à ce nfveafl®
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Les questions importantes nécessitent 
toujours l’avis d’un spécialiste.
À la Fiducie Desjardins, que ce soit les REER, FERR ou rentes, 
les possibilités de placer vos acquis sont multiples.
Nous comprenons que vous soyez quelque peu hésitant devant 
toutes ces solutions. C’est là que nos spécialistes interviennent. 
Leurs points forts: le conseil personnalisé et la diversité de nos 
produits financiers.
À la Fiducie Desjardins, nous avons fait de la retraite une de 
nos priorités. La preuve, les conférences «Options revenus de 
retraite» ont été créées. Informez-vous auprès de la succursale 
la plus proche de chez vous.

? 5 Fiducie Desjardins
Le nouveau nom de la Fiducie du Québec.

Anjou : 355-2050 1 800 361 -5808 Brossard : 445-3224 7 800 361-4436 
LaSalle : 366-1175 1 800 361-6633 Laval : 668-5223 7 800 361-3803 

Longueuil : 679-2810 1 800361 -5058 Montréal : 286-3225 1 800 361 -2680 
Pointe-Claire : 630-371711 800 363-7864

Des comités de quartier serviront jusqu'à 125,000 personnes!

««belle Paré

LA VILLE de Montréal sera décou­
pée en neuf arrondissements, dont 
certains compteront plus de 125,000 
personnes, qui serviront d’assise aux 
futurs comités-conseils, ces fameu­
ses instances de « quartier » dont le 
RCM a fait le fer de lance de son pro­
gramme politique.

La carte des arrondissements a 
été rendue publique hier et sera 
adoptée ultérieurement par ordon­
nance du comité exécutif. Seuls les 
règlements déterminant la forma­
tion des comités-conseils seront sou­
mis au conseil municipal la semaine 
prochaine. Les élus municipaux 
pourront toutefois débattre de cette 
question lors d’un comité plénier 
prévu à l’ordre du jour.

Toutefois, la grogne se fait déjà 
sentir chez certains élus du RCM qui 
déplorent que la solution d’un plus 
grand nombre d’arrondissements — 
on parlait de treize — n’ait pas été 
retenue par le comité exécutif.

« Évidemment, plusieurs aurait 
préféré que l’on retienne une solution 
prévoyant de plus petits arrondis­
sements permettant une meilleure 
représentativité et un sentiment 
d’appartenance chez la population », 
a indiqué le conseiller dans le district 
de Décarie, M. Sam Boskey, qui ré­
serve ses commentaires pour la pro­
chaine réunion du conseilmunicipal.

Ce dernier, comme plusieurs au­
tres conseillers, verront leurs dis- 
1 ricts associés à un arrondissement 
intégrant parfois des populations 
très diversifiées. Ainsi, les districts 
Côte-des-Neiges et Nolre-I)ame-de- 
Grâce seront représentés par le 
même comité-conseil.

Quant au conseiller indépendant 
Pierre-Yves Melançon, il estime ina- 
ceptable que le découpage n’ait pas 
été soumis au conseil municipal.

« On parle de cette carte comme 
d’un futur canevas pour la décentra­
lisation des pouvoirs, c’est donc très 
important. Mais le découpage ne suit 
qu’une pure logique administrative. 
Cette carte aura aussi un impact 
hautement politique dans l'avenir, 
d’autant plus que ça entraîne un ’tri­
potage’ des dictricts électoraux », dé- 
plore-t-il.

La carte présentée hier répartit 
les arrondissements comme suit ; 
Ahuntsic (I), Villeray-St-Michel (II), 
Petite-Patrie/Rosemont (III), Mer­
cier/H ocheiaga-Maisonneuve (IV), 
Plateau Mont-Royal/Centre-Sud (V), 
Centre (VI), Côtè-des-Neiges/Notre- 
Dame-de-Grâce (.VII), Sud-Ouest- 
(VIII) et Bout-de-Ile (IX).

Selon l’admnistration municipale, 
les arrondissements ont été déter­
minés de façon à respecter l’équi­
libre de la population, les frontières 
physiques et une répartition des 
équipements culturels. La limite ac­
tuelle des 58 districts électoraux a 
été jugé « secondaire » par le comité 
exécutif dans le découpage de ces 
secteurs, indique le rapport du ser­
vice du développment urbain.

Aussi, de cinq à six districts élec­
toraux se retrouveront à « chevau­
cher » deux arrondissements, indi- 
que-t-on à l’hôtel de ville. On juge 
qu’il s’agit là d’un problème « mi­
neur » et « transitoire », mais qu’il 
faudra nécessairement penser à mo­
difier la carte électorale aux cours 
des prochaines années.

À ce titre, le règlement sur les co­
mités-conseils d’arrondissements 
(CCA), qui sera soumis aux élus au 
prochain conseil, prévoit dans ces 
cas que le conseiller « divisé » sur 
deux arrondissements ne pourra sié­
ger et voter au comité de quartier 
représentant le plus grand nombre 
de ses électeurs. Il n’aura que droit 
de parole au CCA regroupant la mi­
norité des gens de son district.

Raymond A. Reid David Clark

Nominations au DEVOIR
M. Jean-Denis Vincent, président 
du Conseil d’administration de 
l’Imprimerie Populaire Ltée, est 
heureux d’annoncer la nomina­
tion de deux nouveaux adminis­
trateurs : M. Raymond A. Reid et 
M. David Clark.

Bachelier en sciences com­
merciales (1959) de l’Université 
McGill, M. Reid est présente­
ment président de Fiducie Des­
jardins et de Trustco Desjardins, 
il a commencé sa carrière au 
Trust Royal, où il s’est occupé de 
successions et de gestion de por­
tefeuilles. En 1964, il est entré au 
service de Fiducie du Québec, qui 
a pris le nom de Fiducie Desjar­
dins, il y a quelques mois. Il a 
exercé diverses activités para- 
professionnelles dans diverses 
instances du Mouvement Desjar­
dins. Il est membre actuellement 
de la Confédération des caisses 
populaires et d’économie Desjar­
dins du Québec.

Pour sa part, M. Clark, né dans 
le Maine aux USA, est détenteur 
d’un MBA du Amos Tuck School. 
Auparavant, il avait été auditeur 
libre pendant un an à l’Université

de Paris et à l’Institut d’études de 
sciences politiques. Depuis juin 
1985, il est président-directeur gé­
néral de Loto-Québec. Il a fait es­
sentiellement carrière dans le 
marketing à partir de 1963, d’a­
bord chez Colgate-Palmolive In­
ternational à New York, puis en 
Algérie, au Maroc, en France, en 
Malaisie et à Singapour. En 1970, 
il entre au service de Price Wa­
terhouse à Montréal. L’année sui­
vante, on le retrouve chez Impe­
rial Tobacco comme directeur 
des études de marché et membre 
du groupe de planification. En 
1978, il passe à Loto-Québec en 
qualité de directeur de marke­
ting.

Ces deux nouveaux membres 
du Conseil complètent l’équipe 
d’administrateurs actuelle com­
posée de Messieurs Jean-Denis 
Vincent, président, Me Deny Pel­
letier, vice-président. Benoit Lau 
zière, directeur, Me André Lo- 
ranger, Marcel Pepin, Pierre 
Laurin, Jean-Pierre Bourbon­
nais, Laurent Picard, ainsi que 
Mesdames Nicole Martin et Luce 
Saint-Pierre.

Propos 
authentiques 
d'une cliente “Quel talent votre 

nouveau chef!
Ses plats cuisinés 

sont toujours parfaits.”
chez

aniou % uiÉBEi;
La boucherie charcuterie traiteur c’est notre métier

1025, rue Laurier ouest 
272-4065 272-4086

Selon la carte, l’arrondissement le 
moins populeux est celui du Centre 
(VI) avec 50,168 personnes et le plus 
populeux celui de Côte-des-Neiges- 
/Notre-Dame-de-Grâce (VII), avec 
152,235 personnes.

De façon générale, la carte a été 
découpée de façon à ce que la popu­
lation se maintienne au-dessus de 
100,000 habitants par arrondisse­
ment, constituant en moyenne 13.5 % 
de la population totale.

En terme de superficie, le plus pe­
tit arrondissement est le cinquième, 
celui du Plateau Mont-Royal/Centre- 
Sud (V) et le plus vaste celui du 
Bout-de l’île (IX).

Le découpage de la carte des ar­
rondissements a reçu l’aval du cau­
cus des élus du RCM la semaine der­
nière, mais plusieurs conseillers en­
tendent alimenter le débat lors des 
séances du conseil la semaine pro­
chaine.
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L’Environnement stoppe les travaux 
d’excavation à la tour IBM-Marathon

-Gilles Francoeur

LE MINISTÈRE de l’Environne­
ment avait stoppé le 1er décembre 
pour cause de contamination des sols 
les travaux d’excavation du projet 
IBM-Marathon... que le premier mi­
nistre, M. Robert Bourassa inaugu­
rait officiellement lundi dernier !

L’arrêt des travaux a été rendu 
public hier soir par le chef du Parti 
civique, M. Claude Dupras, qui a aus­
sitôt imputé cet arrêt au manque de 
vigilance de l’administration du 
maire Jean Doré. Selon M. Dupras, 
le terrain à l’angle de René Léves­
que et Stanley est bourré de produits 
toxiques, dont des BPC et du ben­

zène. un produit cancérigène.
Rejoint hier soir, le porte-parole 

régional du ministère de l’Environ­
nement, M. René Perreault, a con­
firmé que le ministère avait ordonné 
l’échantillonnage du sol de l’ancien 
terminus d’autobus et de toute la 
terre transportée à Saint-Constant 
sur un futur site résidentiel ainsi que 
dans les anciens terrains de Lasalle 
Coke, dont les toxiques sont en train 
d’être enfouis dans des gaines d’ar­
gile étanches.

Les travaux, a-t-il dit, reprendront 
lorsque le ministère connaîtra les 
concentrations de toxiques. Il pourra 
alors ordonner en toute connais­
sance de cause leur destruction, leur 
entreposage et le transport appro­

prié.
M. Perreault a par contre nié que 

50,000 mètres cubes aient déjà été 
excavés, comme l’a affirmé M. Du­
pras. Au total, a-t-il dit, 15,000 mètres 
cubes seront excavés. Jusqu’ici, 1,680 
tonnes ont été acheminées à Saint 
Constant et une quantité indétermi 
née, à Ville LaSalle. Le ministère n’a 
pas encore identifié les toxiques pré 
sentsdans le sol. « Il s’agit d’hydro­
carbures qui proviennent probable 
ment des anciens réservoirs de car 
burant des autobus et de rejets d’hui 
les qui ont pu être faits à l’époque », a 
dit M, Perreault.

Ce dernier précise que la Ville de 
Montréal n’a pas le pouvoir d’exiger 
des promoteurs immobiliers ou des

La STCUM maintient son budget 
malgré les critiques du ministre
LA STCUM ira de l’avant avec son 
budget 1989 même si le ministre des 
Transports, Marc-Yvan Côté, en con­
teste un aspect important.

« Il n’est pas question de revenir 
en arrière », disait hier le président 
du conseil de la Société de transport, 
Robert Perreault, commentant la 
lettre qui lui a été adressée par le 
ministre Côté le 7 décembre.

« Quand récemment on a connu 
des pannes d’électricité, ajoute M. 
Perreault, le ministre Ciaccia ne 
s’est pas mis à interpeller Hydro, 
mais l’a appuyée dans la résolution 
de ses problèmes».

Dans une lettre de cinq pages, le 
ministre des Transports conteste la 
décision de la STCUM d’équilibrer 
son budget en facturant $ 12 millions 
aux municipalités des rives Nord et 
Sud à titre de comptes à recevoir 
pour les effets de débordement. Il 
suggère plutôt d’autres efforts de ra­
tionalisation.

Sa décision, la STCUM l’appuie sur 
la volonté exprimée par le Conseil du

CENTRAIDE A BESOIN 
DE VOTRE AIDE.

DONNEZ.

Trésor de trouver une solution à ce 
problème d’ici mars 1989. « Dans la 
mesure où une telle hypothèse était 
retenue par le conseil des ministres, 
écrit M. Côté, la mise à contribution 
des municipalités de l’extérieur du 
territoire de la CUM requerrait une 
modification législative qui ne pour 
rait être apportée que lors de la ses­
sion d’automne 1989. De plus, une 
telle modification ne pourrait avoir 
un effet rétroactif».

« Dans un tel contexte, poursuit-il, 
il ne m’apparaît pas possible d’ins­
crire un compte a recevoir des mu­
nicipalités des rives Nord et Sud 
pour les effets de débordement ». En 
clair, explique-t-on au bureau du mi­
nistre, Québec n’interviendra pas 
pour compenser la STCUM si les 
$ 12 millions escomptés ne se maté­
rialisent pas. Et le ministre d’ajouter 
qu’« il me semble prématuré de con­
clure, tel que l’a fait la STCUM, que 
la vérité réside entièrement dans vo­
tre appréciation de la situation ».

Robert Perreault rétorque que le
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budget est légal, que des efforts de 
rationalisation ont été faits et que 
toutes les étapes d’approbation du 
budget auprès de la CUM étaient 
franchies au moment où le ministre 
s’est manifesté par écrit.

« Ça fait deux ans que dure le pro­
blème des effets de débordement, et 
il n’est pas question de retarder ça 
encore d’une autre année, dit M. Per­
reault. Le gouvernement va devoir 
légiférer si Laval et la Rive-Sud ne 
veulent pas payer spontanément leur 
contribution ».

entrepreneurs des analyses de sôl, 
une responsabilité de l’Environne­
ment

Il appartient aux promoteurs d’ef­
fectuer ces tests avant d’acheter un 
terrain, ajoute M. Perreault, s’ils 
veulent se prémunir contre de fâ­
cheuses découvertes en cours de 
route.

C’est la compagnie Lavalin, instal 
lée dans l’édifice voisin du terrain 
IBM-Marathon, qui a découvert la 
présence d’hydrocarbures dans la 
terre excavée. Celle-ci sentait tel­
lement fort que Lavalin a décidé d’en 
vérifier le contenu Lavalin utilisait 
cette terre pour recouvrir les pro­
duits toxiques des anciens terrains 
de Lasalle Coke ! Une « situation plu 
tôt ironique», reconnaît M. Per­
reault.

Le Québec n’a pour l’instant au­
cune norme sur les sols contaminés. 
Le ministère leur applique la norme 
prévue pour les produits dangereux, 
basée sur les concentrations de to­
xiques potent iellement libérées par 
le sol, indépendamment de la quan­
tité totale de produits dangereux 
qu’on y trouve. Un promoteur, qui 
doil normalement se débarrasser de 
produits dangereux de façon sécuri­
taire, pourrait théoriquement ob­
tenir le droit de les enfouir à bien 
meilleur marché s’il les échappe sur 
le sol en les dispersant suffisam­
ment...

Si la terre du projet Marathon 
I BM est classée produit dangereux, 
elle devra probablement être inci­
nérée chez Tried ou décontaminée. 
Si les concentrations ne sont pas trop 
fortes, la terre pourra être enfouie 
dans un site dit sécuritaire, comme 
celui de Bécancourt.
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L’ACTUALITE INTERNATIONALE
D’ici six mois

L’OTAN définira un « concept global » pour 
négocier le désarmement conventionnel
d'après l’Agence France-Presse

BRUXELLES — Pour leur dernière réunion 
avant la fin des huit années de l’ère Reagan, les 
pays de l’Alliance Atlantique ont mis le désar­
mement conventionnel à l’ordre du jour en Eu­
rope, mais à leurs conditions et sans renoncer à 
l’arme nucléaire.

Prenant au mot le numéro un soviétique Mikhail 
Gorbatchev, qui avait annoncé mercredi une spec­
taculaire réduction des troupes soviétiques sta­
tionnées en Europe, les 16 ministres des Affaires 
étrangères des pays de l’OTAN l’ont invité à aller 
plus loin, pour « parvenir à un ordre pacifique 
juste et durable en Europe » fondé sur un équilibre 
des forces militaires.

Ils se sont par ailleurs donné jusqu’au prin­
temps 1989 pour définir, lors du sommet des chefs 
de gouvernement, qui sera vraisemblablement or­
ganisé pour le 40e anniversaire de l’OTAN, ou lors 
de leur prochaine réunion ministérielle les 8 et 9 
juin à Londres, le « concept global » qui doit leur 
servir de référence dans les futures négociations 
sur le désarmement conventionnel, mais aussi chi­
mique et nucléaire.

La question de la modernisation des armes nu­
cléaires à courte portée (SNF, moins de 500 km) 
et surtout du remplacement par l’OTAN de ses 88 
batteries de missiles sol-sol Lance (110 km de por­
tée), qui a bloqué le débat sur le concept global de­
puis plus d’un an, n’a cependant pas été abordée au 
cours de ce Conseil de l'Atlantique-Nord, selon des 
sources diplomatiques.

La RFA est réticente devant une mesure qui la 
concernerait directement, puisqu’elle serait aux 
premières loges d’un conflit éventuel.

Les États-Unis, comme l’a rappelé le secrétaire 
d’État George Schultz à l’issue des deux jours de 
travaux du Conseil de l’Atlantique-Nord, sont au 
contraire plus que jamais en faveur d'une décision 
positive et rapide.

Quant à savoir si ce différend pouvait être ag­
gravé par la perception que la menace militaire 
soviétique s’estompe en raison des initiatives de 
M. Gorbatchev, le secrétaire général de l’OTAN, 
M. Manfred Woerner, a estimé que le rapport de 
forces resterait trop défavorable à l'Alliance pour 
qu’elle se passe de la dissuasion nucléaire.

Pour sa part, M. Schultz a souligné que si les dé­
cisions du président soviétique se concrétisaient, 
le Pacte de Varsovie maintiendrait néanmoins son 
avantage dans toutes les catégories d’armements 
conventionnels: « Le ratio passerait de 2.99 à 1 à 
2.91 à 1 pour le nombre de divisions déployées, de 
2.76 à 1 a 2.18 à 1 pour les tanks, de 2.3 à 1 à 1.74 à 1 
pour l'artillerie, de 3.2 à 1 à 3 à 1 pour les avions de 
combat. »

De source diplomatique française, on fait obser­
ver que « l'URSS ne retirera que 50,000 hommes de 
trois pays de l’Est —la RDA, la Hongrie et la 
Tchécoslovaquie— alors qu’elle en stationne 
400,000 en RDA seule».

Quand M. Gorbatchev renonce à une partie de 
l’arsenal soviétique, estiment les ministres dans le 
communiqué final, il « reconnaît implicitement le 
point de vue que nous défendons depuis longtemps, 
a savoir que l’élimination du déséquilibre des for­
ces conventionnelles » est la condition de la dé­
tente en Europe.

En fait, a déclaré jeudi le secrétaire au Foreign 
Office, Sir Geoffrey Howe, « on ne change pas une 
formule gagnante ». Un an après la signature à

Washington du traité INF sur l’élimination des for­
ces nucléaires intermédiaires, la doctrine de l’O­
TAN fondée sur le couple détente-dissuasion reste 
valable, estime-t-il.

Aux négociations sur la réduction des armes 
conventionnelles et la stabilité en Europe (CST), 
dont ils souhaitent « l’ouverture dès que possible », 
les Alliés proposeront dans un premier temps une 
diminution de moitié du nombre total des chars, 
des transports de troupes blindés, et de l’artillerie 
lourde déployés par les deux alliances.

Leur objectif, expliquent-ils, est de retirer au 
Pacte de Varsovie sa capacité de « lancer des at­
taques éclair ou des offensives de grande enver­
gure ».

Par ailleurs, M. Ronald Reagan a indiqué jeudi 
soir, lors de sa dernière conférence de presse à ti­
tre de président des États-Unis, que son pays n’é­
tait pas prêt à procéder à une réduction unilaté­
rale de ses forces en réponse à celle des forces so­
viétiques annoncée mercredi par M. Mikhaïl Gor­
batchev.

« Nous sommes toujours en dessous d’eux (les 
Soviétiques) », a déclaré M. Reagan. Il a estimé 
que le numéro un soviétique était sincère dans ses 
intentions de réduire l’appareil militaire de son 
pays, mais a ajouté que la décision de M. Gorbat­
chev laissait au Pacte de Varsovie « une supério­
rité dans le montant d’armes conventionnelles 
qu’il détient».

Il s’est opposé pour cette raison à une réduction 
des dépenses militaires américaines en réponse à 
l’initiative soviétique. « Il reste de la place pour 
des négociations », a-t-il ajouté en référence à la 
réduction des armes conventionnelles.

À la suite du séisme de mercredi

La communauté 
arménienne du 
Canada organise 
des secours
Renée Rowan

LA COMMUNAUTÉ arménienne 
de Montréal joint ses efforts à 
toutes les autres communautés 
arméniennes du Canada et de 
partout à travers le monde pour 
venir en aide aux victimes du 
tremblement de terre qui a ra­
vagé, cette semaine, la républi­
que d’Arménie soviétique faisant 
plus de 100,000 morts et laissant 
des milliers de blessés et de sans- 
abri.

Déjà, les communautés ar- 
mémiennes de Montréal, Toronto 
et Cambridge (Ont.) ont com­
mencé à recueillir des médica­
ments, des aliments non péris­
sables ou concentrés, des vête­
ments. Dès demain, un premier 
avion d’Aeroflot, « bien plein », 
s’envolera de Mirablel pour la ca-
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réputés d'Europe. Offerte à partir de 2260OS.

pitale de l’Arménie soviétique, 
Erevan, a déclaré, hier, en con­
férence de presse, M. Sahag To- 
palian, représentant du Conseil 
des droits arméniens du Canada. 
Un deuxième avion devrait partir 
aussi chargé jeudi, le 15 décem­
bre.

Pour le moment, ce sont les 
soins médicaux qui pressent le 
plus. On a besoin d’antibiotiques, 
de calmants, de seringues jeta­
bles, de contenants de sang (sacs 
en plastique individuels), de subs- 
tituts de sang, des instruments 
chirurgicaux et de la soie.

Mais, comme il fait aussi très 
froid dans ce pays, on demande 
des vêtements chauds, des cou­
vertures de laine, des sacs de 
couchage, des chaussures.

Les personnes qui veulent ve­
nir en aide aux victimes de « l’a­
pocalypse » d’Arménie, doivent 
aller porter elles-mêmes leurs 
dons dans les centres commu­
nautaires arméniens de Montréal 
(pour renseignements, tél.: 331- 
5777).

Le Canada a annoncé hier qu’il 
allait verser $42,000 (US) pour 
des secours d’urgence, montant 
qui se rapproche des $ 50,000 ver­
sés par les États-Unis. Ces fonds 
seront acheminés immédiate­
ment à l’ambassade canadienne 
à Moscou qui les utilisera pour 
répondre rapidement aux appels 
des organisations d’assistance 
humanitaire telles que l'Alliance 
soviétique des Sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge, indique un communiqué 
de l’Agence canadienne de déve­
loppement international (ACDI).

M. Topalian a indiqué hier que 
l’on avait un urgent besoin de 
machinerie et d’équipement de 
toutes sortes pour nettoyer les 
régions dévastées et retirer au 
plus tôt les débris.

Les difficultés de transport ré­
gulier de vivres et autres denrées 
à Erevan et l’impossibilité d’éva­
luer exactement les besoins d’un 
désastre d'une telle envergure 
rendent l’aide financière urgente 
et nécessaire, a ajouté M. Viken 
Tufenkjian, président du Comité 
national arménien du Québec, 
lançant un appel au public.

Les personnes intéressées à 
faire des dons peuvent libeller 
leur chèque à l'ordre du Fonds de 
secours pour l’Arménie. Les dons 
sont recueillis dans les centres 
communautaires arméniens, les 
succursales de la Banque To­
ronto-Dominion partout au Qué­
bec, et dans les succursales de la 
Banque Impériale du Canada, en 
Ontario. Les dons sont déducti­
bles d’impôt.

Le maire de Montréal, M. Jean 
Doré, a fait parvenir à la com­
munauté arménienne de Mont 
réal, qui compte environ 30,000 
personnes, un message de sym­
pathie offrant son soutien aux ef­
forts de secours. « Nous com­
ptons demander à la Ville de dé­
signer des lieux de collectes faci­
lement accessibles à l’ensemble 
des Montréalais », a mentionné 
M. Tufenkjian.

Un bon conseil
Faites
vérifier votre 
tension 
artérielle
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DÉCLARATION DES 
DROITS DE L’HOMME

Montréal célèbre le 
40e anniversaire

Cauchon

C’EST aujourd’hui que sera cé­
lébré de par le monde le 40e an­
niversaire de l’adoption par les 
Nations unies de la Déclaration 
universelle des droits de 
l’homme. L’événement ne pas­
sera pas inaperçu au Québec, 
alors qu’Amnistie internationale 
organise dans une quarantaine 
de lieux publics (principalement 
des bars) un « 5 à 7 » de sensibili­
sation.

À Montréal l’événement se 
tiendra au Métropolis (59, Sainte- 
Catherine est). Des artistes vien­
dront dire leur attachement à 
cette cause et d’anciens prison­
niers d’opinion viendront témoi­
gner.

La chaîne de télévision Mu­
sique Plus (câble 20) diffusera à 
compter de 19 h le dernier con­
cert de la tournée Human Rights 
Now, qui était présenté à Buenos 
Aires le 15 octobre (diffusion sur 
écran géant dans les bars parti­
cipants au Québec en collabora­
tion avec Amnistie). On estime 
qu’un milliard de personnes de 
par le monde verront ce soir le 
concert, diffusé en même temps 
par de nombreux télédiffuseurs 
de par le monde.

La tournée mettait en vedette 
Bruce Springsteen, Sting, Peter 
Gabriel, Tracy Chapman et 
Youssou N’Dour

Pour sa part la Commission 
des droits de la personne orga­
nise demain soir à Montréal un 
souper-bénéfice en hommage à 
la Ligue des Droits et libertés, 
qui célèbre son 25e anniversaire 
au Canada.

Près de .100 personnes (person­
nalités politiques, sociales, cultu­
relles) participeront au souper, 
et les bénéfices de cette soirée à 
$ 100 le couvert seront remis à la

Fondation Léo-Cormier, mise sur 
pied par la Ligue afin de susciter 
des projets éducatifs dans le do­
maine des droits et libertés.

La Commission remettra à la 
Ligue un prix « Droits et liber­
tés », probablement appelé à de­
venir annuel. La Ligue des droits 
et libertés tenait également hier 
soir un débat public sur l’Afrique 
du Sud, où les droits de l’homme 
sont bafoués.

Le Mouvement canadien pour 
une fédération mondiale organise 
également aujourd'hui de 14 h 10 
à 20 h une journée-conférence 
suivie d’un souper. On présentera 
un panel sur les progrès des 
droits de l'homme depuis 40 ans, 
avec la présence du député War­
ren Allmand et de plusieurs per­
sonnalités. L’activité, bilingue, 
est suivie d’un souper-buffet chi­
nois et d’une soirée de danses 
ethno-folkloriques. Au Centre Uni 
de la communauté chinoise situé 
au 1001, Saint-Dominique (entrée 
$15).

Carrefour international orga­
nise aussi une exposition de pho­
tos sur les droits humains, pré­
sentée au métro Berri/UQÀM en 
collaboration avec plusieurs or­
ganismes. L’exposition se con­
tinue jusqu’au 22 décembre. Et 
depuis hier, le drapeau des Na­
tions unies ainsi que le drapeau 
d’Amnistie internationale sont 
hissés au mât de l'hôtel de ville 
de Montréal.

Signalons également qu’Am­
nistie et l’UQAM proposent ce 
soir et demain à 21 h au Caf’Tiers 
(4817, du Parc) le tour de chant 
de Catherine Marchand, dans une 
soirée-bénéfice au profit de la 
Table de concertation de Mont­
réal pour les réfugiés. Mme Mar­
chand chantera des oeuvres de 
Barbara, de Billie Holliday, des 
poètes Gilbert Langevin et Mi­
chèle Lalonde, de Danielle Mes- 
sia, etc. (entrée $5).

L’ONU réaffirme ses préoccupations 
devant les violations des droits humains
d'après l'AFP et Reuler

L’ASSEMBLÉE générale de l'ONU a 
réaffirmé ses préoccupations devant 
les violations des droits de l’homme 
en Afghanistan, au Chili, en Iran et 
au Salvador en adoptant une série de 
résolutions examinées au cours de 
ses travaux de commission.

Au total, l’Assemblée a adopté 
dans la nuit de jeudi à vendredi plus 
d’une cinquantaine de résolutions re­
levant du domaine social humani­
taire et allant des violations flagran­
tes des droits de l’homme à la pro­
motion de la femme, en passant par 
la lutte contre l'apartheid, le pro­
blème de la torture et l'aide aux per­
sonnes déplacées dans un certain 
nombre de pays.

Elle a aussi décidé de donner le 
coup d'envoi, aujourd’hui, à l’occa­
sion de la commémoration du 40e an­
niversaire de la Déclaration univer­
selle des droits de l’homme, d’une 
campagne mondiale d’information 
sur les droits de l’homme.

La résolution sur l’Iran, qui ex­
prime les profondes préoccupations 
de l’Assemblée devant les alléga­
tions nombreuses et détaillées de 
violations des droits de l’homme 
dans ce pays, a été adoptée par 61 
voix contre 25 et 44 abstentions.

Elle décide de maintenir l’Iran 
sous surveillance dans le domaine 
des droits de l’homme et appelle les 
autorités iraniennes à coopérer avec 
le rapporteur spécial de l’ONU 
chargé d’étudier la situation.

La résolution sur l’Afghanistan qui 
dénonce les violations persistantes 
des droits de l'homme dans ce pays, 
malgré certains progrès constatés, a 
été approuvée par consensus.

Dans une troisième résolution, 
l’Assemblée a appelé le gouverne­
ment chilien à engager le dialogue 
avec l’opposition pour faciliter le 
plein rétablissement de la démocra­
tie et mettre fin de sérieuses viola­
tions des droits humanitaires. Le 
texte a été adopté par 97 voix contre 
une (le Chili) et 45 abstentions.

Le texte sur le Salvador enfin, a 
été adopté par consensus. L’Assem­
blée a noté que le gouvernement de 
ce pays restait acquis à une politique 
de respect des droits de l’homme, 
bien qu’il ait rencontré des difficul­
tés dans la mise en oeuvre de cette

NEUF MORTS, 19 BLESSÉS

Israël frappe le quartier général 
du Front populaire pour la 
libération de la Palestine
.JÉRUSALEM (AP) — Neuf morts, 
19 blessés, tel est le bilan d’une opé­
ration de commando de l’armée is­
raélienne par air, terre et mer, lan­
cée hier avant l’aube contre le QG du 
Front populaire pour la libération de 
la Palestine-commandement général 
(FPLP-CG, pro-syrien) au Liban.

Le chef d’état-major de l’armée is­
raélienne, le général Don Shomron, a 
précisé le bilan de ce raid qui a 
donné lieu à des affrontements et a 
duré neuf heures: côté israélien, un 
officier tué et trois autres blessés; 
dans les rangs des maquisards: huit 
morts, 16 blessés. Il n'y a pas de pri­
sonniers faits dans l’un ou l’autre 
camp.

Quatre soldats israéliens, qui 
avaient été encerclés après avoir été 
séparés de leur unité, ont pu être se­

courus un peu plus tard par des héli­
coptères de Tsahal.

Le secrétaire d’État américain 
George Shultz s’est déclaré surpris, à 
l’issue d'une réunion de l’OTAN à 
Bruxelles, de l’opération israélienne. 
« Je pensais que cette fois les Israé­
liens avaient tiré les leçons (du 
passé) quant à l’envoi de troupes très 
loin à l'intérieur du Liban. Cela n’a 
pas marché auparavant et je suis 
surpris. »

Le général Shomron a expliqué 
lors d’une conférence de presse pour­
quoi le FPLP-CG d’Ahmed Jibril 
avait fait l’objet de représailles is­
raéliennes: « Il prépare tout le temps 
des incidents et nous avons ressenti 
la nécessité d’attaquer son camp où 
un grand nombre d'incidents de cette 
organisation sont planifiés et orga-

PALESTINE

L’ONU n’a pas arrêté 
le calendrier du débat

nisés contre nous», a-t-il dit.
La dernière incursion israélienne 

d’envergure au Liban remonte au 2 
mai. Environ 1,500 soldats israéliens 
et leurs alliés de l’Armée du Liban 
Sud (ALS) avaient alors conduit pen­
dant 48 heures une « opération loi et 
ordre » au Sud-Liban, à la suite d’in­
filtrations répétées de fedayin par la 
frontière Nord. Trois Israéliens et 40 
maquisards avaient été tués lors de 
cette opération, la plus importante 
hors de la zone-tampon israélienne 
depuis 1986.

Le raid d’hier s’est déroulé près 
d’un monastère maronite au-dessus 
du village de Naameh, à 15km au Sud 
de Beyrouth et à 80 km au Nord de la 
frontière israélienne.

Selon des informations libanaises, 
des chasseurs israéliens ont bom­
bardé à plusieurs reprises des bases 
de la guerilla pendant le sauvetage 
des quatre soldats, laissés volontai­
rement en arrière en raison de la le­
vée du jour qui aurait mis en danger 
le reste des forces de Tsahal, a expli­
qué le général Shomron.

Le nombre de soldats ayant par­
ticipé à l’opération punitive, qui a 
commencé avant minuit jeudi, n’a 
pas été précisé.

politique. Elle manifeste son inquié­
tude devant l’accroissement des vio­
lations des droits humanitaires et ap­
pelle une reprise du dialogue entre le 
gouvernement et l’opposition armée.

Par ailleurs, les prix Nobel de la 
Paix, Andréi Sakharov et Lech Wa­
lesa, sont arrivés hier à Paris pour 
participer aujourd’hui aux cérémo­
nies de commémoration du 40e an­
niversaire de la Déclaration univer­
selle des droits de l'homme, à l’invi­
tation du président François Mitter­
rand.

L’académicien soviétique venait 
des États-Unis, où il vient de séjour­
ner cinq semaines à Boston pour son 
premier séjour à l’étranger, tandis 
que le président de Solidarité arri­
vait de Pologne, pour son premier 
voyage en dehors des frontières po­
lonaises depuis l’instauration de 
l’état de siège dans le pays en dé­
cembre 1981 et l’interdiction du syn­
dicat Solidarité.

Les deux hommes, qui ne se sont 
jamais rencontrés, seront reçus au­
jourd'hui séparément par le prési­
dent François Mitterrand et par son 
premier ministre Michel Rocard.

Ils participeront en fin d’après- 
midi a la cérémonie solennelle de 
commémoration en présence du se­
crétaire général de l’ONU, Javier 
Perez de Cuellar, qui aura reçu le 
jour même le prix Nobel de la paix 
au nom des forces de l’ONU.

Cette cérémonie aura lieu au Pa­
lais de Chaillot (centre de Paris), 
dans le batiment où fût proclamée en 
1948 la Déclaration universelle des 
droits de l’Homme.

Au palais de l’UNESCO à Paris, se 
déroule parallèlement depuis jeudi 
un colloque sur «les droits de 
l’Homme et les exclus » où les orga­
nisations non gouvernementales 
(ONG) des Nations unies examinent 
aux côtés de personnalités et de sim­
ples citoyens les obstacles concrets à 
l'application de la Déclaration uni­
verselle, 40 ans après sa promulga­
tion.

De son côté, le pape Jean-Paul II a 
déclaré hier dans une lettre envoyée 
a l’ONU que les droits élémentaires 
de millions de personnes étaient me­
nacés dans le monde.

« 11 s’avère indispensable que les 
responsables de la vie publique agis­
sent avec une détermination renou­
velée afin que les États garantissent 
à leurs citoyens la jouissance effec­
tive des droits humains », dit le sou­
verain pontife, tout en félicitant

(

PHOTO PC

Canadien honoré
L’Organisation des Nations 
unies a remis jeudi un prix 
spécial au Canadien John 
Humphrey, signataire de la 
Déclaration universelle des 
droits de l’homme adoptée il 
y a 40 ans aujourd'hui

l’ONU pour ses efforts en ce do­
maine.

« Comment ne pas constater, en 
effet, qu’aujourd’hui encore des cen­
taines de millions d’êtres humains 
voient constamment ménaces leurs 
droits à la vie, à la liberté, à la sécu­
rité », ajoute-t-il dans son message, 
rédigé en français.

Au Paraguay, les mouvements 
d’opposition au président Alfredo 
Stroessner ont maintenu un défilé en 
faveur des droits de l’homme aujour­
d’hui, malgré l’interdit du gouver­
nement et l’arrestation de 25de leurs 
dirigeants.

« Notre marche aura lieu, même si 
le gouvernement a dit qu’il la répri­
merait d’une poigne de fer, car nous 
sommes dans nos droits, a déclaré 
hier Miguel Abdou Saguier, un des 
organisateurs. Le peuple du Para­
guay souffre de cette dictature de­
puis 14 ans et le moment est venu de 
descendre dans la rue et de parler 
pour défendre notre droit de vivre en 
démocratie el en liberté. »

Une trentaine d'organisations et 
mouvements d’opposition, y compris 
des syndicats, des groupes de dé­
fense des droits (U* l’homme et des 
personnalités politiques ont prévu 
une messe en plein air aujourd’hui 
devant la cathédrale d’Asuncion, sur 
vie d’un défilé d’un demi-kilomètre 
jusqu’au bureau local de l'ONU.

Mardi, Mercredi et Jeudi, la police 
a arrêté 25 dirigeants d'opposition, 
dont Domingo Laino, chef du prin 
cipal parti d’opposition, le Parti li 
béral radical authentique. Jeudi soir, 
les opposants arrêtés ont été trans 
férés â la Garde de sécurité, unité 
militaire basée dans la banlieue d'A 
suncion, où ils maintenus au secret.

Le tabagisme menace 
votre santé $2

RETRAIT DU PROJET DE LOI 37
Monsieur Robert Bourassa 
Premier Ministre 
Gouvernement du Québec
Monsieur le Premier Ministre,

N ous nous adressons à vous au­
jourd’hui pour vous demander 
de retirer le projet de loi 37.

Nous croyons avec une partie impor­
tante de la population, que la réforme 
de l’aide sociale proposée par votre 
gouvernement aura pour principales 
conséquences d’appauvrir un grand 
nombre des personnes assistées socia­
les et d’accroître les contrôles souvent 
discriminatoires à l’égard de l’ensem­
ble des bénéficiaires.
Bien que l’intention proclamée de la 
réforme soit de sortir les personnes 
assistées sociales de la trappe de la 
pauvreté, force nous est de constater 
que le programme proposé dans le 
projet de loi 37 ne correspond pas à 
cette visée.
Non seulement l’établissement d’un 
nouveau seuil de pauvreté permet-il 
de justifier la diminution des barèmes 
d’aide, mais les personnes assistées 
sociales jugées aptes au travail ver­
ront leurs prestations de bases sérieu­

sement réduites sans pourtant que vo­
tre gouvernement s’engage au déve­
loppement d’une politique de plein 
emploi, ou qu’il puisse garantir la 
mise en place des programmes d'em­
ployabilité nécessaires pour accueillir 
ces bénéficiaires. De plus, selon le 
projet de loi, les prestataires qui tra­
vaillent dans un programme d’inté­
gration au travail ne seront pas pro­
tégés par les lois régissant les condi­
tions de travail.

Par ailleurs, le projet de loi introduit 
de nouveaux contrôles qui porteront 
atteinte à la vie privée. Les personnes 
assistées sociales sont déjà soumises à 
de multiples contrôles. Faits et gestes 
de la vie privée peuvent être reques­
tionnés sous le moindre prétexte.

Les femmes assistées sociales, déjà 
particulièrement harcelées en vertu de 
la notion de «vie maritale» verront 
maintenant le ministre de la sécurité 
du revenu intervenir encore plus di­
rectement dans leur vie à un point tel

que l’on a pu parler de «mise en tu­
telle» îles assistées sociales.
Certes, le projet de loi accorde en 
théorie la parité aux jeunes de moins 
de trente ans mais diverses mesures, 
telles la contribution alimentaire des 
parents et la pénalité pour le partage 
du logement, viennent la restreindre 
considérablement.
Nous croyons que le projet de loi 37 
est contraire à plusieurs dispositions 
de la Charte des droits et libertés de 
la personne du Québec, comme l’a 
d’ailleurs affirmé la Commission des 
droits de la personne. Le gouverne­
ment du Québec ne peut agir au mé­
pris des droits garantis à tous les ci­
toyens du Québec.
Un choix de société s’évalue d’après 
le sort fait aux plus pauvres. Nous ne 
pouvons accepter le choix de société 
que propose le projet actuel de ré 
forme de l’aide sociale. C’est pour­
quoi nous vous demandons de retirer 
le projet de loi 37.

Mgr Jean-Guy llamelin. Évêque de Rouyn-Noranda Président du 
comité des Affaires sociales de l'Assemblée des Évêques du Québec 
Gérald l arme. Président Centrale des syndicats nationaux (CSN ) 
Michèle Bouleau, Présidente - Association des femmes autochtones du 
Québec
Yvette Brunet, Présidente - Ass. Qué pour la défense des retraités
Gérald McKenzie, Président Ligue des droits el libertés
Yves Yaillancourt, Dépt. de travail social UQAM
Jean-Bernard Bohichaud, Conseiller principal en politiques sociales
Conseil canadien de dévelop. social
Paye Wakeling, Église Unie du Canada
Marie-Claide Séguin, Auteure/interprèle de la chanson
l ive Leduc, Directrice-gén. • Conseil d'intervention pour l’accès des
femmes au travail (CIA FT )
Madeleine Parent, Conseil canadien d’action sur le statut de la femme

■ Fédération des femmes du Québec 
Centrale de renseignement du Québec

Ginette Busqué, Présidente 
Lorraine Payé, Présidente 
(CKQ)
Aaura Bizzari, Coordonnatrice - Collectif des femmes immigrantes 
Julien Harvey, Directeur Centre Justice et Foi 
Louis Maheux, Président Inst, de recherches appliquées sur le travail 
(IR AT)
Paul Bélanger, Diredeur-gén. Inst.de recherches appliquées sm le 
travail (IHAT)
Simone Monet-( hartrand, Aulcure
Michel Churtrand, Président F'éd. d’aide aux travailleurs accidentés 
(FATA)
Esther Hésilels, Directrice gén - Inst can. d’éducation des adultes 
(ICKA)
tredéric Lesemun, Depl de travail social, IJQAM

d'après l'Agence France-Presse
LE CALENDRIER du débat sur la 
question palestinienne qui doit avoir 
lieu la semaine prochaine au siège de 
l’Organisation des Nations unies à 
Genève n’est pas encore définitive­
ment fixé, a-t-on appris hier soir de 
sources diplomatiques informées.

Ce débat s'ouvrira mardi matin 
par un discours du président sénéga­
lais du comité des droits inaliénables 
du peuple palestinien, suivi d’une in­
tervention du rapporteur maltais.

Un orateur de l’Organisation de li­
bération de la Palestine (OLP), qui 
pourrait être le président de cette or­
ganisation, M. Yasser Arafat, pren­
dra la parole devant rassemblée gé­
nérale en début d’après-midi, a pré­
cisé hier un porte-parole de l’ONU.

Toutefois, dans les milieux diplo­
matiques informés on soulignait hier 
soir que M. Arafat ne pourrait inter­
venir finalement que mercredi pour 
ne pas laisser retomber l’intérêt des 
travaux.

Pour le moment, plus de 70 ora­
teurs sont inscrits pour les journées 
de mardi et mercredi de ce débat 
prévu en principe jusqu'à jeudi.

De son côté, le secrétaire général 
de l'ONU, Javier Perez de Cuellar, 
s'est déclaré hier à Oslo très inquiet 
de la situation «explosive» au 
Moyen-Orient.

« Je lance un appel sérieux et dé­
sespéré à toutes les parties concer­
nées pour qu’elles montrent de la 
modération », a poursuivi M. Perez 
de Cuellar lors d'une conférence de 
presse tenue peu après son arrivée

dans la capitale norvégienne où il 
doit recevoir aujourd’hui le Prix No­
bel de la Paix 1988 attribué aux for­
ces de maintien de la paix de l’ONU.

Trop peu d’efforts, a-t-il poursuivi, 
sont faits en direction d’un accord de 
paix au Moyen-Orient. Il a relevé à 
cet égard le refus opposé par les 
États-Unis à la demande de visa pré­
sentée par le chef de l’OLP.

À Washington, le président Ronald 
Reagan n’a pas fermé la porte jeudi 
soir à un éventuel dialogue avec le 
chef de l’OLP mais a souligné que ce 
dernier ne remplissait toujours pas 
les conditions posées par 
Washington.

« Cela dépend de lui, a dit le pré­
sident américain lors d’une confé­
rence de presse, nous sommes prêts 
à le rencontrer et à parler avec lui, 
et je suis sûr que les Israéliens le se­
raient aussi, quand, une fois pour tou­
tes, il sera clair qu’il est prêt à recon­
naître le droit d'Israël d’être une na­
tion, qu’il est prêt à négocier au nom 
des Palestiniens pour leur obtenir 
une patrie.»

À la question de savoir quel était 
le seuil que n’avait pas encore fran­
chi M. Arafat vers la reconnaissance 
du droit à l’existence d’Israël, M. 
Reagan a répondu: « Nous sommes 
encore en train d’analyser (ses dé­
clarations de Stockholm). »

M. Arafat avait déclaré mercredi 
à Stockholm que le Conseil National 
Palestinien, parlement de l’OLP, 
avait accepté « deux États, un État 
juif et un État palestinien».

J//
«IR FRANCE CÔTE D'AZUR

Cannes - Antibes - Villefranche
Séjour de 2 semaines en condominium

A partir de

898$
Le forfait comprend transport aérien de Montréal 
à Nice, l'hébergement en appartement 2 pièces 
avec kitchenette équipée de cuisinière, four, 
réfrigérateur et lave-vaisselle. Le ménage est fait 
en cours de séjour.
Contactez votre agent de voyages pour plus de 
détails.
Frais de service inclus.

Ê
NATION A IR

ANTILLES
FRANÇAISES

* Prii por personne.
base double. 

Détenteur d'un 
permis du Quebec

POINTE-À-PITRE OU FORT-DE-FRANCE

A partir de

398$
Départ et retour les vendredis de Montréal 
à Pointe-.à-Pitre ou Fort-de-France.

Contactez votre agent de voyages pour plus de 
détails.

‘ Taxes d'aéroport en sut. (Nombre d* siège limité)

Détenteur d'un 
permis du Québec
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AVIS PUBLICS Voir aussi en pages A-7, B-9

VENTÉS
EN

JUSTICE
Conditions et 

renseignements
1. Les ventes judiciaires 

ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées

2. L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant ou chèque 
visé

3.Il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l’officier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

QC. District deJoliette No 705-02- 
001747 XH0 KOI.AND I.ÉVFISQUFI 
KT Al.S vs RÊAI. VILLENEUVE 
Le LM 12'SX à 10 00 heures, au 4H3 SI 
Yves. Repentigny. district de Jo 
liette. seront vendus les biens et et 
felsde RÊAI. VII.I.KNKMVK. con­
sistant en moto Kawasaki Spectre 
1100 et aceessoires Conditions Alt- 
(; K\T COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ Info r m a 11 o n DAM KI. 
.IKTTK, huissier. 879 1007 Pelletier
6 Ass , huissiers Montréal, ce 
os 12 88

Qc. District de Montréal ( Ot R 
P R n VIM IAI. K No 500 02 0260X5 
XXI. dossier 2273XRA TRI ST 
ROYAL p demanderesse, vs \ IN 
CK N/o PIZZOFKKKATO. p défen 
deresse PRIA K Z AVIS que le 21 
décembre 1988 à 12 00 heures au 469. 
\ntoine Forestier. Laval, district de 
Montréal, seront vendus par auto 
nié de Justice, les biens et effets de 
VINCENZO PIZZOFKRR \TO. sai 
sis en celte cause, consistant en 1 
table de cuisine en marbre avec X 
chaises. I lave vaisselle Inglish. I 
machine it café et aces et autres 
biens Conditions PAIF.MKVI 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
Renseignements M1CIIKL DU 
PRÉ. huissier. 2X4-1148 De l'étude 
Paquêtte \ ass Montréal le 7 dé 
cembre 19xx

qc. District «le l.ongueuil; COUR 
PROVINCIAL K No 505-27 0001687 
87 1 I. K P K RC K PT Kl R DKS 
\M F'.NDKS. p demanderesse, vs 
K I I.OCON'I RDI. PROVINCIAL 
INC. p défenderesse PKKNF.Z 
\V!S que le 21 décembre 19HX «1 
Il 00 heures au Il 15 Sherbrooke 
ouest * 1504. Montréal, dit district, 
seront vendus par autorité de .lus 
tu e. les biens et effets de KILO 
CONTROL PROVINCI\l. INC . sai­
sis en cette cause, consistant en 1 
piano laqué noir; 3 fauteuils raillé 
brun. 1 table ai honte brun et ar cs 
Conditions PAI FIMES I COMP 
I \N IDu Cil ÉQU K VISÉ Renseï 
gnements RICHARD I.ARI 
VIF'. R F'. huissier. 2X4-1148 De l é 
tude Paquette&- ass Montréal le7 
décembre 1988

qc. Di t de Montrés 
PROVINCIAL!-; No 500 27 0029X5- 
SK7 CL \UDK M Kl' N1K R p de­
manderesse. \s I.AMOl'CIIKDA 
NIKL. p défenderesse PR F’.N F'.Z. 
\\ 1s rjue U* 21 décembre 19X8 à 
15 30 heures au 7651, De La roche. 
Montréal, «lit district, seront vendus 
jiai autorité de Justice, les biens et 
effets de I) \ NIK I. I \MoLCII K 
saisis en cette cause, consistant en: 
I automobile rie marque Pontiac 
0000 S3 K de couleur gris immatri­
culé K O 1492 el ar cs Conditions 
PA! KM H N I COM PI \N l ou < HÉ 
qf K VISÉ Renseignements DA 
NIKL LYNCH.huissier. 2X4 1I4X De 
l'étude- Paquette & ass Montréal le
7 décembre 1988

qr DM i m l Je Montréal 1 1 >1 R 
PROVINCI \I L No 455 32-000179 
886 ! YNK1 il V \NIIA, p deman 
deresse. \s MILLK3TK M \RCKL. 
p défenderesse PRKNKZ AVIS que 
le 21 décembre 19XX à 14 00 heures 
au 6978. De Laroche, Montréal, dit 
district, seront vendus par autorité 
de .1 ust ice, les biens et effets de 
M \ RC KL MI LL KIT K saisis en 
celle cause, consistant en 1 télé 
couleur 12" Sony. 1 vidéocassette 
y ils et .t» es ' onditions P \IK 
MKN I (OMPI \NTou CHÈQUE 
VISÉ Renseignements DANIKL 
LYNCH, huissier. 2X4 1148 De l é 
tude Paquette A ass Montréal le7 
décembre 19X8

qc. District de Montréal COUR 
Ml'MCIPAI I No 635122. dossier 
704X500 VI 1.1.K DK MONTRÉ \L. p 
demanderesse L\RFILLFISY1 
VI K. p défenderesse PRKNKZ 
WIS que le 21 décembre I9XX à 
13 00 heures au 9783 \. St-Charles. 
Montréal, dit district, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de SYLVIK I.ABKI.LK. saisis 
en cette cause, consistant en 1 lé 
léviseur 10". 1 téléviseur 16 1 radio
\M F M el accs Conditions PAIE- 
MKN I COMPTANT ou ( Il KQl K 
VISÉ Renseignements DANIKL 
I.Y V II. huissier. 2X4 1M8 De l é 
tude Paquette A: ass Montréal le 7
décembre 19XX

QC. District de Montréal No 000 00 
000000 000 V 11.1.K DK MoNT 
RÉAL NORD vs BIJOUTKRIK 
LA en Ê CANADA INC Le 20/12/88 
à 11 00 heures, au 5351 Henri Bou 
rassa, Montréal Nord, district de 
Montréal, seront vendus les biens et 
effets de BIJOUTKRIK LA CITÉ 
CANADA INC . consistant en lot de 
colliers et boucles d’oreilles, lot de 
bibelots, effets divers Conditions 
ARGENT COMPTANT ou CH K 
QU FI VISÉ Information PAl'I. 
(il KI.I.KTTK. huissier 879-1007 
Pelletier k Ass. huissiers Montréal.
ce 08/12/XX

qc. District de Montréal No 500-04 
002675-826 TRUDY BONN KM.-vs 
.1 ACqU KS S KG LIN Le 20 12 /XX à
10 00 heures, au 7795 Bourdeau. La 
Salle, district de Montréal, seront 
vendus les biens et effets de JA<
QU K S SKGUIN. consistant en tv 
couleur Toshiba et acc, unité mu 
raie bois et brass 3 items, effets di 
vers Conditions ARGFINT (OMP- 
I \NT ou CII KQU K VISÉ Infor 
mation LUC VAI.ADK. huissier. 
879 1007 Pelletier k Ass . huissiers 
Montréal, ce 08/12/88

qc. District de Montréal. No 19610 
VII.LK DK MONTRÉAL NORD 
\s (ARMINE KT ROCCO DI 

FRITTA Le 20/12/88 à 10 00 heures, 
au K004 Paul de Maurel. Montréal dit 
district, seront vendus les biens et 
effets de CARMIN K KT ROCCI 1)1 
FIUTTA. consistant en tv couleur 
Zenith console 26". vidéo cassette 
RCA Victor, effets divers Condi 
lions ARC.KNT COMPTANT ou 
CHÊqUK VISÉ. Information 
PAUL OU KI.I.KTTK. huissier. 879- 
1007 Pelletier 4 Ass . huissiers. 
Montréal, ce 08/12/88.

Province de Québe<, Disti i( t 
Montréal. COUR DU QUÉBEC. CII. 
CIVIL No 500-02 03X99X 881 MA 

' DIKAP LTÉ K. demanderesse, '.s 
K II OS ROW M KIIR TAS II. défen 
«leur Le 22 décembre 19XX. h 11 00 
heures au domicile du défendeur, au 
No 14X6 rue Lapierre. en la cité La- 
Salle. district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets du défendeur saisis 
en cette cause, consistant en I té 
lécouleur 28" RCA, 1 vidéo Fisher 
VHS. I système de son Pionneer 
complet Conditions \RGKNT 
COMPTANT OU CHÈQUE VISÉ 
CLAUD K FORGKT. huissier. 376 
X7X0 Montréal, le 7décembre 19XX

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR SU PÉRI KU R K 
No: 500 05 009199-8X4 I.KS IN’Dl S 
I RIKS LOUIS IIIT’/.KA INC .de­
mandeur. vs- BT» A KI.KCTRO 
NICS MANUFACTURING INC.dé 
fenderesse Le 20 décembre 19KX. à
11 00 heures à la place d'affaires du 
défendeur, au No 44X0 rue Chemin 
Côte de Liesse, suite 101. en la cité et 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en 1 dactylo IBM. 
I console téléphonique. 1 écran ca­
thodique avec clavier (V232A). I or­
dinateur R PS modèle TTX1202 A.
I photocopieuse Canon, 1 déchique 
teusede papier Tarnator. 1 impri­
mante 20241. R PS. 1 calculatrice Ca 
non. 6 classeurs étagères en métal. 3 
bibliothèques en bois. 1 sofa en cuir 3 
places, etc Conditions \RGKNT 
COMPTANT OU CHÊQUK VISÉ 
S K RG K OVIDK KNCH huissier, 
871-1566 Montréal, le 7 décembre 
I9XX

qc dmricl de Monréal COI R 
PROVINCIAL!'. No 500 02 024190 
X73. Dossier 12X7500.1 PS GRACIA 
G \ H R1 KI. KT AL. p demande 
res.se. vs A GRII.O K l Al.s, p dé 
fenderesse PRKNKZ WIS que le 
21 décembre 1988 «5 12 10 hem es au 
147. I) Kdimbourg. Vimonl. Laval, 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de \. G RI I.O. saisis en cette 
cause, consistant en 1 mobilier de 
cuisine en bois; l convertisseur Phi 
lips. 1 télécouleur Admiral. 1 radio 
cassette portatif et accs et autres 
biens Conditions PAIF.MKVI 
COMPTANT ou CHÊQUK VISÉ 
Renseignements MICIIKl. DU 
PRÉ huissier. 2X4 114s De l'étude 
Paquette 4 ass Montréal le 7 dé 
cembre 19XX

Qc. District (le Montréal CDU R 
PROVINCIAL!-. No 500 02-011634 
XX3 UNI ÉN KS FRUITS KT LÉ 
Gl MKSINt i) demanderesse. \ • 
2432 4X57 Ql KBIT INC p défen 
deresse PRKNKZ. WIS que le 22 
décembre 19XX «5 13 00 heures au 
4201. Bélanger est. Montréal dit dis 
•Iricl. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de 2432 
4x57 QUÉBEC INC saisis en cette 
cause, consistant en 1 table pliante 
base métal. 6 chaises droites, 1 lot 
de 26 chaises en bois; 1 piano droit 
et accs et autres biens Conditions 
PAIKM FINI (dMP I \NT ou Cil K 
Ql K VISÉ Renseignements ' 
M \R( MILORD, huissier. 2X4 li ts 
De l'étude Paquette 4 ass Mont­
réal le 7 décembre 1988

Qc. District de Montréal COUR si 
PÉRI Kl RK No 500-12-159529 878 
ST K FAN VKI.KOF ( V KRKOS). p 
demanderesse, vs KARIN KoMG. 
p défenderesse PRKNKZ WIS que 
le 21 décembre 1988 à 12 00 heures 
au 5145. Côte St Luc *42. Montréal 
dit district, seront vendus par auto 
nié de Justice, les biens et effets de 
si KF AN VKI.KOF (VKHKOS). sai 
sis en celte cause, consistant en 1 
v idéo cassette Sharp. 1 télécouleur 
RCA, I système de son el act s. 1 bi 
t v dette stationnaire et accs et au­
tres biens Conditions l’AIKMKYI 
i (iMPTAvr ou i HK.gi i-; visfi 
Renseignements RICHARD LA 
RIVIÉRK. huissier. 2X4 1148 De l é 
tude Paquette 4 ass Montréal le 7 
décembre 1988

QC. District de Montréal COI R 
Ml N ICI P AI. F) No 8717111X6 
434624304 831172832 820749311 
87171 1190 8.31192X21 456999944
865951973 VII.LK DK MONTRÉAL 
vs DROUIN RICHARD Le 

XX 12/22 à 10 00 heures. Au 150 Duke 
à Montréal, dit district, seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens 
et effets de DROUIN RICHARD, 
saisis en cette cause, consistant en 
Chrysler LeBaron bleu portant la 
plaque KTR 824 Conditions \R 
GKNT COMPTANT.ou CHÊqUK. 
VISÉ Informations 288-0211 Mont­
réal. ce Xième jour de décembre 
19X8 Villeneuve. Miller. Huissiers

QC. District de Montréal. COUR 
M U N ICI PAL K. No 4694X9020 
470153X54 VII.LK DK MONTRÉAL 
vs ADKNISSKRGK Le88/12/22à 

10 00 heures. Au 150 Duke à Mont 
réal, dit district, seront v endus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
felsde ADKNIS SKRG K. saisis en 
cette cause, consistant en Renault 
Fuego or portant la plaque CVM 921 
Conditions ARGF'.NT COMPTAN T 
ou CII KQU K VISÉ Informations 
288-0211 Montréal, ce Xièrne jour de 
décembre 19X8 Villeneuve. Miller. 
Huissiers

qc. District d'Iberville. COUR DU 
QU ÉBKC. CII CIVI I. K No 755-02 
0004X0 88 4 AUTOMOBII.KS V F 
INC vs GAÉTAN LA BONTÉ Le 
21 12/88 à 10 00 heures. Au 6 l.étour 
neaux, L'Acadie district d'Iberville, 
seront v endus par autorité de Jus 
lice, les biens et effets de GAÉTAN 
I.ABONTÊ. saisis en cette cause, 
consistant en 1 automobile de mar­
que Pontiac Firebird 1978 2 portes 
( onditions \RGKN I COM PI \n i 
ou ( Il ÉqUK VISÉ. Informations 
2X8-54X7 Montréal, ce Xième jour de 
décembre 1988 Villeneuve. Mjller. 
Huissiers

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALS No 175035350 
173562642 173567111 4643X1783 
464311326 4668X6324 4654X26X4 
VII.LK DK MONTRÉAL vs PAR 
K KH GARRY Le 88/12/21 à 13 00 
heures. Au 3005 Davidson St. Raw 
don, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de PAR 
K KR GARRY, saisis en cette cause, 
consistant en articles ménager 
Conditions ARC.KNT COMPTANT 
ou CII ÉQU K VISÉ Informations 
2X8-0211 Montréal, ce Xième jour de 
décembre 19X8 Villeneuve, Miller. 
Huissiers

Q( District de Montréal. COUR 
MUNICIPAI.lv No: 3102 90610 
3103 09856 3103 09X60 VII.LK DK 
MONTRÉAL EST vs ROCIIK 
l.l-'.AU ALAIN Le 88/12/21 à 12 00 
heures. Au 1640Tricentenaire. Mont­
réal dit district, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef­
fets de ROCHKLKAU ALAIN.saisis 
en celle cause, consistant en un Vi­
déo cassette de marque Sharp. té 
lévisionde marque Vikmg. etc Con­
ditions: ARC.KNT COMPTANT ou 
CHÊQUK VISÉ Informations 288* 
0211 Montréal, ce Xième jour de dé­
cembre 1988. Villeneuve, Miller. 
Huissiers

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPAL!-'. No: 22174 21838. 
VII.LK si l\l R K Yl \ - M \YI 
ZlOROS IOANNIS. Le 88/12/21 à 
10 30 heures. Au 8415 Birman. Mont­
réal dit district, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef­
fets de M WTZIOROS IOANNIS. 
saisis en cette cause, consistant en 
2 boites de son Conditions AR­
C.KNT COMPTANT ou CHÊQUK. 
VISÉ. Informations 288-0211 Mont­
réal. ce Xième jour de décembre 
19X8. Villeneuve. Miller. Huissiers

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No 310X 26073 
.3108 26051. VII.LK DK MONT 
RÊAI. KST vs GAGNON LUC Le 
xx 12/21 il 12:00 heures. Au 12610 No 
tre Dame. Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de GAGNON LUC. saisis en 
celte cause, consistant en un mobi­
lier de salon si y le moderne en cuir 
gris, télévision Granada, etc Condi­
tion i \RGKN i COMPTAN I ou 
CIIÉQUK VISÉ Informations 288- 
0211 Montréal, ce Xième joui de dé­
cembre 19XX Villeneuve. Miller.
Huissiers ______

Province de Québec. District de 
Terrebonne, col'R DU ql KBIT 
No 700-02 2491 8X5 PI KJ KS U TO 
MQBII.KS I.F'.C W U.IKR INC .(le 
mandent , vs DAN Y BKRNIKR. 
défendeur Le 15 décembre 19X8. à 
10 15 heures au domicile du défen 
deur. au No 426 rue Grande Ligne, 
en la cité Rigoud. district de Beau 
harnois. seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets du dé 
fendeui saisis en celle cause, con 
sistant en 1 camion G MC 1971 no 
série CK303 U2X616. licence F 637636 
t Québec 89. équipé pour le remor 
quage Conditions A RG KNT 
cnMPTANT OU CHÊQUK VISÉ,

> l GÉN K FI LION hulssiei m Jé 
rôme, le 25 novembre 1988

Prov ince de Québec. District de 
Montréal. COI R PROVINCI \I K 
No >00 02 025401 XXI G II.I.KS THÉ. 
ROUX, demandeui vs VIL 
I.KRAY ÊLKCTRIQt K. IN( 975 
boul St Joseph. Suite 111 Hull Qué 
bec défendeur et VII.I.T'.RAY 
ÊLKCTRIQt'K INC . gardien Le 19 
décembre 19XX. il 11 00 heures au do 
micile du gardien, au No 891 rue 7e 
avenue. Pointe aux Trembles, en la 
cité et district de Montréal, seront 
v endus par autorité de Justice, les 
biens et effets du défendeur, saisis 
en cette cause, consistant en un ca 
mionGMC 19X6 (F 715045) Condi 
lions \RtJK\T ( (iMPTAN301 
( Il KQl K VISÉ SKRGK OVIDK 
KNCH . huissier. 871 1566 Montréal, 
le x décembre 19XX

VENTES PAR SHÉRIF
AVIS PUBLIC est, par la pré­
sente, donné que les TERRES 
ET HÉRITAGES sous-men- 
tionnés ont été saisis et seront 
vendus au temps et lieux res­
pectifs mentionnés plus bas

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour du Québec (chambre civile) — 
District de Montréal

NO: 500-02- CINE CUISINE LE
015614-881 I RENDEZ-VOUS

INC . partie demande­
resse. contre IOAN BUHA et LUIGINA 
OCHIA, partie détenderesse conjointement 
et solidairement, et le REGISTRATEUR de 
Laval, mis en cause
• Un emplacement ayant Iront sur le boule­
vard Lévesque, à Ville Laval, connu et dé­
signé comme étant composé comme suit:
a) Le lot numéro deux de la resubdivision 
du lot numéro un de la resubdivision du lot 
numéro sept de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro trente-sept (No 37-7-1- 
2) aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de St-Vincent de Paul, division 
d'enregistrement de Laval
b) Le lot numéro deux de la resubdivision 
de lot numéro huit de la subdivision offi­
cielle du lot originaire numéro trente-sept 
(No 37-8-2) dudit cadastre
c) Le lot numéro un de la resubdivision du 
lot numéro un de la resubdivision du lot nu­
méro huit de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro trente-sept (No 37-8-1-1 ) 
dudit cadastre
Avec toutes bâtisses y érigées et spéciale­
ment celle portant les numéros civiques 107 
et 109 EST DUDIT BOULEVARD Lévesque, 
en ladite Ville Laval, circonstances et dé­
pendances
Tel que le tout se trouve présentement avec 
toutes servitudes actives et passives, appa­
rentes ou occultes attachées au dit immeu­
ble, sans exception ni réserve 
Sujet aux servitudes existantes et dont co­
pies respectives ont été enregistrées au sus­
dit bureau d'enregistrement de Laval sous 
les numéros 160586, 71886 et 73079 •
La mise à prix est fixée à 36 500,00 $ soit 
25% de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d évaluation municipale de la munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales. en vertu de la loi sur les fiscalités mu­

nicipales et modifiant certaines dispositions 
législatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shérif, en argent ou par chèque visé, à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'ad|udication 
Pour être vendu au bureau d'enregistrement 
de Laval, 155, boul. Je me souviens, Laval, 
QC , le JEUDI, LE DOUZIÈME (12e) jour de 
JANVIER 1989, à QUATORZE heures
Ordonnance de saisie et vente immobilière 

Canada — Province de Québec 
Cour du Québec (chambre civile) — 

District de Montréal
NO: 500-02 OMITÉ PARITAIRE
008996-873 DU VÊTEMENT

pour dames, corpora­
tion légalement constituée ayant son siège 
social et sa principale place d'affaires au 
5115, rue de Gaspé. suite 210, dans les cité 
et district de Montréal, partie demande­
resse. contre MARIO CARUSO, domicilié et 
résidant au 8385, Joliot Curie, à Rivière-des- 
Prairies, district de Montréal, partie défen­
deresse, et le REGISTRATEUR de Montréal, 
mis en cause
• Un emplacement ayant front sur la rue Jo­
liot Curie, dans la cité de Montréal, connu et 
désigné comme étant la resubdivision 
trente-neuf de la subdivision cent soixante 
dix-huit du lot originaire numéro cent trente- 
deux (132-178-39) aux plan et livre de ren­
voi officiels de la paroisse de Rivière des 
Prairies
Avec un immeuble dessus érigé, portant le 
numéro 8385 avenue Joliot Curie, en la cité 
de Montréal »
La mise à prix est fixée à 33 096,00 $ soit 
25% de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d évaluation municipale de la munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales. en vertu de la loi sur les fiscalités mu­
nicipales et modifiant certaines dispositions 
législatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shérif, en argent ou par chèque visé, à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication 
Pour être vendu au bureau du shérif, au pa­
lais de justice de Montréal. 10, rue Saint-An­
toine est. local 3 03. le JEUDI, le DIX-NEU- 
VIÊRE (19e) jour de JANVIER 1989. à QUA- 
TORZE heures

Le shérif adjoint 
Paul ST-MARTIN

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 8 décembre 1988

Jè_.
mnr

q< District de Montréal. No 500-02 
020219-882. DÊBOSSKLAGK NOR­
MA N! I) TURCOT INC -vs 
(LAI DK LA M A RC I IF: Le 22/12/88 
à 10 00 heures, au 13165*Nolre- 
Dame. Pointe aux Trembles, dis­
trict de Montréal, seront vendus les 
biens et effets de CLAUDK LA 
M A RC II K. consistant en Mercury 
Topaz 1977 et accessoires Condi 
lions ARC.KNT COMPTANT ou 
CHÊQUK VISÉ Information AN­
DRÉ PKLLKTIKR. huissier. 879 
1007 Pelletier k Ass . huissiers 
Montréal, ce 08/12/88.

QC. District de l.ongueuil No: 505- 
27 022023 866 P K RC K PT K U R DKS 
A M K N D KS vs GIUÇKPPK 
Bit N No Le 20/12/88 à 10 00 heu 
res. au 7X10 Bordeaux, Montréal dit 
district, seront vendus les biens et 
effets de G1USKPPK Bit NNO. con• 
sistant en ensemble de salon 2 mor 
ceaux. tv couleur 12" Sharp Condi­
tions \RGKNT COMPTANT ou 
( Il KQl K VISÉ Information 
PAU. OUKLLKTTK, huissier. 879- 
1007 Pelletier k Ass . huissiers 
Mont réal* ce 08/12/88

Q( District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE, NO 15119X342. 
437831166. 832356195. 837472871. 
837472882. DOSSIKR 21013 VII.LK 
DK MONTRÉAL, p demanderesse 
- vs - SAN I)AI R K PIKRRK HO 
N ALI), p défenderesse PRKNKZ. 
AVIS que le 22 décembre 19XX à 
Il 00heures.au: CF'. N TR K DK RK 
M IS AG K DU GARDIEN J t DI 
(TAIRE. au 150. rue Duke à Mont­
réal, dit district, sera VKNDU par 
autorité de Justice, le véhicule de 
s \ N I) AIR F’. PIKRRK RONALD, 
saisi dans le cadre de l’OPÊRA­
TION SABOT. Description du véhi­
cule un véhicule de marque Toyota 
Corolla SR5 19X4 de couleur rouge, 
immatriculé JZT167 et accs Condi 
lions PAIKMF'NI < OMPT \N l 
Renseignements GFiRARI) MI 
G N AU LT. huissier.de l'étude l’a 
quelle k associés huissiers (no. tél 
284 1148) Montréal, le 06 décembre 
19X8,

Q< f)isti ici de Montréal, COUR 
Mi NK IPAI K NO B6347 1380 
865344196. 865718405, 863473391. 
863473402. 864017534. 864166391. 
864166402. 865344141. 865344152. 
865344163, X65344185. DOSSIKR 
20932 VII.LK DK MONTRÉAL, p 
demanderesse — vs — AN TO 
YACCI SYLVAIN, p défenderesse. 
PRKN KZ AVIS que le 22 décembre 
19X8 à 11 00 heures, au CF'.NTRK 
DK R KM IS AG F'. DU GARDIKN 
J U DICI AIR FL au 150. rue Duke à 
Montréal, dit district, sera VKNDU 
par autorité de Justice, le véhicule 
de ANTONACCI SYLVAIN, saisi 
dans le cadre de (OPÉRATION SA 
BOT Description du véhicule un 
véhicule de marque Plymouth Ca­
ravelle 1979 de couleur rouge, un 
matnculé KTH650et accs Condi 
lions PAIKM KNT COMPTANT 
Renseignements GKHARI) MI 
G N AU LT. huissier.de l'étude l’a 
quelle & associés, huissiers (no tél 
284 1148) Montréal, le 06 décembre 
1988

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPAL!:. NO 1826X07X3. 
467824976. 874127866. DOSSIKR 
20929 VI LL K I) K M ONT R É. AL. p 
demanderesse — vs — MARIO 
CA RPF: N T IF: R. p défenderesse 
PR KN KZ AVIS que le 22 décembre 
1988 à 11 00 heures, au: CF'.NTRK 
DK R KM IS AG F’. IH GARDIKN 
JUDICIAIRK.au 150. rue Duke à 
Montréal, dit district, sera VF'.NDU 
par autorité de Justice, le véhicule 
de M \RI(> CARPKNTIKH. saisi 
dans le cadre de l’OPÉRATR >N SA 
BOT Description du véhicule un 
véhicule de marque Olidsmobile Cu­
tlass 19X0 de couleur grise, immatri­
culé KSC293 et accs Conditions 
PAIK M K N T CO Ml’TA NT R enseï 
gnements GF'.KARI) MIGNAUI.T, 
huissier, de l’élude Paquette k as 
sociés. huissiers (no tél 284-1148). 
Montréal, le 06décembre 1988.

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPAL!-:. N() 47798801, DOS 
SI K R 20930 VIL! K DK MON! 
RÉAL, p demanderesse — vs — GI 
NETTE C.INC. RAS. p défende 
rosse PRKNKZ WIS que le 22dé­
cembre 19X8 it il 00 heures, au 
C KNT R K DK R KM IS AG K DU 
GARDIKN JIIDK I \IRK. au 150. 
rue Duke à Montréal, dit district, 
sei a N KNDl pat autorité de Jus 
tice. le véhicule de GIN KIT F'. GIN 
G R AS. saisi dans le cadre de l'O- 
PÉR ATION SABOT Description du 
véhicule un véhicule de marque 
\MC Concorde 1979 de couleur 
rouge, immatriculé F'.VVH727et accs 
i ondit ions PAIFIMFINT « « >M P 
TANT Renseignements GF.RARD 
M IG N AU LT. huissier, de l'étude 
Paquette A associés, huissiers (no 
tél 284 1148) Montréal, le 06dé­
cembre 1988

Q( District de Montréal. COUR 
MUNICIPAL!-. N « > 1X1597614. 
DOSSIKR 20957 VII.LK DK MONT 
RÊAI., p demanderesse —\s — 
CHRISTIAN BU RG Y. p défende 
resse PRKNKZ AMS que le 22 dé 
cembre 19X8 «5 11 00 heures, au 
(KNT R K DK R KM IS AG K DU 
G \KDIKN J UI) ICI MR K. au 150. 
rue Duke «i Montréal, dit district, 
sera VF'.NDU par autorité de Jus 
lice, le véhicule de Bl'HCY CHRIS 
TI AN. saisi dans le cadre de l'O- 
PÉR \ H(»N SABOT Description du 
véhicule un véhicule de marque 
Pontiac LeMans 19X0 de couleur 
noire, immatriculé JGN359 et accs 
Conditions PAIF'.MF'.NT COMP 
TANT Renseignements GF.RARD 
MIC.N \l I.T. huissier, de l'étude 
Paquette k associés, huissiers (no 
tél 284-1148) Montréal, le 06dé 
cembre 19X8

qc District de Montréal. COUR 
Mt NICIPALK. NO 1X0297353. 
874078483. X7407X4W. 8745268X1. DOS 
SIKH 20999 VII.LK DK MONT 
RÉAL, p demanderesse — ss — 
RÉMI cot TURK, p défenderesse 
PR F'.N KZ AVIS que le 22 décembre 
19X8,5 11 00heures.au CKNTRK 
DK R KM IS AG K DI G \RDIKN 
J II) ICI AI RF., au 150. rue Duke à 
Montréal, dit district, sera VFINOU 
par autorité de Justice, le véhicule 
de RÉMI COU TU*R F’., saisi dans le 
cadre de l'OPÊR ATION SABOT 
Description du véhicule un véhi 
culede marque Ply mouth Horizon 
1979 de couleur brune, immatriculé 
K.XA697 et accs Conditions PAIK 
MKN T COMPTANT Renseigne 
ment s GKRARD MIGNAUI.T. 
huissier, de l'étude Paquette A as 
sociés. huissiers (no tél 284 1148) 
Montréal, le 06 décembre 19X8

q< District de Montréal, col R 
Ml NICIPALK No 175729540. 
465556626. 875760045 DOSSIKR 
21030 VII.LK DK MONTRÉAL, p 
demanderesse — vs— MARTIN 
FRANÇOIS, p défenderesse PRK- 
N KZ AVIS que le 22 décembre 19X8 
.5 11 oo heures au < KNTRÉ DE 
R KM IS AG K Dl GARDIKN Jl 
DK T MR K. au 150. rue Duke .5 Mont­
réal. dit district, sera VF'.NDU par 
autor ité de Justice, le véhicule de 
MARTIN F R ANÇOIS, saisi dans le 
cadre de IOPÉRATION SABOT 
Description du véhicule un véhi­
cule de marque Renault Alliance 
DL 19X5 de couleur bleue, immatri 
culé JFN503 et accs Conditions 
PAIF'.MKVI COMPTANT Renseï 
gnements GF.RARD MIGNAUI.T. 
huissier, de l’étude Paquette k as 
sociés. huissiers (no tél 284 1148) 
Montréal, le 06décembre 19X8

QC. District de Montréal. COI R 
Mt NK IPALE, N<) 464525390. 
465054505. 466927156. 467090374. 
468001192 4713X3076 873203004, 
882590310. HH2590951. DOSSIKR 
20956 Vil.I.K DE MONTRÉAL, p 
demanderesse — vs — NOR M AN J( » 
VK ToH JOSE. P défenderesse 
PR j N KZ AVIS que le 22 décembre 
1988 à 11 00 heures, au CKNTRK 
DK R F; MIS AG F. DU GARDIKN 
JUDICIAIRE, au 150. rue Duke h 
Montréal, dit district, sera VF'.NDU 
par autorité de Justice, le véhicule 
de NORANJO VICTOR JOSK. saisi 

‘ dans le cadre de l'OPÊR ATION SA 
BOT Description du véhicule de 
marque Citation 1980 de couleur 
bleue, immatriculé DST651 et accs 
Conditions PAIF:MF:NT COMP 
TANT Renseignements GERARD 
MIGNAUI.T, huissier, de létude 
Paquette k associés, huissiers (no 
tél 284 1148) Montréal, le 06dé 

' cembre 1988

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No 23886 VII.LK 
DK ST LAURENT vs BOY KH 
LAURENT. Le 88/12/21 à 11 00 heu­
res. Au 603 Nicole. Le Gardeur. se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de BOYER LAI 
R KNT. saisis en cette cause, consis 
tant en 1 Audi 4000 1983 gold 4 por 
tes Conditions: ARGENT COMP­
TANT ou CHÈQUE VISÉ Infor 
mations 288 0211 Montréal, ce 
8ième jour de décembre 1988 Ville- 
neuve. Miller. Huissiers

QC. District de Montréal COUR 
Ml NICIPALK No x*T VILLE DE 
MONTRÉAL ESI vs TESSIER
Y V A N Le 88/12/21 à 11 00 heures. 
Au 82 Broadway B, Montréal Ksi, 
seront vendus par autorité de Jus 
tue, les biens et effets de TF:SSI K R
Y VAN. saisis en cette cause, consis­
tant en: automobile de marque Ford 
Fairmont couleur brune Condi­
tions ARC.KNT COMPTANT ou 
CIIFS.QUFI VISÉ Informations 288 
0211 Montréal, ce Hième jour de dé 
cembre 1988 Villeneuve. Miller. 
Huissiers

QC. District de.Monlréal No 500-02 
0177.37 888 161113 CANADA INC ss 
PASQUAI.K MA RTF: I.I. O Le 
20/12/88 à 11 00 heures, au 8375 Jo- 
liotCurie. Montréal dit district, se­
ront vendus les biens et effets de 
PASQUAI.K MARTKI.LO. consis 
tant en four micro-ondes Toshiba, 
tv couleur 20" Toshiba, effets divers 
Conditions ARGF'.NTCOMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ Information 
PAU L OU K 1.1. KIT K. huissier. 879 
1007 Pelletier k Ass . huissiers. 
Montréal, ce 08/12/88.

Province de Québec . District de 
Montréal COUR PROVINCI \I.K 
No 500 02 000455 886 SEARS CA 
N ADA INC .demandeur, vs MER 
VIS I*f:cK. défendeur Le 23 décem­
bre 1988 ù 10 00 heures au domicile 
du défendeur au 4465, rue F'redmir. 
en la cité Pierrefonds. district de 
Montréal, seront vendus par auto 
rilé de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en celte cause, 
consistant en: l téléviseur Baycrest 
20" en couleur portatif avec accès 
soires; 1 câblosélecteur Phillips mo­
dèle 1000. 1 ensemble de salon. Con­
ditions: ARC.KNT COMPTANT ou 
CHEQUE VISÉ Y.VON FRASER, 
huissier. 466-2628. Montréal, le 30 
mai 1986.

Province de Québec District (h* 
l.ongueuil COUR DU QUÉBFIC 
No 505 02 001256 886 ATHANASIOS 
C. R 1C.OROPOU LOS. demandeur 
ss- GEORGE KOt LIS. défendeur 
Le 22 décembre 1988 5 10:00 heures 
au domicile du défendeur au 1644. 
rue Montgomery, en la cité St II u 
bert. district de l.ongueuil. seront 
vendus par autorité de justice les 
biens et effets du défendeur, saisis 
en cette cause, consistant en une 
télévision Philips Modular 7 et accs; 
un congélateur Bradford blanc; un 
mobilier de salle à manger, une ta 
ble 4 chaises et un vaiselier Condi­
tions \RGKN1 COMP1 \NT ou 
CHÈQUE VISÉ SYLVAIN DAR 
VK Al. 466-2628 Ville l.emoy ne. le 7 
décembre 1988

Province de Québec. District de 
Montréal.COUR PROVINCIALE 
No 765-02 000101 885 R K NÉ THO­
MAS k FILS INC vs DÉNIS 
CHARTIER, défendeur Le 20 dé­
cembre 1988 à 131130 au domicile du 
défendeur au 313, rue Claude Volant, 
en la cité Varennes. district de Ri­
chelieu. seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets du dé­
fendeur saisis en cette cause, consis­
tant en 1 camion Pick Up G MU 
rouge 515 High Sierra immatriculé 
1-9X4622 1987 Conditions ARGENT 
COMPTANT PIKRRK FAUBKHT. 
huissier. 466 2628. l.ongueuil, le 7 dé 
cembre 1988

Province de Québec. District de 
l.ongueui. COUR DU QUÊBF’.C, CH- 
CIVILE No: 505-27 002756 873 I.K 
PERCEPTEUR DKS AM KNDKS. 
demandeur vs- PHILIPPI*’. LOI- 
SELLE, défendeur. Le 21 décembre 
19H8. A 11:00 heures au domicile du 
défendeur au 8198, rue Jacqueline, 
en la cité LaSalle, district de Mont 
réal. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défen­
deur. saisis en cette cause, consis 
tant en une télévision couleur de 
marque Hitachi meuble; un aspira 
leur de marque Electrolux AP200. 
une table tournante de marque 
Grunding; et autre bien saisis en 
cette cause Conditions ARGF’.NT 
COMPTANT FRANK M.HKRT 
si)N. huissier, 466-2628 Ville Le 
moyne, le 7 décembre 1988

Q( District (k Montréal. ( (H R 
Mt Mi II' \l K, NO 170016416 
450142836. 464769546. 464775813. 
853109832, 853613176. X55163993. 
856327485. 860254522. X60586851. 
872227200, 872285024, 872295093, 
873560096, 873711344. 87.3711355; DOS 
SIKH 200501 MLLE DK MONT­
RÉAL. p demanderesse — vs — 
CLAUDE M'RIN.p défenderesse. 
PRKNKZ AVIS que le 22 décembre 
1988 à 11 00heures.au CF'.NTRF: 
DE REMISAGE DI C. \RD1KN 
JUDICIAIRE, au 150, rue Duke ,5 
Montréal,dit district, sera VF'.NDU 
par autorité de Justice, le véhicule 
de CLAUDE AUBIN, saisi dans le 
cadre de l'OPÊRATloN SABOT 
Description du véhicule un véhi­
cule démarqué Dodge Shadow 19X8 
de couleur bleue, immatriculé 
,IVG578et accs Conditions: PAIE 
MENT COMPTANT Renseigne 
merits GERARD MIG N \l I.T. 
huissier, de l'étude Paquette k as­
sociés. huissiers (no tél 284 1148) 
Montréal, le 06 décembre 19X8

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No 472179820. 
DOSSIER 21024 VII.LK DK MONT 
RÉAL, p demanderesse — vs— 
SYLVAIN TR Ê PA NT EK. p défen 
deresse PRENEZ AVIS que le 22 
décembre 1988 à 11 00 heures, au 
CKNTRK DK REMISAGE DU 
G \RI)!K\ Jl DUT MR FL au 150., 
rue Duke 5 Montréal, dit district, 
sera VF’.NDU par autorité de Jus 
tue. le véhicule de SYLVAIN TRÉ­
PAN! K R, saisi dans !*■ cadre de i « » 
PÉR A TION SABOT Description du 
véhicule un véhicule de marque 
Escort 1983 de couleur bleue, im­
matriculé JC, A403 et accs Condi 
Dons PAIEMENT COMP TANT 
Renseignements GF.RARD MI 
G N AU I.T. huissier, de l'étude Pa­
quette k associés, huissiers (no tél 
284 1148) Montréal, le 06 décembre 
1988

QC. District de Montréal. COUR 
Ml NICIPALK. NO 161 184520. 
1611200421. DOSSIKR 20935 VII.LK 
DF. MONTRÉAL, p demanderesse 
-vs- ANDRÉ Bot < il N HD p dé 
fenderesse PR F’.N F’.Z AVIS que le 
22 décembre 1988 «5 11 00 heures, au 
C ENTRE DK REMISAGE DU 
G \KDIKN JUDICIAIRE, au 150. 
rue Duke à Montréal, dit district, 
sera VF'.NDU par autorité de Jus 
tice. le véhicule de ANDRÉ BOU 
(HARD, saisi dans le cadre de l'O 
PÉRATION SABOT Description du 
véhicule un véhicule de marque 
Camaro 1980 de couleur rouge, im 
matnculé JR.I491 et accs Condi­
tions PAIEMENT COMPTANT 
Renseignements GF.RARD Ml 
GNAt I.T. huissier, de l'étude Pa­
quette k associés, huissiers (no tél 
284 1148) Montréal, le 06 décembre 
19xx

Q( District de Montréal. COUR 
Mt NICIPALK. NO 1 §3323564. 
154044936. 154047644 154959884. 
15x485073 440533822. 440911936 
445035964 445834045. 446871681. 
448585255. 457124555. 853184780. 
857x609040 DOSSIER 21012 VII.LK 
DK MONTRÉAL, p demanderesse 
- vs - MICHEL RONALD, p dé 
fenderesse PR F’.N F'.Z AVIS que le 
22 décembre 1988 à 11 00 heures, au 
CKNTRK DK REMISAGE DU 
G AKDIKN JUDICIAIRE, au 150. 
rue Duke à Montréal, dit district, 
sera VF'.NDU par autorité de Jus 
tice. le véhicule de MICH FH. RO­
NALD. saisi dans le cadre de FO- 
PÉRATION SABOT. Description du 
véhicule un véhicule de marque 
Chevrolet Belair 1979 de couleur 
bleue, immatriculé JWC982 et accs 
( onditions PAIF'.MF'.NT COMP 
TANT Renseignements GF:RARD 
MIGNAUI.T. huissier de l'étude 
Paquette k associés, huissiers (no 
tél 284 1148) Montréal, le 06dé 
cembre 1988

QC. District de Montréal No 500-32 
010594 853 CAROLE MATHIEU -vs- 
BKK.NARDT.AH AISK. Le 22/12/88 
à 10 30 heures, au 420 Bourque. Dor 
val, district de Montréal, seront ven­
dus les biens et effets de BFTU 
NARD I.AHAISF:. savoir 1 véhicule 
de marque G MC modèle Van Dura 
portant la plaque f'706719 avec équi 
pemenl et accès. Conditions AR­
GENT COMPTANT OU CHÈQUE 
A ISÉ Information MARCFT. RA- 
CKTTK. huissier. 286-7175 Babin. 
Bourdage.v Décoste. Noel La­
chance, huissiers Montréal, ce 
08 12/88

QC. District de Montréal N'o 500-32 
001960 881 JEAN PIKRRK FA 
VRKAU -vs J AC Ql KS HARVEY 
Le 22/12/88 à 12 00 heures, au 6617 
Casgrain. Montréal dit district, se­
ront v endus les biens et effets de 
JACQUES IIA R VF: Y. savoir 1 ca 
mion de marque Ford modèle 150 
1978 N S É15GCAG0102 avec équi 
peinent et access. Conditions: AR­
GENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ Information: FRANÇOIS 
BOU RQU FL huissier. 286 7175 Ba 
bin, Bourdages, Décoste. Noël. La 
chance, huissiers Montréal, ce 
08/12/88

QC. District ne Montréal No 500-02 
024116-886. SERVICE TÉLÉPHO­
NIQUE RIVE NORD vs- RI 
CH ARI) PRIMF.AU Le 23/12/88 à 
14 30 heures, au 8000 I.angcUer, suite 
804. St Léonard, district de Mont 
réal. seront-vendus les biens et ef­
fets de RICHARD PRIM EAU. con 
sistant en Thunderbird et acc . 
Pontiac Parisienne 1980 et acc . 
Dalsun 280Z et acc . effets divers 
Conditions: ARGF:NTCOMPTANT 
ou CII F'.QU F'. VISÉ. Information 
DANIKL JETTE, huissier. 879 1007 
Pelletier k Ass. huissiers. Montréal, 
ce 08/12/88. *

QC. District de Montréal No: 500-02- 
0241 16 886 SERVICE TÉLÉ 
PHONE RIVE NORD vs RI­
CHARD PRIM EAU. Le 23 12/88 à 
Il 30 heures, au 11 Chemin oka. St- 
Kustache, district de Terrebonne, 
■seront vendus les biens et effets de 
RICHARD PRIM EAU, consistant 
en auto Pontiac Acadian; auto 
Ruick Rebel LTD et acc . auto 
i oyota 1982 et acc . effets divers 
Conditions: ARGENT COMPTANT 
ou ch ÉQi K VISÉ Information 
DANIEL JETTE, huissier. 879 1007 
Pelletier k Ass., huissiers. Montréal, 
ce 08/12/88.

QC. District de Montréal. No 500-02- 
024116-886 SERVICE TÉLÉPHO­
NIQUE RIVE NORD vs RI 
CHARI) PRIM F: AU Le 23/12/88 à 
10 00 heures, au 330 Sigouin. Laval, 
district de Montréal, seront vendus 
les biens et effets de RICHARD 
PR IMF. AU. consistant en: automo 
bile MG B de couleur bourgogne, ca­
mion de marque Ford année 1986 et 
acc , effets divers. Conditions: AR­
GENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ Information DANIF’.I. 
J F’.TTK. huissier. 879 1007 Pelletier 
& Ass., huissiers. Montréal, çe 
08/12/88

QC. District de Laval. No 540-32- 
000428 886 MAURICE STEVE GA­
GNÉ vs ALAIN GALA R N FIA U k 
ALS Le 22/12/88 à 13:00 heures, au 
916 Mi ville Dechenes, Laval, district 
de Montréal, seront vendus les biens 
et effets de ALAIN GAI.ARNKAU 
KT CRÉATION GA. consistant en 
stéréo Telefunken console, rouet 
antique bois naturel et acc . effets 
divers Conditions ARGF'.NT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ In­
formation DANIEL J FITTK, huis 
sier. 879 1007 Pelletier k Ass. huis 
siers Montréal, ce 08/12/88.

QC. District de Montréal No 500-02- 
022489 889 LES MAGASINS S k P 
uÊK 126310CAN\DA IN' Le 
20/12/88 à 10:00 heures, au 938 Che­
min de la Fourche, Ste Julie, district 
de Joliette, seront vendus les biens 
et effets de 126310 CANADA INC . 
consistant en: 2 bureaux en mêla 
mine. 4 chaises de bureau. 1 classeur 
métal RI.B, effets divers. Condi­
tions ARGF'.NT COMPTANT ou 
( Il ÉQU F'. VISÉ Information: PHI 
LIPPE PROVENÇAL, huissier, 879 
1007 Pelletier k Ass . huissiers 
Montréal, ce 08/12/88.

QC. District de Laval No: 540 32- 
000382 885 C A R O L L A P L A M E k 
\I.S vs MANON S O U C Y Le 
22/12/88 à 12:00 heures, au 10 Jac­
ques Cartier. Laval, district de 
Montréal, seront vendus les biens et 
effets de MANON SOUCY. consis 
tant en tv couleur console Toshiba 
et itcc . vidéo cassette Beta et acc . 
effets divers Conditions: ARGF'.N T 
COMPTANT ou ('H ÉQU K VISÉ In­
formation DANIEL JF:TTF:. huis 
sut. 879 1007 Pelletier &• Ass., huis 
siers Montréal, ce08/12/88

QC. District de Montréal No 500-02 * 
029188 880 CSS T vs EDWARD 
ROI) \ Le 22/12 88 à 11 00 heures, 
au 6410 Rosemont. Montréal dit dis 
trict. seront vendus les biens et ef­
fets de EDWARD RODA, consistant 
en tv couleur Technovox 20". éta­
gère murale 4 sections en bois, ef 
fetsdivers Conditions ARC,f:NT 
COM PT A N T ou CH ÊQt E V LS É In 
formation PAUL OUELLETTE, 
huissier. 879 1007 Pelletier k Ass . 
huissiers Montréal, ce 08/12 HX

QC. District de Montréal No 50002 
026708-888 TKN N ECO C AN\I)A 
INC vs- BENOIT PILON Le 
21/12/88 à 11 00 heures, au 13780 Ber 
thiaume. app 3, St Janvier ( Mira­
bel). district de Terrebonne, seront 
vendus les biens et effets de BF: 
NOIT PILON, consistant en tv cou­
leur Sears et act*., vidéo cassette 
VHS Sears k acc . effets divers. Con 
ditions \ RC, F'.N T COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ Information DA 
NIKL JETTE, huissier. 879 1007 
Pelletier k Ass. huissiers Montréal,
.e08 12 xx

QC. District de Montréal. No 500-02- 
011461 XXI 144451 CANADA INC \s 
SOCIÉTÉ IMM CIIABASCO LTÉ K 
k ALS Le 22/12/88 à 10:00 heures, 
au 4300 De la Seine, suite 505. Laval, 
district de Montréal, seront vendus 
les biens el effet s de SOC IM M 
CII \ B ASCO I.TÉF: ET marc, con 
sistant en table à dessin, table en 
mélamine blanc. 1 classeur blanc 2 
tiroirs, effets divers Conditions 
\ H GKNT COMPTANT ou CH K 
QUE VISÉ Information DANTF'.I. 
JETTE, huissier. 879 1007 Pelletier 
k \ss . huissiers Montréal, ce 
08 12/88

QC. District de Monfréal No 50002 
02 2 W 870 1 MLLBFFIR. DEVINE 
k BERNARDIN I.TÉF: vs LES 
ALIMENTS.1 I) CAN \ I)A I.TÉF’. 
Le 21 12/8X à 14 00 heures, au 108 
Montée du.Moulin, suite 303. Laval, 
district de Montréal, seront vendus 
les biens et effets de I.F'.S ALI 
M F. N TS J I) (%A N A I) A I.TÊ K. con 
sistant en 1 classeur M Cole 3 ti 
roirs avec serrure. 1 calculatrice 
Cannon, effets divers (’ondit ions 
\RG KNT ( OMPTANT ou CII K 
Qt'F.VLSÊ Information DANIF'.I. 
J KIT K. huissier. 879-1007 Pelletier 
k Ass . huissiers Montréal, ce
0X 12/88

qc District de St Hyacinthe. COUR 
MUNICIPALE DK BKLOKIL No 
1 117 88 VILLE DK BKI.OKIL vs 
YVON ANDRÉ MORIN Le 21 dé 
cembre 1988 à 10 00 heures, au 44X 
rue F'.lm. Apt 102. otterburn Park, 
district de St Hyacinthe, seront ven 
dus par autorité de Justice, les biens 
et effets de YVON ANDRÉ. MORIN, 
saisis en cette cause, consistant en
I automobile Mazda couleur rouge, 
série J Ml FC33I8G075L691 et acc 
( onditions ARGENT COMPTANT 
ou ( Il ÉQU K VISÉ Informations 
MICHEL GAUCHER, huissier. 
(514)461 3340 Gaucher k Gaucher.
II uissiers

QC. District de Terrebonne. COUR 
MUNICIPALE No 1144 88 VILLE 
DK TERREBONNE vs BRU 
Ml.DA ( LEVAS ToBAR Le 21 dé 
cembre 1988 à 11 00 heures, au 3713 
Villeray, Apt 3. Montréal dit dis 
trict. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de BRU 
NTI.DA ( I I*:VAS TOBAR. saisis en 
cette cause, consistant en un Che­
vrolet Impala 1975. numéro de série 
1 L S 7 VI5118614 R. immatriculé
F. WT919 B ( onditions ARGF'.NT, 
C( IMITANT ou CII ÊQt K VISÉ In 
formations M1(TIF:L DAI
G. N F:AU LT. huissier. (514)471 8078 
Jacques l^nctot. Huissiers

QC District de Havre Aubert No 
115 02-000113-870 CORPORATION 
MUNICIPALE CAP AUX MKl 
LES ^ GILLES ST \RNAUD Le 
22 12 88 à 12 00 heures, au 2210 Na 
poléon. Brossard, district de l.on- 
gueuil. seront vendus les biens et ef 
fets de GILLES ST ARNAUD, sa­
voir: 1 four micro-ondes. 1 sy stème 
de son complet de marque Mitsu­
bishi. 1 tv couleur 26". 1 vidéo, meu 
blés et articles de maison Condi 
lions ARC.KNT COMPTANT ou 
(Tl ÉQU K VISÉ Information RÉ 
J KAN CH AILLE, huissier. 286-7175 
Rabin. Bourdages. Décoste. Noël. 
Lachance, huissiers Montréal, ce 
08/12/88

Qc. District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE No 520-32 000240 
887 DR SCOTT MORRIS, p. deman­
deresse. vs GRIFFITH DANIEL, 
p défenderesse PRENEZ AVIS, 
que le 21 décembre 1988 à 12:00 heu­
res. Au 388 Beauséjour *101, su 
Kustache district de Terrebonne, se 
rout vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de DANIF’.I. 
G RI KEITH, saisis en cette cause, 
consistant en 1 télécouleur 26" Phi 
lips. 1 chaîne stéréophonique JVC et 
accs. 1 petite bibliothèque, I mobi 
lier de salon et accs el autre bien 
Conditions PAIF:MF:NT COMP 
T \ NT ou ( H ÉQU K VISÉ. Rensei­
gnements JACQUES PLANTÉ, 
huissier, de l'étude Paquette & ass, 
284 1148 Montréal le 7 décembre 
1988

Qc. District de l.ongueuil. COUR 
PROVINCIALE No: 505 27 012623 
865. PERCEPTEUR DKS AM F’.N 
DF’.S. p demanderesse, vs-TOU- 
RIG N Y RÉAL, p défenderesse 
PR EN KZ. AVIS, que le 21 décembre 
1988 à 13 00 heures. Au 11640 l.étour 
neau Montréal dit district.’seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de RÉAL TOU RI 
G N Y. saisis en cette cause, consis 
tant en: 1 télécouleur 20" Hitachi, 1 
télécouleur 12", 1 télécouleur 28". 1 
synlomsateur. 1 amplificateur sté 
réo Pioneer et accs et autres biens. 
( onditions PAIEMENT COMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ Renseï 
gnements MARC MILORD, huis­
sier. de l’étude: Paquette k ass. 284 
1148 Montréal le 7 décembre 19X8

Qc. District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE No 500 27 005469
889 mariivPaulf: i.kvert. p.
demanderesse, vs MACIIINFIRIK 
ÉQUIPEMENT DON AL ( 1974 ) 
I.TÉF'., p défenderesse. PR F'.N F; Z. 
AVIS, que le 21 décembre 1988 à 
U 45 heures. Au: 2195 Thimens, 
Ville St-l.auTent. district de Mont 
réal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de MA 
CHINKRIK ÉQUIPEMENT DO­
NALD ( 1974) i.tée, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 compresseur 
de couleur gris. 1 perceuse sur pied. 
1 scie sauteuse King et accs. Condi 
lions PAIEMENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ Renseignements: 
F R A NÇOIS TA! 1.1. E F ER huissier, 
de l'élude: Paquette k ass . 284 1148. 
Montréal le 7 décembre 1988

Qc. District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE No: 500 27 021887 
X74 MONIQUE DION, p demande 
resse. vs BLANCHETTE MARC, 
p défenderesse. PRF'.NF.Z AVIS, 
qui* le 21 décembre 1988 à 12:00 heu 
res. Au 49 Du Chalet * 1. SI Pierre 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de MARC BLANCHETTE, 
saisis en cette cause, consistant en 
1 télécouleur 20". 1 vidéo IIQ. 4 éta­

gères murales, 1 voiture à batterie. 1 
balay euse Electrolux el accs et au­
tres biens Conditions PAIF'.MF’.NT 
COMPTANT ou CH ÉQU K VISÉ 
Renseignements MICH F:L DI 
FIORE, huissier.de l’étude: Pa­
quette k ass.. 284-1148 Montréal le 7 
décembre 1988.

Qc. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No 500-27-007908 
884 MoNIQU I*: DION, p demande­
resse. vs I) R A K OU LA K OS PA 
N AGIOTIS. p défenderesse PRF’. 
N F’.Z AVIS, que le 21 décembre 1988 
à 14 00 heures. Au: 5831 Du Parc. 
Montréal dit district, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de PAN AGIOTIS DR A KOI 
I.AKOS. saisis en cette cause, con 
sistant en: I téléphone sans fil. 1 loi 
d'environ 86 manteaux courts en 
cuir et accs. Conditions l’Ail*'. 
\t KNT COM PT A NT ou CHÈQUE 
VISÉ Renseignements MARC MI­
LORD. huissier, de l'étude Pa­
quette &• ass 284-1148 Montréal le 7 
décembre 1988

qc District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No: 500996701582. 
dossier J Mil FOI86399. VILLE DK 
MoN'l RÉAL, p demanderesse. \s 
rosi.Mo P*\ol.ILLO. p défende 
resse PR F'.N KZ WIS. que le 22 dé 
cembre 1988.^ 10 00 heures. Au* 6677 
St-bominique. Montréal dit district, 
seront vendus par autorité de J us 
tice. les biens el effets de COSI MO 
PAol.Il.l.o, saisis en celte cause, 
consistant en 1 four micro ondes 
F’.merson, 1 télécouleur Puiser, 1 ca 
blo sélecteur. 1 laveuse à linge Kel 
vmator et accs et autres biens Con­
ditions PAIEMENT COMPTANT 
ou CHEQUE VISÉ Renseigne­
ments MARC MILORD, huissier, 
de l'étude Paquette k ass.. 284 1148. 
Montréal le 7 décembre 1988

Qc. District de Terrebonne, COUR 
MUNICIPALE No 880019324 
VILLE DE BOIS B KI VNI). p de 
manderesse. vs MF:!!! IF'.R 
M.AIN.p défenderesse PRENEZ 
WIS. que le 22 décembre 1988 à 
11 00 heures. Au: 362 Pascal *8. 
Boisbriand district de Terrebonne, 
seront vendus par autorité de J us 
tice. les biens et effets de ALAIN 
MERCIER, saisis en cette cause, 
consistant en 1 magnétoscope VHS 
F isher. 1 magnétoscope Beta lli-F’i. 
1 amplificateur F isher el accs et au 
très biens Conditions l’A IF. MF: N T 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
R e n s e i g n e m e n t s J A C QI F '. S 
PL \NTK. huissier, de l étude Pa­
quette & ass . 284-1148 Montréal le 7 
décembre 1988

Qc District de Terrebonne, COUR 
MUNICIPALE No 880020092 
VILLE DE BOISBRIAND. p de 
m a n d e r e s se. v s • T F: S SI Fi R 
N \N'CY. p défenderesse. l’RENEZ 
WIS. que le 21 décembre 1988 à 
10 00 heures. Au 286 Pierrefonds 
* 1. Boisbriand district de Terre 
bonne, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de 
NANCY TF'.SSIF’.R, saisis en cette 
cause, consistant en 1 télécouleur 
26 ", 1 magnétoscope VHS. 1 cablo 
sélecteur Philips et accs Condi­
tions PAIKM KNT COMPTANT ou 
(Tl EQUE VISÉ Renseignements 
JACQUÉS PLANTÉ, huissier, de 
l'étude Paquette k ass . 284-1148 
Montréal le 7 décembre 19HX

Qc. District de Terrebonne. COUR 
MUNICIPALE No 88001X929 
880019427 VILLE DK BOIS 
BRIAND, p demanderesse, -vs 
DROUIN CLAUDE, p défende 
resse PKKN KZ AVIS, que le 21 dé 
cembre 19XX à 10 00 heures. Au 2469 
Du F aisan. Ste-Rose. Laval district 
de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
felsde CL AUDE DROUIN, saisis en 
cette cause, consistant en 1 moto 
cyclettede marque Kawasaki 1000 
( SR. immatriculé Z3972 et accs 
Conditions PAIKMEN1 i OMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ Renseï 
gnements MICII FT. DU PRÉ, huis 
sier. de l'étude Paquette k ass. 284 
114H Montréal le 7 décembre 1988

Qc. District de Montréal. COUR SU 
PÊRIKURK No 500 05 010406 880. 
dossier SLO 8730. CYTREN IN 
DUST COR P . p demanderesse.

Mt'SASHI TKLFXOMMUM 
CATIONS SYSTEMS IV . p défen 
deresse PRES KZ AVIS, que le 21 
décembre 1988 à 13 00 heures. Au 
5482 Royalmount. Mont Royal dis 
trict de Montréal, seront vendus par 
autoritéde Justice, lesbienset ef 
felsde MUSASHI TELECOMMU­
NICATIONS SYSTEMS INC., saisis 
en cette cause, consistant en 1 
grande enseigne lumineuse. 2 chai 
ses droite cuirette et accs. 1 pupitre 
en L. I horloge au quartz et accs et 
autres hiens ('onditions PAIFU 
M ENT COM PTA NT ou C H ÉQU E 

; VISÉ Renseignements RfOIARD 
' L A RI VI F'. R F',, huissier, de l étude 
i Paquette & ass . 284 1148 Montréal 

le 7 décembre 1988

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No 467603426 
VILLE DE MONTRÉAL vs LA 
B R Kl QU E JEANNINE Le 
88 12/22 à 10 00 heures. Au 150 Duke 
à Montréal, dit district, seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens 
et effets de LABRECQl E J KAN 
NIN I*'., saisis en cette cause, consis 
tant en Dodge Voyageur noir por 
tant la plaque 422 P 270 Conditions 
\RG KNT COMPTANT ou CHÉ 
QUE VISÉ Informations 288-0211 
Montréal, ce 8ième jour de décem­
bre 1988 Villeneuve Miller. Huis 
siers

QC. District de Montréal COUR Dl 
Ql ÉBKC. CH CIVILE No: 500 02 
024934 88-2 140887 CANADA INC 
\s sTARAN IMPORTA EXPORT 
Le 22 12/88 à 10.00 heures au 4770 
Kent, suite 315. Montréal, district de 
Montréal, seront vendus par auto 
rilé de Justice, les biens et effets de 
STARAN IMPORTA EXPORT.sai 
sis en cette cause, consistant en 1 
étagère en métal; 1 lot de 6 bureaux 
ass . liable, etc Conditions AR­
GENT COM PT A NT ou CHEQUE 
VISÉ Informations: 288 0211 Mont­
réal. ce 7ième jour de décembre 
1988 Villeneuve. Miller, huissiers.'

Canada. Qc. District de Montréal. 
COUR MUNICIPALE No 
470133871. VILLE DE MONTRÉAL, 
p demanderesse, — VS — DURÉ 
DANIEL, p défenderesse PRF'.
N KZ AVIS que le 22 décembre 1988 
à 10 00 heures au 93. St-Laurent 
* 14, St Kustache. district de Ter 
rebonne, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de DA­
ME. I. DURÉ, saisis en cette cause, 
consistant en 1 télécouleur 20" Zé 
mth. 1 magnétoscope Beta Sears. 1 
jeu vidéo-Coleco et accs. Condi­
tions PAIEMENT COMPTANT 
OU CHÈQUE VISÉ Renseigne 
merits J ACQU FIS PI.ANTI*'.. huis 
sier. 284 1148 De l'élude Paquette A 
ass huissiers Montréal le 7 décem­
bre 1988.

Canada. Qc, District de Montréal. 
COU R Ml NJCIPALE No 
875649132. VILLE DE MON.TRÉAL. 
p demanderesse. — VS — CÔTÉ 
DANIFIL, p. défenderesse. PRF'. 
NEZ AVIS que le 23 décembre 1988 
à 11 30 heures au 11965. Lapierre 
*7. Montréal Nord, district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
DANIF’.I. CÔTÉ, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 télécouleur 
Toshiba 20". 1 aquarium 20 gallons. I 
aquarium 35 gallons, 1 aquarium 25 
gallons et accs et aqtres biens Con 
«liions PAIEMENT COMPTANT 
OU CH KQU K VISÉ Renseigne 
merits DANIEL FLEURENT, 
huissier. 284 1148 De l'élude Pa­
quette A ass. huissiers Montréal le 7 
décembre 1988*

Canada. Qc. District de Montréal. 
COUR MUNICIPALE No 
880152652. VILLE DE MONTRÉAL, 
p. demanderesse. — VS — DAU­
PHIN JEAN MOIS K, p défende 
resse P R EN KZ AVIS que le 23 dé­
cembre 1988 à 10 00 heures au 4031. 
Ivmery *2. Montréal-Nord district 
de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, lesbienset ef 
felsde JEAN MOÏSE DAUPHIN . 
saisis en cette cause, consistant en 
1 télécouleur Admirai 20". 1 ensem­
ble 3 tables en marbre. 1 convertis 
seur. 1 ensemble laveuse et sé­
cheuse Kenmore et accs Condi­
tions PAIEMENT COMPTANT 
OU CII ÉQU FI VISÉ Renseigne­
ments: DANIEL FLEURENT, 
huissier. 284-1148. De l’étude: Pa­
quette A ass huissiers Montréal le 7 
décembre 1988

Canada. Qc, District de Montréal. 
COUR MUNICIPALE No 
468710303 469932201 183325682
181069162 469712751 VILLE DE 
MONTRÉAL, p. demanderesse. — 
vs — fri \S J<)A<». i> défenderesse 
l’RENEZ. AVIS que le 21 décembre 
1988 à 11. 00 heures au 6267 Drolet. 
Montréal dit district, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de JOAO F’RIAS, saisis en 
celle cause, consistant en: 1 mobi 
lier de sajon 2 mex marron, 1 table 
de salon en marbre, 1 télécouleur 
25". 1 vidéo Magnavox et accs Con 
dit ions PAIEMENT COMPTANT 
OU CHÈQUE VISÉ. Renseigne­
ments: ROBERT B FILA ND. huis 
sier. 284-1148. De l'étude Paquette A 
ass. huissiers. Montréal le 7 décem­
bre 1988

Canada, Qc. District de Montréal. 
<•'1 H Ml NICIPALK Nu 
852420063, 852420085. 852420074. 
8617991X6. 435150461 VILLE DK 
MONTRÉAL, p. demanderesse. — 
VS - GRIF F ITH DANIEL, p dé 
fenderesse PRFINFIZ. AVIS que le 
21 décembre 19XX «5 12 00 heures au 
388. Beauséjour *101, St Kustache. 
district de Terrebonne, seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens 
el effets de DNIFIL GRIFFITH, sai­
sis en cette cause, consistant en 1 
télécouleur 26". 1 chaîne stéréopho­
nique JVC et accs, 1 petite bibliothè­
que. 1 mobilier de salon sectionnel 
couleur gris, 1 armoire en bois et 
accs Conditions PAIF’.MF’.NT 
COMPTANT OU CHÈQUE VISÉ 
R enseignements: J AC q U FI S 
PLANTE, huissier. 284 1148. De l é 
tude Paquette A ass. huissiers 
Montréal le 7 décembre 1988

Canada. Qc. District de Montréal. 
COUR MUNICIPALE No 
466158302. 881094163. 881094185. 
464694193. 881094174 VILLE DE 
MONT RÊA(,.p demanderesse.— 
VS - HENRI ROC,ER.p défende 
resse PRENEZ AVIS que le 21 dé­
cembre 1988 à 10 00 heures au 207. 
Richelieu. St Basile Le Grand, dis 
trict de l.ongueuil. seront vendus 
par autorité de Justice, lesbienset 
effets de ROC KR II FIN RI, saisis en 
cette cause, consistant en. 1 véhi­
cule de marque Audi GT de couleur 
noir 1985 immatriculé K N M 434 et 
a< < s Conditions PAIFIM FIN i 
COMPTANT OU CHÈQUE VISÉ 
Renseignements: MARIO \I)AM. 
huissier. 284-1148 De l'étude Pa 
quette A ass. huissiers Montréal le 7 
décembre 1988

Canada. Qc. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE No 500 02 
028234 883 DOMON LTÉ FI. p de 
manderesse. — VS — TRINQUF: 
MANON, p défenderesse PRKNKZ 
AVIS que le 21 décembre 1988 h 
10 00 heures au 554.43ème Avenue. 
Vile LaSalle, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets de M \N(>N 
TRINQUI*:. saisis en cette cause, 
consistant en 1 fauteuil en l.'de cou 
leur gris et accs. 1 fauteuil lazy boy. 
1 ensemble de laveuse el sécheuse 
mini Inglis et accs Conditions 
l’A IK M K NT CO M PTA N T OU C11È 
Ql F. V ISÉ Renseignements: RL 
'HARD LARIVIÈRI*:. huissier. 284 
114x De l'étude Paquette A ass 
huissiers Montréal le 7 décembre 
1988

Qc. District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE No 500 27 002074 
X80 MARIE PAU LE LEVERT, p 
demanderesse,-vs NK ol, LOUISA, 
p défenderesse PRENEZ AVIS, 
que le 21 décembre 19X8 à 11 00 heu 
res. Au 1313Ste-Ro.se. Montréal dit 
district, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de NI- 
COL LOUISA, saisis en cette cause, 
consistant en I dactylo Brother. 1 
radio cassette. 1 combiné laveuse et 
sécheuse. 1 lecteur quatre pistes et 
accs et autres biens Conditions 
PAIEMENT COMPTANT ou CHÉ 
Ql F’. VISÉ Renseignements 
MARC MILORD, huissier, de l'é­
lude Paquette A ass. 284 1148 
Montréal le 7 décembre 1988

Qc. District rie l.ongueuil. COUR 
PROVINCIALE No 505 27 019982 
X6X PERCEPTEUR DES AMEN 
D FIS. p demanderesse, vs- MO­
REAU JEAN MARC, p défende 
resse PR FIN F'.Z AVIS, que le 21 dé 
cembre 1988 à 10 00 heures. Au 577 
avenue Orléans. Montréal dit dis­
trict. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de JEAN 
MARC MOREAU, saisis en cette 
cause, consistant en 1 vidéo cas 
sette VHS, 1 télécouleur 20". 1 ma 
gnétocassette Realistic; t récepteur 
AM FM et accs Conditions PAI FI 
M E N T CO M PT A N T ou CII ÉQU E 
VISÉ Renseignements MARC MI­
LORD. huissier, de l'élude Pa 
quette A ass. 284-1148. Montréal le 7 
décembre 1988

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No 464513313 
876251093 467149351 875440753 
.174609875 470313686 466178860 
464970483 470686005 875471214 
465584641 VILLE DE MONTRÉAL 
vs- DAIGNKAULT RENÉ Le 

88/12/22 à 10 00 heures. Au 150 Duke 
a Montréal, dit district, seront ven 
dus par autorité de Justice;les biens 
et effets de DAIGNKAULT RENÉ, 
saisis en cette cause, consistant en 
Mercury Capri bourgogne portant la 
plaque CW 1)946 Conditions AR 
G KNTCOMPTANT ou CHEQU E 
VISÉ Informations 288 0211 Mont 
réal. ce 8ième jour de décembre 
1988 Villeneuve, Miller, Huissiers

QC. District du Montréal No* 
171845155 46-1404264 VILLE DE 
MONTRÉAL vs CARRILLO 
C, UIL L K «MO Le 8»' 12/ 22 à 10 00 
heures. Au 150 Duke à Montréal, dit 
district, seront vendus par autorité 
de J ustice. les biens et effets de 
c \RRILLO GUILLERMO, saisis 
en celte cause, consistant en Che 
vrolvt Camaro noir portant la pla 
que J KG 776 Conditions ARC, KNT 
(’( >M PTA NT ou CH ÊQU E VISÉ In 
formations 288-0211 Montréal.ce 
Hième jour de décembre 1988 Ville 
neuve. Miller. Huissiers

Province de Québec. District de 
Montréal COUR PROVINClA 
I.K No 500-02 029184-871 AMEU­
BLEMENT MAMAN LTÉ K. de 
manderesse, vsGUÎSEPPESCA 
V( »N E. défendeur Le 20 décembre 
1988 à 10 00 heures au domicile du 
défendeur au 3151 rue Jean-Talon 
est *4. en la cité de Montréal, dis 
trict de Montréal, seront vendus par 
aulbrilé de Justice, lesbienset ef 
fets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 télécouleur 
Zenith 26" meuble. 1 système de son 
marque Sherwood; un ensemble la­
veuse-sécheuse de marque Maytag 
amande Conditions A RG ENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
PIETRO MACERA, huissier. 397 
9277. Ville l.emoy .e. le 7 décembre 
1988

QC. District de Sept-Iles No 650-02- 
000473-882 132461 CANADA I.TÉE 

v - 126310 CANADA INC Le 
21 12/88 à 10 00 heures, au 8531 Pro 
voucher. St Léonard, district de 
Montréal, seront vendus les biens et 
effets de 126310 CANADA INC .sa­
voir 1 camion de marque Ford mo­
dèle Flconolme 1984 portant la pla 
que * F 657244 avec unité réfrigé 
ranle. meubles et articles de bureau 
Conditions ARGENT CO MPI \N1 
ou CH ÉQU FI VISÉ. Information 
RÉJEAN CIIAILI.FI, huissier. 286 
7175 Rabin. Bourdages, Décoste, 
Noël. Lachance, huissiers Montréal, 
ce 08/12/88.

Q< District de Lotigueuil Nu 505 
27 019298 869 PERCEPT EUR DFIS 
\ M FADES DE I.ONGUKUIL vs 
GILLES TREMBLAY Le 21/12/88 
,;i 14 30 heures, au 1V5 De l'Église 
* 105, l.ongueuil dit district, seront 
vendus les biens et effets de GIL­
LES TREMBLAY, savoir 1 syà 
tôme de son comprenant : 1 table 
tournante, 1 tuner. 1 amplificateur, 1 
lecteur de cassettes. 2 boîtes de son. 
I répondeur-, meubles et articles de 
maison Conditions ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ In 
formation. RÉJFIAN CIIAII.I.E. 
huissier. 286-7175. Babin. Bourdages. 
Décoste. Noel. Lachance, huissiers. 
Montréal, ce 08/12/88

QC. District de Montréal No: 500-32- 
007143 888 PIERRE GASCON vs 
GERMAIN CLOUTIER Le22/12/88 
il 10 00 heures, au 8065 Papineau. 
Montréal dit district, seront vendus 
les biens el effets de GERMAIN 
CLOUTIER, savoir: 1 tv couleur 
26". 1 lecteur de disques compact. 1 
radio cassette, 2 boites de son. meu 
blés et articles de maison Condi 
lions A RG FI NT COM PTA N T ou 
CH ÉQU FI VISÉ Information: RÉ 
J K \N CH AILLE., huissier. 286-7175. 
Rabin, Bourdages, Décoste. Noel. 
Lachance, huissiers. Montréal, ce 
08/12/88

QC. District d’Iberville. No: 755-02 
000732 862 B C I C vs CLAUDE 
1)1 CH ARME Le 22/12/88 à 13 00 
heures, au 687 Rang de la Montagne. 
St-Grégoire,*district d’Iberville, se­
ront vendus les biens et effets de 
CLAUDE DU CII ARME, savoir 1 
véhicule de marque Cadillac modèle 
Eldorado 1979 N/S 6L57R9K616295 
avec téléphone cellulaire; 1 système 
de son complet. meubles et articles 
de maison Conditions: ARGFINT 
COMPTANT ou CIIRQUK VISÉ. In 
foi malion RftJKAN CHAH.I.K. 
huissier. 286-7175. Rabin. Bourdages. 
Décoste. Noël. Lachance, huissiers 
Montréal, ce 08/12/88.

Q( . District de l.ongueuil No. 505 
02 000599 872 VITRERIE LOS 
GUEUIL (1977) INC vs 114012 < \ 
XADA INC Le 21/12/88à 15 00 heu 
res. au 352 Guillaume, l.ongueuil dit 
district, seront vendus les biens et 
effets de 114012 CANADA INC . sa 
voir: I four il pizza, 1 plaque chauf­
fante. 2 poêles. 1 caisse enregis 
t reuse. 1 loi d’accès de restaurant, 
meubles et articles divers Conrii 
lions ARGENT COMPTANT ou 
CII ÉQU' F’. VISÉ. Information RÉ 
J KAN CH AILLE, huissier. 286 7175 
Rabin, Bourdages. Décoste. Noel. 
Lachance, huissiers MontréaJ. ce 
08/12/88

Canada. Qc. District de Montréal. 
COUR MU N ICI PALI*’. No 
469385906 V11.1. K I) K M O \ T R É A L, 
p demanderesse. — VS — JODOIN 
ALAIN, p défenderesse. PR F'.N ÊZ 
AVIS que le 22 décembre 1988 il 
10 00 heures au 14105 Sherbrooke esl 
*210. Montréal dit district seront 
\ endos par autorité de J ustice. les 
biens et effets de ALAIN JODOIN. 
saisis en cette cause, consistant en 
1 télécouleur 26" Panasonic. 1 vidéo 
casette. 1 convertisseur Jerrold. 1 
bibliothèque en bois et accs Conrii 
lions PAIEMENT COMPTANT 
OU ( Il KQl I*: VISÉ Renseigne 
merits DANIEL FLEURENT, 
huissier. 284 1148 De l'étude Pa 
quette k ass huissiers Montréal le 7 
décembre 1988

Canada. Qc. District de Montréal. 
COUR MUNICIPALE No 
470690430. VIL L K I) K MON T R Ê AL. 
p demanderesse. — VS — DAGE 
NAIS J KAN CLAUDE, p défende 
resse P R FIN F’.Z AVIS que le 21 dé 
cembre 1988 à 11 30 heures au 721 
Tait *2. Ville St-Laurent, district de 
Montréal .seront vendus par auto­
rité de J ustice, les biens et effets de 
JEAN CLAUDE DAGKNAIS. saisis 
en cette cause, consistant en 1 vé­
hicule de marque Buick Sky lark 1972 
de couleur kaki, immatriculé J AW 
294 6 et accs. Conditions PAIE 
MENT COMPTANT OU CHÈQUE 
VISÉ Renseignements FRAN 
ÇjMS TAILLKFKR. huissier. 284 
1148 De l'étude Paquette k ass 
huissiers Montréal le 7 décembre 
1988

Canada. Qc. District de Montréal. 
COUR MUNICIPALE No 
880386824 VILLE DE MONT RÉ \L. 
p demanderesse. — VS — FT LION 
GABRIEL, p défenderesse PRF'. 
N KZ AVIS que le 22 décembre 19XX 
à 10 00 heures au 1989 l.iébert. Mont 
réal dit district, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
felsde GABRIEL FT LION, saisis en 
cette cause, consistant en 1 télé 
couleur Panasonic. J automobile de 
marque Chevrolet Bélair 1979 de 
couleur brun et bourgogne, immatri 
culéKNM 142 et accs Conditions 
PAIEMENT COMPTANT OU CHÉ 
QU FI VISÉ Renseignements 
JEAN FRANÇOIS LEG RIS. huis 
sier. 284 1148 De l'étude Paquette & 
ass huissiers Montréal le 7-décem 
hrc 1988

Canada, Qc. District de Montréal. 
COUR MUNICIPALE No 
862549505 VILLE DE MONTRÉAL 
p demanderesse. — VS — GAGNÉ 
CLERMONT, p défenderesse 
l’RENEZ AVIS que le 22 décembre 
1988 à 12 00 heures au 147 Brosseau. 
I.aprairie. district de l.ongueuil. se 
ront vendus par autorité de Justice 
les biens et effets de CLERMONT 
GAGNÉ, saisis en cette cause, con 
sistant en 1 four micro-onde Bélan 
ger. I répondeur téléphonique et 
accs Conditions PAIFIMFINT 
(OMPTANT OU CHÈQUE VISÉ 
Renseignements. ROCK BEAU 

•DIN. huissier. 264-1141 De l'étude 
Paquette k ass huisyfrs Montréal 

I le 7 décembre, iülr
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Loi 101: bien des allophones 
glisseraient vers la neutralité
On ne peut plus prétendre que « la communauté anglophone se 
défendra jusqu’au dernier Italien », commente le député Sirros

iard Descôteaux
de notre bureau de Québec

LES COMMUNAUTÉS culturelles 
pourraient, dans le débat sur l’affi-. 
chage, accepter de faire preuve de 
compréhension envers la commu­
nauté francophone. Elles pourraient 
accepter qu’on restreigne l’utilisa­
tion de leurs langues dans l’affichage 
commercial... à la condition toutefois 
qu’on sache leur tendre là main.

C’est du moins ce que croit le dé­
puté libéral Christos Sirros qui es­
père qu’à l’occasion de ce débat le 
gouvernement Bourassa et les Qué­
bécois francophones dans leur en­
semble lanceront les signaux que les 
groupes ethniques attendent.

Ce débat sur l’affichage, a expli­
qué hier dans une entrevue au DE­
VOIR le député de Laurier, est un 
point tournant. Il peut être « porteur 
de beaucoup d’optimisme » quant à 
l’intégration des communautés cul­
turelles à la majorité francophone. 
Toutefois, si on n’y prend garde, pré- 
viènt-il, il y a risque de les pousser 
vers la communauté anglophone.

Le comportement des communau­
tés culturelles a changé beaucoup 
depuis le début des années 70. On ne 
peut plus prétendre, affirme le dé­
puté, que « la communauté anglo­
phone se défendra jusqu’au dernier 
Italien » comme avait lancé certain 
député lors du débat sur la loi 22. Il 
n'ÿ a plus deux communautés lin­
guistiques, l’anglophone et la fran­
cophone, mais trois, pense M. Sirros.

Dans le débat sur l’affichage, les 
groupes ethniques seront portés à se 
placer généralement en retrait du 
débat, prévoit le député. C’est d’a­
bord un débat entre francophones et 
anglophones, entre les deux peuples 
fondateurs qui s’affrontent sur une 
question dont la portée symbolique

Vague d’anglais à 
Marine Industrie
QUÉBEC (PC) - L’Office de la lan­
gue française a été saisie d’une 
plainte concernant l’utilisation de la 
langue anglaise au chantier mari­
time de là MIL Davie à Lauzon, a 
confirmé hier le ministre Rivard.

Interrogé par Jean Garon, il a ex­
pliqué que l’Office va procéder à un 
examen de la situation. « Il y a une 
plainte et je demande à l’Office de la 
langue française de me poser un dia­
gnostic. Je verrai par la suite s’il y a 
un traitement », a dit le ministre.

est très grande, fait-il valoir, ajou­
tant qu’il y a une polarisation à la­
quelle on préfère échapper.

Dans la communauté grecque 
dont est issu M. Sirros, certains se 
sont assimilés à la minorité anglo­
phone. Ce sont surtout ceux qui sont 
venus avec les premières vagues 
d’immigration. Les autres, plus jeu­
nes, disent à propos de l’affichage :
« C’est pas notre bataille... », raconte • 
M. Sirros qui reprend ainsi les propos 
d’un autre député, qui affirmait plus 
tôt cette semaine : « Je suis allo- 
phone. La guerre anglais-français ne 
m’atteint pas».

S’ils sont portés vers une certaine 
neutralité, les groupes ethniques ne 
veulent surtout pas écoper au pas­
sage, dira M. Sirros qui souligne que 
déjà les groupes ethniques ont subi 
les contrecoups de la bataille linguis­
tique et qu’ils ne peuvent utiliser leur 
langue dans l’affichage commercial 
à cause de l’interdiction de l’anglais.

Cette restriction, les communau­
tés culturelles sont prêtes à l’accep­
ter. Il faudra toutefois qu’on leur de­
mande de faire preuve de compré­
hension et qu’en contrepartie la com­
munauté francophone leur offre son 
appui, reconnaisse ses besoins, dit le 
député.

Ce débat sur l'affichage peut être

le point de départ d’une alliance en­
tre la majorité francophone et les 
groupes ethniques, pense M. Sirros. 
Celui-ci ne s’attend pus à ce que des 
gestes soient posés dès les prochains 
jours, dans le cadre du débat d’ur 
gence à l’Assemblée nationale, mais 
après. Il faudra qu'il y ait alors des 
gestes concrets qui soient posés, 
qii’on dépasse les discours, qu'on 
« opérationnalise » l'ouverture face 
aux communautés culturelles.

Ce que les communautés ethni­
ques attendent, c’est plus que la re­
connaissance de leur folklore, dit le 
député. Le folklore, elles peuvent 
s’en occuper elles-mêmes. C’est plu­
tôt, la reconnaissance de la spécifi­
cité des communautés culturelles. 
Ce sont des moyens aussi de s’inté­
grer. S’intégrer et non s’assimiler, 
précise M. Sirros.

U ne des grandes lacunes est l’ab­
sence de pôles d'attraction pour fa­
voriser cetfe intégration, nôte M. Sir 
ros. Ce n’est pas en vain que la mi­
norité anglophone exerce une si forte 
attraction à l’endroit des immigrants 
lorsqu’on sait que dans les hôpitaux 
anglophones ceux-ci trouvent des in­
terprètes. Ce n’est pas que des ser­
vices qu'il faut leur offrir, mais des 
services adaptés à leurs besoins par­
ticuliers, dit-il.

Tollé contre la mutilation 
du dernier des srands

C
boisés de Ville de Laval
Louis-Gilles Francoeur

VILLE de Laval fait face à une 
levée de boucliers à travers la 
province en raison de son inten­
tion de construire un centre com­
munautaire dans le boisé Papi 
neau, un projet qui aurait notam 
ment pour effet de tuer dans 
l’oeuf un projet de Maison de 
l’Environnement dans cette ville.

En effet, deux ministres, MM 
Clifford Lincoln, de l’Environ­
nement, et Albert Côté, des Fo 
rëts, neuf associations ainsi que 
le créateur de l’homme qui plan­
tait des arbres», M. Frédéric 
Back, ont pris ouvertement posi­
tion récehiment contre le projet 
du maire Ulysse Lefebvre, qui 
provoquera le déboisement de 
10,000 nouveaux pieds carrés du 
dernier grand boisé de cette ré­
gion urbaine.

L’Association pour la conser­
vation du boisé Papineau 
(ACBP) a pour sa part lancé en 
1985 un projet de Maison de l’en­
vironnement, qu’elle veut cons­
truire à ses frais sur un terrain 
vacant, en même temps qu’elle

propose un aménagement global 
des parties épargnées du boisé 
Du côté de la ville, on laisse en 
tendre officieusement que ce 
projet n’a aucun avenir puisque 
la Fondation québécoise en en­
vironnement en parraine un, si 
milaire, pour la métropole depuis 
deux ans.

Depuis que le maire Lefebvre 
a introduit un règlement d’em­
prunt de $ 3.5 millions pour son 
centre communautaire à l’inté 
rieur du boisé, l’opposition n'a 
cessé de grandir. La commission 
scolaire des Écores et le Réseau 
scolaire Chomedey de Laval ont 
appuyé le projet de l’ACBP.

L'abattage de 40,000 pieds car 
rés de ce qui reste du boisé l’a 
pineau a suscité des protesta 
lions de la Société internationale 
d’aboriculture, de l’Association 
forestière du Québec, de l’Union 
québécoise pour la conservation 
de la nature, de l’Association des 
biologistes du Québec, du Jardin 
botanique de Montréal, de la So­
ciété d’histoire naturelle de la 
Vallée du Saint Laurent ainsi que 
des étudiants en biologie de l’U­
niversité de Montréal

Le PQ rabroue 
Bourbeau
QUÉBEC (PC) — L'opposition pé- 
quiste trouve « injustifiable » l’at­
taque du ministre de la Main-d’oeu 
vie André Bourbeau contre le pré­
sident de la Commission des droits 
de la personne Jacques Lachapelle.

« Le ministre doit se rétracter et 
retirer sans ambages ses propos in­
jurieux », a dit hier à l’Assemblée na­
tionale le député Claude Filion

La veille, M. Bourbeau s’en était 
pris au président de la Commission 
pour son opposition à la réforme de 
i'aide sociale et aux visites à domi­
cile des agents du ministère.

M Filion a rappelé que, contrai 
renient à ce que dit le ministre, la 
Commission des droits de la per 
sonne n’est pas un » organisme gou 
vernemental » soumis à l’exécutif 
mais relève de l’Assemblée nationale 
qui en élit le président.

<> La Commission a le devoir de 
donner son opinion si elle juge qu’un 
projet de loi est incompatible avec le 
respect de la vie est un
droit reconnu par la Charte », a dit le 
député Filion.

M. Bourbeau a ... 1 les vi 
sites à domicile des agents d'aide so­
ciale avaient été jugées comme res 
pédant les droits de la personne 
dans un jugement rendu l’an dernier 
par la Cour supérieure.

Le député péquiste de Maison 
neuve. Mme Louise Hare!, l'a cepen­
dant rabroué » Le ministre omet 
délibérément d’ajouter que ces vi 
sites à domicile étaient légales selon 
le jugement du tribunal à condition 
d’être effectuées avec le consente 
ment des bénéficiaires », a dit Mme 
llarel.

Quand vous 
avez besoin 

de quelqu'un...
«miüb

&

Old Brewery
supporter l'Appel annuel 1989

Nous avons aidé des hommes sans abri et démunis qui avaient besoin de 
quelqu'un vers qui se retourner et ce depuis près de 100 ans. Leurs nombres 
grandissent et leurs âges deviennent d'une façon alarmante plus jeunes 

Pour quelques uns des plus vieux, hommes plus frêles, la vie est une 
navette entre la Mission et salles d'hôpitaux. Quelquefois effrayés de mourir 
seuls mais, plus souvent, simplement incapables de s'offrir ou de pouvoir 
vivre seuls, ils survivent jour après jour avec un genre de désespoir 
silencieux. D'autres hommes, plus jeunes mais également désespérés, 
cherchent des moyens pour recouvrir leurs vies brisées.

A la mission, ils trouvent une simple bienvenue. Nous leur offrons confort, 
nourriture et habillement. Nous obtenons aide médicale pour ceux qui en ont 
besoin.

Comme ces hommes ont besoin de nous, ainsi nous avons besoin de vous 
en retour. Nous avons besoin de votre généreux support. Sans celui-ci, nous 
ne pouvons rien leur offrir.

La mission a besoin de $500,000 pour pouvoir 
poursuivre son oeuvre humanitaire en 1989.

Support «à la Mission Old Brewery 
Souscription annuelle 1989
Boîte postale 1445, Place d'Armes, Montréal, Que. H2Y 9K8 
Tel: 8G6• G591

AVIS PUBLICS Voir aussi en pages A-6, B-9
AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 27 octo­
bre 1988 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à LES ENTREPRI­
SES MICHEL FERLAND INC a été en­
registré au bureau d’enregistrement de 
la division d'enregistrement de Mont­
réal, le 15 novembre 1988, sous le nu­
méro 4092930.

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 4 no­
vembre 1988 à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes.ou futures, payables é 
COYLE TANNING COMPANY LIMITED 
a été enregistré au bureau d enregis­
trement de la division d'enregistrement 
de Maskinongé. le 14 novembre 1988, 
sous le numéro 132981

Ce 1 er jour de décembre, ! 988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le conlrat de vente en date du 13 octo­
bre 1988 é LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à AT EASE AP­
PAREL J R. LTD a été enregistré au 
bureau d’enregistrement de la division 
d’enregistrement de Montréal, le 21 
octobre 1988, sous le numéro 
4084413.

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 5 octo­
bre 1988 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou lutures, payables à LES MEUBLES 
SOTOFE (1983) INC. a été enregistré 
au bureau d'enregistrement de la divi­
sion d'enregistrement de Montréal, le 
17 octobre 1988. sous le numéro 
4082383

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION.

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente ep date du 8 no­
vembre 1988 à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à 
MONTRÉAL PHOTOCOPIEUR INC a 
été enregistré au bureau d'enregistre­
ment de la division d'enregistrement 
de Montréal, le 15 novembre 1988 
sous le numéro 4092943

Ce 1 er jour de décembre. 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les piésentes donné que 
le contrat de vente en date du 19 octo­
bre 1988 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à 143756 CA­
NADA LTD. trading under VIOMODE 
ENR a été enregistré au bureau d'en­
registrement de ta division d'enregis­
trement de Montréal, le 21 octobre 
1988. sous le numéro 4084420

Ce 1 er jour de décembre. 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 8 no­
vembre 1988 à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à ORI- 
JEAN SPORTSWEAR INC. a été enre­
gistré au bureau d'enregistrement de 
la division d'enregistrement de Mont­
réal, le 15 novembre 1988, sous le nu­
méro 4092939

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION,

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 25 octo­
bre 1988 à LA BANQUE TORONTO 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à OUTERPRO- 
FILE CLOTHING LTD. /VETEMENTS 
OUTERPROFILE LTÉE a été enregis­
tré au bureau d'enregistrement delà 
division d'enregistrement de Montréal, 
le 15 novembre 1988, sous le numéro 
4092924.

Ce 1er jour de décembre. 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 9 no­
vembre 1988 à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à 
143121 CANADA INC. trading as LES 
MODES LIORA a été enregistré au bu­
reau d'enregistrement de la division 
c) enregistrement de Montréal, le 15 
novembre 1988, sous le numéro 
4092927

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 8 no­
vembre 1988 à LA BANQUE-TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à 
143121 CANADA INC a été enregistré 
au bureau d'enregistrement de la divi­
sion d'enregistrement de Montréal, le 
15 novembre 1988, sous le numéro 
4092925

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 31 octo­
bre 1988 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à FIRST IN LEA­
THER INC PREMIER EN CUIR INC a 
été enregistré au bureau d'enregistre­
ment de la division d'enregistrement 
de Montréal, le 15 novembre 1988, 
sous le numéro 4092929

Ce 1er jourde décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 19 octo­
bre 1988 à LA BANOUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à TOOTIQUE 
(1985) INC a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division d'en­
registrement de Montréal, le 21 octo­
bre 1988, sous le numéro 4084421

Ce 1er jour de décembre. 1988 j 
LA BANOUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le conlrat de vente en date du 8 no-' 
vembre 1988 à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou lutures, payables à 
LOOKS SF^ORTSWEAR LRD./VETE­
MENTS DE SPORT LOOKS LTÉE a été 
enregistré au bureau d'enregistrement 
de la division d’enregistrement de 
Montréal, le 15 novembre 1988, sous le 
numéro 4092942.

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION.

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 8 no­
vembre 1988 à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou lutures. payables à 
SLIDE SPORTSWEAR INC /VETE­
MENTS DE SPORT SLIDE INC. a été 
enregistré au bureau d’enregistrement 
de la division d'enregistremeol de 
Montréal, te 15 novembre 1988, sous le 
numéro 4092938.

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 8 no­
vembre 1988 à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à 
DGGM BITTON HOLDINGS INC /LES 
PLACEMENTS DGGM BITTON INC a 
été enregistré au bureau d'enregistre­
ment de la division d’enregistrement 
de Montréal, le 15 novembre 1988, 
sous le numéro 4092941.

Ce 1 er jour de décembre. 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-175683-881

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENMT

PROTONOTAIRE-ADJOINT 
MYRIAM HERBEC,

Partie demanderesse 
c.

ABOUBACAR KOUROUMA, '
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à ABOUBACAR 
KOUROUMA de comparaître au grette 
de cette cour situé au 1 est rue Notre- 
Dame à Montréal, salle 1.100 dans les 
trente purs de la date de la publication 
du présent avis dans LE DEVOIR.
Une copié de la déclaration en divorce 
a été remise au greffe à l'intention de 
Aboubacar Kourouma 
Lieu Montréal 
Date 1er décembre 1988

MICHEL MARTIN, P.A

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO. 5004)2-037122-889

COUR DU QUÉBEC
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
KATAROAUTO LTD..

Partie demanderesse 
c.

MADELEINE DE ROME,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MADELEINE DE 
ROME de comparaître au greffe de 
celte cour situé au 1 rue Notre-Dame 
est, Montréal,-Québec, salle 1 100 
dans les trente (30) jours de la date de 
la publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR.
Une copie du bref de saisie avant |u- 
gement et de la déclaration a été re­
mise au greffe à l'intention de MADE­
LEINE DE ROME 
beu Montréal 
Date: 30 novembre 1988

DOMINIQUE DIBERNARDO, P A

AVIS EST par tes présentes donné que 
le contrat de vente en date du 3 octo­
bre 1988 à LA BANQUE TORONTO- ' 
DOMINION de toutes dettes) présentes 
ou lutures, payables à GUY LA- 
CHANCE FASHION INC. a été enregis­
tré au bureau d'enregistrement de la 
division d'enregistrement de Montréal, 
le 21 octobre 1988, sous le numéro 
4084417.

Ce t er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
te contrât de vente en date du 6 octo­
bre 1988 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à GEMMA HAND­
BAGS INC./GEMMA SACS INC. a été 
enregistré au bureau d'enregistrement 
de la division d'enregistrement de 
Montréal, le 17 octobre 1988, sous le 
numéro 4082384.

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 5 octo­
bre 1988 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à D. S W MA­
CHINE SHOP LTD./MACHINERIE D. 8 
W LTÉE a été enregistré au bureau 

j d’enregistrement de la division d'en­
registrement de Montréal, le 21 octo­
bre 1988, SOUS le numéro 4084416

Ce 1er pur de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 13 octo­
bre 1988 i LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à OZONE LADIES I 
APPAREL LTD/VETEMENTS POUR I 
FEMMES OZONE LTÉE a été enregis­
tré au bureau d'enregistrement de la 
division d'enregistrement de Montréal, 
le 21 octobre 1988. sous le numéro 
4084412.

Ce 1er pur de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS DE CHANGEMENT OE NOM 
AVIS est par les présentes donné que 
JOSEPH GILLES BOUDREAULT, sans 
emploi, domicilié et résidant au 4320 
de Bellechasse, appartement a4, à 
Montréal, district de Montréal, entend 
présenter une requête au Lieutenant- 
Gouverneur en conseil afin d'obtenir 
un décret lui permettant de changer 
l'indication de son sexe et de son pré­
nom en celui de LINDA BOU­
DREAULT.
MONTRÉAL, 1e 1er NOVEMBRE 1988 
Toulet Bushey S Ass 
Procureurs du requérant

AVIS DE IA 
PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

Artlcis 80(4)
Dom l'offoire de lo faillite de:

GHISLAIN SIMARD, techni­
cien en évaluation, domicilié au 
212, rue Sheppard Sud. Screl, 
Québec J3P 2P3 Failli

Avis est por les présentes donné que 

GHISLAIN SIMARD o déposé une 
cession le 1er décembre 1988 et que 
lo première assemblée des créanciers 
sero tenue le 20-décembre 1988 à 
9h30, ou bureau du syndic, 79, rue 
Du Prince, dans lo ville de Sorel, dons 
lo province de Québec 

DATÉ DE ST-HYACINTHE, ce 5 dé­

cembre 1988

LOUIS LANGEVIN.co 
Syndic

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC 
1050. bout Casavant ouest, 
bureau 2001
Saint-Hyacinthe (Ouébec)
J2S 8B9

Tél : (514) 774-4300

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date dli 10 no­
vembre 1988 à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou lutures, payables à M A. 
MAGNETIQUE INC. a été enregistré au 
bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal, le 15 
novembre 1988, sous le numéro 
4092936

Ce 1er |our de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le conlrat de vente en dale du 10 no­
vembre 1988 a LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à DEL- 
MAR RESTAURANT INC ’a été enre­
gistré au bureau d'enregislrement de 
la division d'enregislrement de Mont­
réal, le 15 novembre 1988, sous le nu­
méro 4092935.

Ce 1er jour de décembre. 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 10 no­
vembre 1988 à LA BANOUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou lutures payables a 
BRYNA BROOKE trading as PLACE 
D'ENCADREMENT, FRAME-IN PLACE 
a été enregistré au bureau d'enregis­
trement de la djvision d’enregislrement 
de Montréal, le 28 novembre 1988, 
sous te numéro 4097296

Ce 1er jour de décembre. 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 9 no­
vembre 1988 à LA BANOUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables a 
143121 CANADA INC. trading as GI­
DEON OBERSON a été enregistré au 
bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal, le 15 
novembre 1988, sous le numéro 
4092926

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANOUE TORONTO-DOMINION 

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 1 er no­
vembre 1988 à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à LEg 
BOUTIQUES CINQ SUR CINQ INC tra­
ding under the name of LES BOUTI­
QUES WESTCOAST a été enregistra 
au bureau d’enregistrement de la divi­
sion d'enregislrement de Montréal le 
15 novembre 1988, seus le numéro 
4092932

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANOUE TORONTO-DOMINION

AVIS DE LA 
PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

Article 80(4)
Dom lafFoire de lo foillite de

2320-8390 QUI SIC INC . to>
poroSon légolemeht coml'tyée 
oyont io pfinopole plote d oHo'
fei ou 9246, bou* Vtou, St-léo^ 
f>ofd, Ouébec HI R ?V8 FoilGe

Av* eit pof ies présentes donne qu une 
ordonnonce de séquestre o e’e fendue 
contre 2320*1390 QUI MC INC . e
25 octobre 1988 e* que lo faillite es* ré 
♦rooctive o lo dote du dépôt de lo re 
quête, sott.le 6 octobre 1988 lo p»e 
ft'ère ossemblée des créor**rt sero te 
nue le 21 décembre 1988 a lOhOO. ou 
bureou du Séquestre OWtoei, CompleRe 
Guy Fovreou, 200, boul René lé»esque 
ouest, ftos.lo're 00. Tour oues*, Chombre 
07, dons lo ville de Montrée , dons lo 
province de Quebec
DATÉ DE MONTRÉAL, ce 5 décembre 
1988

ROLAND CHRÉTIIN, Smd«
RAYMOND, CHA80T, FAFARD, 
GAGNON INC 
Tour de lo Banque Nationale, 
bu'eou 1900
600, rue de lo Gouchetier* ouest 
Montreo! (Québec) H36 418 
Tél 514:879 1385

AVIS EST par tes présentes donné que 
le contrat de vente en dale du 7 octo­
bre 1988 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes déliés, présentes 
ou futures, payables à GRAVITY CLO­
THING INC./LES VETEMENTS GRA­
VITY INC. a été enregistré au bureau 
d'enregislrement de la division d'en­
registrement de Montréal, le 19 octo­
bre 1988, sous le numéro 4083447.

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le conlrat de vente en dale du 29 sep 
tembre 1988 à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou lutures, payables a RE 
GALIA PRÉT-A-PORTER INC a été en­
registré au bureau d'enregislrement de 
la division d'enregistrement de Mont 
réal, le 25 octobre 1988, sous le nu­
méro 4085444

Ce 1er lourde décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par tes présentes donné que 
le contrai de vente en dale du 1 er no­
vembre 1988 à LA BANOUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes 
présentes ou futures, payables à LES 
BOUTIOUESCINO SUR CINQ INC a 
été enregistré au bureau d'enregistre­
ment de la division d'enregislrement 
de Laval, le 17 novembre 1988 sous le 
numéro 693917

Ce 1er pur de décembre. 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le conlrat de vente en date du 1er no­
vembre 1988 à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à LES 
BOUTIOUESCINO SUR CINQ INC. a 
été enregistré au bureau d’enregistre­
ment de la division d’enregislrement 
de Montréal, le 15 novembre 1988 
sous le numéro 4092933

Ce 1 er pur de décembre. 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION.

AVIS EST par les présentes donne que 
le contrat de vente en date du B no­
vembre 1988 à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou lutures, payables à 
FLACGRANT INC a été enregistré au 
bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal, le 21 
novembre 1988, sous le numéro 
4094855

Ce 1er pur de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS DE LA 
PREMIÈRE ASSEMBLEE 

Article 80(4)
Dorn I ohoire de lo fo-llile de

CONSTRUCTION G UF1BVM
INC., ccxpofot'on légalement con 
jtituée oyont fort oHoirei au 3057, 
Gfond Boulevard, St Hubert, Qué 
bec J4T 2L1 Fo'lhe

Avis est por les présentes donné qu une 
ordonnance de séquestre a été rendue 
contre CONSTRUCTION G LIFIBVRE 
INC., e 21 septembre 1988 e* que lo 
fo'IMe est rétrooctrve à la dote du depot 
de la requête, soit le 4 pjiMe* 1988 lo 
prem.ere ossemblée des c'éonoe»s sero 
tenue le 19 décembre 1988 o 13h30. ou 
bu'eou du Synck, 59, rue St-Cho'les 
ouest, dons lo v.He de longueuil, dons lo 
province de Ouébec

les pe'sonnes qu- désirent produire une 
preuve de réclomotion relativement o 
cette foiilite devront se présente» d I os 
semblée des créonoers ou communiquer 
ovec le syndic soussigné oftn d obtenir 
une telle preuve de rédomotior 
DATÉ D6 lONGUEUH, ce 7 décembre 
1988

CLAUDC TRUDEAU, c c
Responsable de I oct»f

Raymond, ChaBOT, FaFaRD 
GaGnOn inc

59, rue Somt-Chorles oues’ 
longueuil (Oc} J4H 1C5 
Tél 1514,679 5510

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 7 octo­
bre 1988 a LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou lutures, payables à ELKIN VIA 
FRANCE INC a été enregistré au bu­
reau d'enregistrement de la division 
d'enregislrement de Montréal, le 21 
octobre 1988, sous le numéro 
4084423

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par tes présentes donné que 
le contrai de vente en date du 19 octo­
bre 1988 a LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou lutures, payables à 143756 CA­
NADA LTD a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division d'en­
regislrement de Montréal, le 2! octo­
bre 1988, sous le numéro 4084424

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION 

AVIS EST par les présentes donné que 
le conlrat de vente en date du 10 no- 
vembre 1988 à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou lutures. payables à TIS­
SUS ROSENTHAL FABRICS INC a élé 
enregistré au bureau d'enregistrement 
de la division d'enregistrement de 
Montréal, 1e 15 novembre 1988, sous te 
numéro 4092934

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
te contrai de vente en date du 18 octo­
bre 1988 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes déliés, présentes 
ou futures, payables à 140521 CA­
NADA INC. a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division d'en­
registrement de Montréal, le 25 octo­
bre 1988, sous le numéro 4085446

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le conlrat de vente en dale du 10 no­
vembre 1988 a LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à 
THESSALIA MEAT MARKET 8 GRO­
CERY INC /ÉPICERIE i SALAISON 
THESSALIA INC. a été enregistré au 
bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal, le 15 
novembre 1988, sous le numéro 
4092937

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANOUE TORONTO-DOMINION

AVIS DE LA 
PREMIERE ASSEMBLÉE 

Article 80(4)
Doni l otfoife d« lo faillite de

PAULIN AUBIN INC., corporo 
fioo légalement constituée ayant 
fort oHoiret ou 1011, Solaberry, 
Chambly, Québec J311R6 Fotlle 

Avis es' par les présentes donné qu une 
ordonnance de séquestre o é*é rendue 
contre PAUUN AUBIN INC., e 19 
octobre 1988 el que la foilMe eu -e 
»ooc!,„e à lo dote du dépôt de lo re­
quête, wt le 4 novembre 1987 La pre­
mière anembiée det créanciers sero te 
nue le 19 décembre 1988 o 14K00, ou 
bureau du Syndic, 59, rue St-Oiorles 
oues', don» io utile de longueuil, dont O 
province de Ouébec

Let personnel qui désirent produire une 
preuve de réclamation relativement o 
cette (oillite devront te prêtenler o I as 
semblée det créanciers ou communiquer 
avec le syndic soussigné afin d obtenir 
une telle preuve de réclomotion 

DATÉ DE LONGUEUIL, ce 7 décembre 
1988

CLAUDE TRUDEAU, co
Fesponsoble de l'octit 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC 
59, rue Somt-Chorlet ouest 
longueuil (Oc) JAH ICS 
tél (514)679-5510

I AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 4 no­
vembre 1988 à LA BANOUE TO 
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à SAL 
TAN LEATHERS INC /LES CUIRS SAL 
TAN INC a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division d'en­
registrement de Maskinongé. le 14 no­
vembre 1988, sous le numéro 132982

Ce 1 er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrai de vente en date du 8 octo­
bre 1988 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou lutures, payables à OPERAI OR 
SPORTSWEAR INC a été enregistré 
au bureau d'enregistrement de la divi­
sion d'enregistrement de Montréal, le 
15 novembre 1988. sous le numéro 
4092940

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO Dr )M I

AVIS EST par les présentes donne que 
le conlrat de vente en date du 11 octo­
bre 1988 à LA BANQUE TORONTO 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables a 154698 CA­
NADA INC a été enregistré au bureau 
dênregistrement de la division d'en 
regislrement de Montréal, le 21 octo­
bre 1988, sous le numéro 4084419

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrai de vente en dale du 4 no­
vembre 1988 a LA BANOUE TO- 
RONTO-D0MINION de toutes dettes 
présentes ou lutures, payables a 
131510 CANADA INC. a été enregistré 
au bureau d'enregistrement de la divi 
sion d'enregislrement de Montréal, le 9 
novembre 1988, sous le numéro 
4091114

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANOUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le conlrat de vente en date du 7 octo­
bre 1988 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à RIFLE ITALIA 
CANADA (1988) INC a élé enregistré 
au bureau d'enregistrement de la divi­
sion d'enregistrement de Montréal, le 
25 octobre 1988, sous le numéro 
4085443

Ce 1 er jour de décembre, 1988 
LA BANOUE TOR ONTO-DOMINION

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

(Art. 80)
DANS L'AFFAIRE DE LA 
FAILLITE DE

PIERRE HUDON, repré­
sentant, demeurant et 
domicilié au 5673, rue 
Marie-Rose Durocher a 
Montréal (Ouébec)

AVIS est par les présentes 
donné que Monsieur Pierre 
Hudon a déposé une ces­
sion le 30 novembre 1988 et 
que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 
22 décembre 1988 à 14h30 
au bureau du Séquestre Of­
ficiel, Complexe Guy-Fa- 
vreau, 200 Bout Dorchester 
ouest, Basillaire 00, cham­
bre 07, salle no 1 ou no 2, 
Montréal. Québec 
DATÉ A MONTRÉAL, ce 
5iéme jour de décembre 
1988

Jean-Guy DaousL C.A.
Syndic

ARTHUR ANDERSEN INC 
800 Boul Dorchester ouest 
Bureau 1200 
Montréal, Québec 
H3B1X9
Tél (514)861-3631

AVIS EST par les présentes donné que 
le contrai de vente en date du 18 octo­
bre 1988 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou lutures, payables à REGATTA 
BLUE SPORTSWEAR INC /VETE­
MENTS DE SPORT REGATTA BLEU 
INC. a été enregistré au bureau d’en­
registrement de la division dénregis- 
trement de Montréal, le 25 octobre 
1988, sous le numéro 4085447.

Ce 1 er |Our de décembre, 1986 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par les presontes donné que 
le conlrat de vente en date du 11 octo 
bre 1988 a LA BANOUE TORONTO- 
DOMINION de toutes defies, présentes 
ou lutures. payables â 154698 CA 
NADA INC trading under the name ot 
BERNARDO LEATHER a été enregistré 
au bureau d'enregistrement de la divi 
sien dênregistrement de Montréal, le 
21 octobre 1988, sous le numéro 
4084418

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANOUE 1ORONTO-DOMINION

AVIS EST par les présentes donné que 
le conlrat de vente en date du 20 sep­
tembre 1988 a LA BANOUE TO 
RONTO-DOMINION de toutes déliés, 
présentes ou lutures. payables à LES 
IMPORTATIONS MICHEL B. INC /Ml 
CHELB IMPORTS INC a élé enregis­
tré au bureau d’enregislrement de ta 
division d enregistrement de Montréal, 
le 3 octobre 1988. sous le numéro 
4077896

Ce 1er jour de décembre, 1988 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS EST par tes présentes donné que 
le contrai de vente en dale du 4 no­
vembre 1988 à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou lutures, payables a 
131510 CANADA INC trading under 
the name ol ORIGINAUX PAR PA- 
BLO/ORIGINALS BY PABLO a été en­
registre au bureau dênregistrement de 
la division dênregistrement de Mont 
réal, le 9 novembre 1988, sous te nu­
méro 4091115.

Ce 1er |Our de décembre, 1988 
LA BANOUE TORONTO-DOMINION

CANADA
PROVINCE DE OUÉBEC 
DISTRICT DE OUÉBEC 
NO COUR 760-11 000329 884 
NO SUR 078298

COUR SUPÉRIEURE 
En matière de faillite

DANS L'AFFAIRE DE LA FAIL­
LITE DE

2315-4032 QUÉBEC INC , 
corporation légalement cons­
tituée ayant son siege social 
au 100, Les Guérets. Vau- 
dreuil sur le Lac (Ouébec) 
J7V 5V5 et sa place d'affaires 
au 452, boul. Roche, Vau- 
dreuil (Ouébec) J7V 2N1

Débitrice
AVIS est par les présentes 
donné que la débitrice précitée 
a lad cession de ses biens le 5e 
lour de décembre 1988 La pre­
miere assemblée des créanciers 
sera tenue le 22e |our de dé­
cembre 1988.a 9h30,au bureau 
du Séquestre Officiel, au com­
plexe Guy Favreau, 200, René 
Lévesque ouest, Basiliaire 00, 
Tour ouest, chambre 07, salle 
no 1ouno 2, Montréal, (Oué­
bec)
Québec, ce 7e |our de 
décembre 1988.

Serge Morency, Syndic
du bureau de
MORENCY. LA BOISSONNIÉRE 
ASSOCIÉS INC 
126, rueSt-Pierre 
8e étage
OUÉBEC (Ouébec)
G1K4A8
Téléphone (418)692-2561

^

292353
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CARRIERES ET PROFESSIONS
Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes.

UNIVERSITÉ
YORK

UNIVERSITÉ D’OTTAWA 
UNIVERSITY OF OTTAWA
FACULTÉ DES ARTS 
FACULTY OF ARTS

PROFESSEUR ADJOINT
Le Département de géographie offre le doctorat dans les do­
maines de la géographie physique, de la géographie urbaine 
et du développement régional et des ressources naturelles.
Un poste de professeur adjoint menant à la permanence est 
disponible à partir du 1er juillet 1989.

Le Département cherche une personne titulaire d’un doc­
torat et spécialisée dans le domaine du développement et 
des ressources naturelles, de préférence avec une expé­
rience en télédétection reliée aux systèmes d’information 
géographique. La préférence sera accordée aux candida­
tures de spécialistes en systèmes d’information géographi­
que pertinents aux domaines du Département. Le candidat 
ou la candidate devrait être bilingue (le français et l’anglais) 
et avoir fait la preuve de ses capacités de chercheur.

En conformité avec les exigences de l’immigration cana­
dienne, cette annonce s’adresse aux citoyens canadiens et 
aux résidents permanents. L’Université possède une poli­
tique d’égalité en matière d’emploi.

Les candidatures, accompagnées d’un c.v. et de trois lettres 
de références, devront être adressées au Directeur, Dépar­
tement de géographie, Université d'Ottawa, 165, rue Waller, 
Ottawa, (Ontario), K1N 6N5, avant le 28 février 1989.

Y J

UNIVERSITE
LAVAL

Faculté des 
sciences sociales

PROFESSEUR(E)S 
ÉCOLE DE PSYCHOLOGIE

POSTE: Spécialiste en psychométrie 
DESCRIPTION DU P0STe7~

- Enseignement aux niveaux prégradué et gradué en psychométrie 
et autres domaines connexes.

- Encadrement de la formation pratique et consultation en 
psychométrie.

- Réalisation autonome de recherche en psychométrie et direction 
d'étudiant(e)s aux trois cycles y compris la direction de thèses de 
doctorat, de mémoires et d'essais de maîtrise

- Participation aux instances pédagogiques et administratives de 
l'École de psychologie

CRITÈRES DE SÉLECTION:
- Doctorat en psychologie (Ph D.) ou diplôme en psychologie équiva­

lent
- Expérience dans les dimensions pratiques de la psychométrie
- Expérience de recherche, en psychométrie.
- Expérience d'enseignement en psychométrie
POSTE: Spécialiste en psychologie du développement 
DESCRIPTION DU POSTE:
- Enseignement aux niveaux prégradué et gradué recouvrant les 

approches multiples de la psychologie de l'enfant et autres domai­
nes connexes

- Réalisation autonome de recherche en psychologie du développe­
ment de l'enfant et encadrement d'étudiant(e)s aux trois cycles y 
compris la direction de thèses de doctorat, de mémoires et d’es­
sais de maîtrise

- Participation aux instances pédagogiques et administratives de 
l'École de psychologie.

CRITÈRES DE SÉLECTION:
- Doctorat en psychologie (Ph D ) ou diplôme en psychologie équiva­

lent
- Expérience de recherche en psychologie du développement de 

l’enfant.
- Expérience d'enseignement en psychologie du développement de 

l'enfant.
- Expérience de recherche dans les services d’intervention et de pré­

vention offerts à l'enfance.
POSTE: Spécialiste en psychologie clinique
DESCRIPTION DU POSTE:
- Enseignement aux niveaux prégradué et gradué en psychologie cli­

nique et autres domaines connexes.
- Encadrement de la formation pratique en psychologie clinique.
- Réalisation autonome de recherche en psychologie clinique et direc­

tion d'étudiant(e)s aux trois cycles y compris la direction de thèses 
de doctorat, de mémoires et d'essais de maîtrise.

- Établissement de contacts et de collaboration éventuelle avec des 
institutions pertinentes de la région de Québec

- Participation aux instances pédagogiques et administratives de 
l'École de psychologie.

CRITÈRES DE SÉLECTION:
- Doctorat en psychologie (Ph D ) ou diplôme en psychologie équiva­

lent
- Expérience dans l'intervention clinique en milieu institutionnel, par 

exemple dans le réseau des Affaires sociales ou de la Justice.
- Expérience de recherche en psychologie clinique
- Expérience d'enseignement en psychologie clinique.
- Admissible à la Corporation professionnelle des psychologues du 

Québec
POSTE^Spécialiste en psychologie expérimentale 
DESCRIPTION DU POSTE:
- Enseignement au niveau gradué des statistiques avancées (notam­

ment analyse multivariée) et au niveau prégradué en psychologie 
expérimentale

- Réalisation autonome de recherche en psychologie expérimentale 
et direction d'étudiant(e)s aux trois cycles y compris la direction de 
thèses de doctorat, de mémoires et d'essais de maîtrise.

- Participation aux instances pédagogiques et administratives de 
l’École de psychologie

CRITÈRES DE SÉLECTION:
- Doctorat en psychologie (Ph D.) ou diplôme en psychologie équiva­

lent
- Expérience de recherche en psychologie expérimentale
- Expérience d'enseignement et d'utilisation des statistiques avancées
- La préférence sera accordée aux candidates ayant de l'expérience 

de recherche et d’enseignement en psychologie expérimentale des 
processus cognitifs.

ENTRÉE EN FONCTION: le 1»' juin 1989 
CANDIDATURE:
Au plus tard le 15 février 1989. Les candidates sont prié(e)s de faire 
parvenir leur curriculum vitae, une description de leur expérience, de 
leur recherche en cours, de leurs intérêts de recherche future ainsi que 
deux lettres de référence à: Gilles Kirouac

École de psychologie 
Faculté des Sciences sociales 
Université Laval 
Québec G1K 7P4

COLLÈGE GLENDON
Département de mathématiques
Mise en concours d'un poste de pro- 
fesseur(e) adjoint(e) dans le Départe­
ment de mathématiques Ce poste est 
du type contractuel pour une durée 
de deux ans Entrée en fonction: le 
1er juillet 1989 Conditions requises: 
Doctorat en mathématiques. Haut ni­
veau de compétence en français et 
en anglais L'expérience de rensei­
gnement dans les deux langues est 
désirable Fonctions principales: Re­
cherche et enseignement de trois 
cours en mathématiques. Salaire: 
Conforme à la convention collective 
et selon expérience.
Envoyer lettre de candidature, curri­
culum vitae et trois lettres de re­
commandation à Monsieur J.C. 
Bouhénic, Directeur, Département de 
mathématiques. Collège Glendon, 
Université York, 2275 avenue Bay- 
view, Toronto, Ontario, M4N 3M6
Date de clôture du concours: le 28
février 1989
Conformément aux exigences d'immigra­
tion Canada, cette annonce d'adresse 
aux citoyens canadiens et aux résidents 
permanents L'université York applique 
une politique d'équité en matière d'em­
ploi. Sont invités à se porter candidat(e)s 
les femmes et les hommes possédant les 
qualifications requises.

UNIVERSITE
YORK

COLLEGE GLENDON
Département de 

science économique
Mise en concours d’un poste de 
professeur(e) adjoint(e) pouvant 
conduire à la permanence. 
Conditions requises: Doctorat en 
Science économique (ou en voie 
d'achèvement — soutenance en 
1989). Capacité d'enseigner et de 
publier en français et en anglais. Ex­
périence de renseignement et de la 
recherche. Dossier de publications. 
Fonctions: Enseignement au niveau 
du 1er cycle, éventuellement au ni­
veau des 2e et 3e cycles. Recher­
ches. Salaire: Selon la convention 
collective et l'expérience. Date d’en­
trée en fonction: 1er juillet 1989. Do­
maines de spécialisation recher­
chés: Finances publiques, théorie 
monétaire, commerce international, 
et théorie macroéconomique 
Envoyer lettre de candidature, cur­
riculum vitae à jour et trois lettres de 
recommandation à Madame Ann 
Kussmaul, Directrice du comité de 
recrutement, Département de 
science économique, Collège Glen­
don, 2275 Bayview Avenue, Toronto, 
Ontario, M4N 3M6 (Bitnet: GL250034 
& YUVENUS).
Date limite de candidature: 1er fé­
vrier 1989.
L'Université York applique une poli­
tique d'équité en matière d’emploi. 
Sont invité(e)s à se porter candida­
tes les femmes et les hommes pos­
sédant les qualifications requises 
Conformément aux exigences d'Irq- 
migration Canada, cette annonce 
s'adresse aux citoyens canadiens et 
résidents permanents

Université de Montréal

Professeur 
à plein temps
Le Département de science 
politique de la Faculté des 
arts et des sciences 
cherche un professeur en 
administration publique.

Fonctions
Enseignement aux trois 
cycles: encadrement des 
étudiants; recherche

Exigences
Doctorat en science poli­
tique ou l'équivalent; 
aptitude à donner des 
enseignements généraux 
La préférence sera 
accordée aux secteurs 
suivants:
• institutions 

administratives
• administration 

comparée
• administration régio­

nale et locale
• finances publiques et 

administration 
budgétaire

• études quantitatives 
des phénomènes 
administratifs

Traitement
Selon la convention 
collective.

Entrée en (onction
1er juin 1989
Les candidates doivent 
faire parvenir curriculum 
vitae, copie des 
diplômes, liste des publi­
cations et trois lettres de 
recommandation, avant 
le 28 février 1989, à:
M Denis Monière 
Directeur
Département de science 
politique
Université de Montréal 
C.P 6128, succursale A 
Montréal (Québec)
H3C 3J7
Conformément eux exigences prescrites 
en matière d immigration au Canada, cet 
avis de concours s adresse aux citoyens 
canadiens et aux residents permanents

LAURENTIAN UNIVERSITY/ 
UNIVERSITÉ LAURENTIENNE

L’Université Laurentienne re­
cherche des candidatures pour 
combler les postes suivants. La 
date d’entrée en fonction est fi­
xée au 1 er juillet 1989. Les per­
sonnes que ces postes intéres­
sent sont priées de faire par­
venir leur demande dès que 
possible au doyen compétent.

FACULTÉ DES ÉCOLES 
PROFESSIONNELLES

École de commerce et 
d’administration

Nous avons trois postes à combler 
dans le programme de baccalauréat 
en commerce. Nous étudierons les 
candidatures de tout domaine de spé­
cialisation. Un poste est axé sur la 
comptabilité et nécessite une qualifi­
cation de C.A. il faut détenir au moins 
un M B A. et de préférence un doc­
torat et pouvoir enseigner en français. 
De l’expérience en formation à dis­
tance serait un atout.

École de l’activité physique

Nous cherchons des candidatures 
pour un poste dans les programmes 
de B.E P S. et de B.Sc (kinésiologie). 
Il faut détenir un doctorat et une spé­
cialisation en anatomie, traumatologie 
et leadership en condition physique et 
exercice. Le bilingualisme serait un 
atout. Ce poste est sujet à l’approba­
tion du budget.

École des sciences infirmières

1. Nous recherchons une directrice 
ou un directeur capable de diriger 
25 professeurs et un effectif actuel 
de 200 élèves. L’école participe 
également à la formation à distance 
des infirmières et infirmiers autori­
sés. Le programme étant offert 
dans les deux langues officielles, la 
personne choisie devra être bilin­
gue. Il faut avoir de l’expérience 
dans la profession d’infirmière ou 
d’infirmier, dans l’enseignement et 
dans l’administration et pouvoir di­
riger le corps professoral dans le 
domaine de la recherche. La per­
sonne choisie devra détenir au 
moins une maîtrise en sciences in­
firmières ou dans une discipline 
connexe et, de préférence, un doc­
torat.

2. Nous avons également deux postes 
à pourvoir dans le programme de 
baccalauréat en sciences infirmiè­
res. Les personnes choisies de­
vront pouvoir enseigner en fran­
çais, détenir au moins une maîtrise 
en sciences infirmières et, de pré­
férence, un doctorat.

École de service social
Nous devons pourvoir un poste dans 
le programme de baccalauréat en ser­
vice social. De plus, une M.S.S. est 
aussi en préparation. La personne 
choisie devra pouvoir enseigner en 
français, détenir au moins une maî­
trise en service social et, de préfé­
rence, un doctorat. La capacité d’en­
seigner dans les domaines de la re­
cherche ou de la politique sociale se­
rait un atout.

Baccalauréat spécialisé en
service social
auprès des autochtones

Sujets à l’approbation du budget, 
nous offrons deux postes ouvrant la 
voie à la permanence dans le pro­
gramme récemment approuvé de bac­
calauréat spécialisé en service social 
auprès des autochtones.
Les personnes choisies devront en­
seigner dans un programme spécia­
lisé de premier cycle, mener des re­
cherches et en publier les résultats, 
superviser des stages et travailler en 
étroite collaboration avec les com­
munautés locales des Premières Na­
tions.

Les candidats et candidates devront 
connaître la culture et les traditions 
autochtones et comment on peut les 
mettre à profit pour aider ce segment 
de la population. Il faudra détenir un 
diplôme d’études supérieures en ser­
vice social ou dans un domaine con­
nexe (doctorat, ou maîtrise) et avoir 
un minimum de trois ans d’expérience 
au sein des communautés autochto­
nes. La connaissance de la langue 
des autochtones serait un atout. Il 
faut enfin avoir des aptitudes éprou­
vées pour mener de la recherche, pu­
blier et travailler efficacement avec les

communautés des Premières Nations.

Les personnes intéressées sont 
priées d’envoyer leur curriculum vitae 
détaillé ainsi que trois références à:

M. Ken Millar
Doyen de la Faculté des
écoles professionnelles

FACULTÉ DES SCIENCES 
SOCIALES

Département de science économique

Nous accepterons tous les domaines 
de spécialisation. Enseignement sera 
au premier cycle dans un poste ou­
vrant la voie à la permanence. Quali­
fications requises; doctorat ou pré­
paration de thèse et bonne expé­
rience de l’enseignement. Il est essen­
tiel de pouvoir enseigner en français.

Département de géographie

Poste probatoire sera dans le do­
maine de la géomorphologie. Capa­
cité d’enseigner en français et en an­
glais. Détenir un doctorat.

Département d’histoire

Poste ouvrant la voie à la permanence 
dans le domaine de l’histoire euro­
péenne. La préférence sera accordée 
aux spécialistes de la Renaissance et 
de la Réforme... La capacité d'ensei­
gner l’histoire médiévale ou ancienne 
serait un atout. Il faudra détenir un 
doctorat et pouvoir enseigner en fran­
çais. On donnera cependant la préfé­
rence aux candidats et candidates bi­
lingues.

Département de droit et justice

Poste sujet à l’approbation du budget. 
Enseignement en droit, y compris le 
droit commercial et le droit du sport, à 
des élèves inscrits au premier cycle 
dans diverses disciplines. Qualifica­
tions minimales: B.A., baccalauréat en 
droit et études supérieures dans une 
discipline des arts ou en droit, et, de 
préférence, un doctorat. La connais­
sance du français et de l’anglais se­
rait un atout.

Département de science politique

Le département recherche un ou une 
spécialiste de l’administration publi­
que capable d’enseigner en anglais et 
en français. Ce poste est sujet à l’ap­
probation du budget.

Département de sociologie et 
d'anthropologie

Poste ouvrant la voie à la perma­
nence. Nous accepterons tous les do­
maines de spécialisation. La per­
sonne choisie détiendra un doctorat 
et devra enseigner en français et en 
anglais.

Les personnes intéressées sont priées 
d’envoyer leur curriculum vitae et 
trois références à:

M. Michael Dewson 
Doyen de la Faculté des 
sciences sociales

FACULTÉ DES HUMANITÉS

Département des langues modernes

Nous désirons remplacer un profes­
seur d’italien en congé sabbatique. 
Les tâches consistent principalement 
à enseigner des cours de langue à di­
vers niveaux et éventuellement des 
cours de linguistique et de culture. La 
personne choisie devra être titulaire 
d’une M A., être en rédaction de thèse 
de doctorat, ou de préférence, détenir 
un doctorat.
Les personnes intéressées sont priées 
d’envoyer leur curriculum vitae et 
trois références à:

M. Jon Gonder
Doyen de la Faculté des
humanités

Le traitement et la classification se­
ront fondés sur les qualifications et 
l’expérience.

Conformément aux exigences rela­
tives à l’immigration au Canada, ces 
postes sont offerts aux citoyens ca­
nadiens et aux résidents permanents.

Les candidatures de femmes sont 
particulièrement bienvenues.

(\nî\ Université 
ib'v Laurentienne

Chemin du lac Ramsey, Sudbury (Ontario) P3E 2C6
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La réforme électorale 
met fin à l’abstinence
QUÉBEC (PC) — Le régime sec le 
jour du scrutin provincial est chose 
du passé. La nouvelle loi électorale 
permettra la consommation d'alcool 
le jour du vote.

Le projet de loi a été déposé hier à 
l’Assemblée nationale et devrait être 
adup'A à temps pour le prochain 
scrutin gc.L.J

Au Québec, l’alcool était interdit 
de temps immémoriaux le jour d’un 
scrutin. Un rapport gouvernemental 
publié l’an dernier sur la loi électo­
rale qualifiait l'interdiction de ven­
dre ou de consommer de l’alcool 
comme « un relent d’une époque ré­
volue où les moeurs électorales con­
féraient à la journée d'élection un ca­
ractère carnavalesque ».

La loi présentée hier par le minis­
tre Gratton améliore le processus 
électoral à plusieurs autres niveaux.

Les personnes mentalement han­
dicapées et les Québécois résidant 
temporairement hors du Québec au­
ront désormais droit de vote. De 
plus, les citoyens canadiens devront 
résider au Québec depuis au moins 
six mois (au lieu d’un an) pour être 
inscrits sur les listes électorales.

La loi accordera également un 
meilleur traitement aux tiers partis. 
Ils pourront toucher les fonds de 
l’État pour leurs activités régulières 
hors des périodes électorales. Ils tou­
cheront un montant calculé en pro­
portion du nombre de votes recueillis 
lors du dernier scrutin général.

CARRIERES ET PROFESSIONS
Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes.

r ----------------------------------------------------------------- \
ASSOCIATION DES UNIVERSITÉS PARTIELLEMENT 

OU ENTIÈREMENT DE LANGUE FRANÇAISE

POSTE DANS LE DOMAINE 
UNIVERSITAIRE INTERNATIONAL

Organisme non gouvernemental recherche une personne possédant des ap­
titudes dans l'analyse, le traitement et la saisie informatisés de données rela­
tives à l'élaboration de répertoires spécialisés dans le domaine universitaire 
international.
Durée de l’emploi: seize semaines.
Début: mi-janvier 1989. Salaire selon diplômes et expérience.
Prière d'adresser votre curriculum vitae à:

AUPELF,
Université de Montréal,
C.P. 6128, suce. A,
Montréal (Québec) H3C 3J7

V____________________________________ J

DIRECTEUR(TRICE) GENÉRAL(E)
L’Association canadienne-française pour l’avancement des scien­
ces (Acfas) est une association regroupant 10 000 chercheurs(es) 
et 40 sociétés savantes. L’ACFAS vise à promouvoir la recherche 
scientifique, l'enseignement supérieur et l’information scientifique.

Sous l’autorité du(de la) Président(e), le(la) directeur(trice) 
général(e) se rapporte au Conseil d’administration dont il(elle) est 
le(la) secrétaire. Il(elle) est responsable de l’administration du se­
crétariat général, de la gestion des ressources humaines, matériel­
les et financières et de la mise en oeuvre des décisions du Conseil 
d’administration et du Comité exécutif. De plus, ses responsabilités 
comprennent la formulation d’avis sur des questions d’actualité, 
l'élaboration de politiques, la planification et la gestion de projets, 
l’organisation des congrès annuels et la participation à divers 
comités. Enfin, il(elle) doit être en mesure d’assurer de bonnes rela­
tions avec les différents milieux scientifiques et socio-économiques, 
les agences gouvernementales, le grand public et les médias.

Le(la) candidat(e) doit comprendre à fond le système des univer­
sités québécoises et canadiennes et les mécanismes des gouverne­
ments provincial et fédéral. Il (elle) doit posséder des aptitudes re­
marquables à la communication orale et écrite. Détenteur(trice) 
d’une maîtrise ou d’un doctorat, il(elle) doit avoir une expérience 
pertinente en gestion et être en mesure de fonctionner dans les 
deux langues officielles.

Ce poste exigeant sera rémunéré à un niveau proportionnel à l’an­
cienneté et aux qualifications du(de la) candidat(e). Les avantages 
sociaux rattachés à ce poste sont excellents.

Lieu de travail: Montréal

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae sous pli confidentiel 
avant le 15 décembre 1988 à:

Présidente du comité de sélection,
Commission de la recherche,
Bureau 1618,
Université Laval
Pavillon des Sciences de l’Éducation,
Québec, G1K 7P4

JOIGNEZ-VOUS À L’ÉQUIPE DE KETCHUM
En raison de la croissance soutenue de ses activités, l’un des cabi­
nets de conseillers en levée de fonds les plus prestigieux au Canada 
désire s’adjoindre du personnel talentueux.
Ketchum Canada Inc., qui dispose de bureaux à Montréal et à To­
ronto, est à la recherche de personnes dynamiques et compétentes 
dont le soutien sera requis auprès d’une vaste gamme de clients de 
premier ordre au Québec.
Postes à combler:

Conseillers en levée de fonds
Nous cherchons des personnes qui possèdent de l’expérience en 
développement et une solide compétence en communications pour 
assumer sur place la direction de campagnes de financement. Les 
candidats doivent être disposés à voyager et à déménager tempo­
rairement dans l’exercice de leurs fonctions. Être bilingue consti­
tue un atout.

Spécialistes en communications
Nous sommes à la recherche de spécialistes en marketing et en 
communications, à la fois créatifs et polyvalents, qui seront ap­
pelés à répondre aux besoins de nos clients et du cabinet. Faire 
preuve d’excellentes aptitudes en rédaction et en communications, 
d’une bonne connaissance de l’informatique et de minutie et pou­
voir travailler avec un minimum de supervision seraient des 
atouts.
Ces postes s’adressent à des personnes intéressées par un poste 
d’avenir, sûres d’elles-mêmes, respectueuses des délais et appré­
ciant se voir confier des responsabilités importantes. Le traitement 
salarial sera proportionnel à l’expérience des candidats choisis.
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae sous pli confidentiel 
avant le 19 décembre 1988 à:

Ketchum Canada Inc.
2015, rue Peel, bureau 1000
Montréal (Québec) H3A 1T8 UY) Tl 9 H Y Iff P
À l’attention de Madame Kate Wilson IClLlci 111C

( .. inseillen en levée de fonds • Fund Raising

Ketchum^ 

Pierre Olivier

Table Raz remercie Pierre Olivier
TABLE RAZ, le magazine inter 
national d’affaires publiques de 
Radio-Québec, vient de faire le mé­
nage et de remercier le journaliste 
Pierre Olivier ainsi que le recher- 
chiste Réjean Roy de leurs servi­
ces. Pierre Olivier était de l’émis­
sion depuis l’année dernière, d’a­
bord à titre de co animateur avec 
Stéphane Bureau puis comme col­
laborateur spécial aux côtés de la 
nouvelle animatrice Armande 
Saint-Jean. Quant à Réjean Roy, il 
était chef recherchiste l’année der­
nière, puis simple recherchiste 
cette année, le poste de chef re­
cherchiste ayant été aboli.

Que s’est-il passé exactement ? 
C’est la question d’un million de 
dollars à laquelle personne n’a

voulu répondre. Pierre Olivier a 
expüqué, hier au téléphone, qu'il ne 
pouvait pas parler pour l’instant, 
certains détails n’étant pas encore 
réglés avec la maison de produc­
tion Pixart qui produit l'émission 
pour la deuxième saison. Le jour­
naliste a seulement confirmé la 
nouvelle de son congédiement, 
sans plus. Le recherchiste Réjean 
Roy, pour sa part, a parlé de diffé­
rends avec la productrice déléguée 
Suzanne Gouin, qui n’avait pas la 
même conception de l’information 
que lui.

Celle-ci n'a guère était plus lo­
quace, préférant réserver ses com­
mentaires pour plus tard elle aussi. 
« L’émission est en refonte et nous 
travaillons actuellement très fort à 
lui donner une nouvelle approche,

c'est pourquoi il est difficile d'en 
parler tout de suite », a déclaré Su­
zanne Gouin pour qui le départ de 
Pierre Olivier et la refonte de l’é­
mission Table raz font partie du 
même dossier.

Interrogée sur la cote d’écoute 
de 48,000 téléspectateurs, la pro­
ductrice déléguée a répondu que 
dans le contexte actuel à Radio- 
Québec, une telle cote d'écoute n’é­
tait pas catastrophique. 11 n’em­
pêche que le nouveau « Table raz », 
qui devrait prendre l’antenne en 
janvier, cherchera sans doute à re­
joindre un auditoire plus vaste. 
Reste à savoir comment la nou­
velle équipe saura faire « table 
rase » du passé et remonter la côte, 
sinon la cote.

r
ORGANISATION CATHOLIQUE CANADIENNE 

POUR LE DÉVELOPPEMENT ET LA PAIX

''N

COORDONNATEUR(TRICE)
DIRECTEUR-TRICE
DU SECTEUR FRANÇAIS

Développement et Paix, organisme oeuvrant dans le domaine du 
développement international, recherche les services d'une per­
sonne qui assumera la responsabilité de l’ensemble des program­
mes d’éducation et des diverses activités éducatives de l’organisme 
destinées à promouvoir la solidarité internationale au sein de la po­
pulation canadienne française.

Qualifications:
— Connaissance de la réalité canadienne et des questions relatives 

au développement du Tiers Monde, de l’Église et de son engage­
ment dans le domaine social;

— Expérience de 3 ans en administration et direction d’équipe ou 
l'équivalent;

— Connaissance des deux langues officielles.

Lieu de travail: Montréal
Appelé(e) à voyager.

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur de­
mande et curriculum v/fae avant le 6 janvier 1989 à l'attention de:

AZà Directrice générale 
«Aï DÉVELOPPEMENT ET PAIX 
MK 2111, rue Centre 
' M Montréal, Québec H3K 1J5

V)

UNIVERSITÉ D’OTTAWA 
UNIVERSITY OF OTTAWA

A

POSTES EN FRANÇAIS
Université d’Ottawa: Département des lettres françaises 
Le Département sollicite des candidatures à un poste de professeur adjoint condui­
sant à la permanence, ainsi qu'à un poste de professeur remplaçant à plein temps 
pour une année (1er juillet 1989 — 30 juin 1990).
Domaines:
Parallèlement à ses programmes de baccalauréat, de maîtrise et de doctorat en lit­
tératures française et québécoise, le Département offre une concentration en lan­
gue et rédaction françaises. La personne choisie pour occuper le poste de profes­
seur adjoint sera appelée à oeuvrer en littérature française ou québécoise contem­
poraine (avec spécialisation en théâtre ou en poésie), tout en donnant aussi des 
cours de langue.
Quant au professeur remplaçant, sa charge d'enseignement sera constituée de 
cours de langue.
Critères d'admissibilité:
1. Professeur adjoint: doctorat, publications en littérature française ou québé­
coise contemporaine et expérience dans l'enseignement;
2 Professeur remplaçant doctorat de préférence; expérience dans l'enseigne­
ment du français langue maternelle.
Entrée en fonction: le 1er juillet 1989.
Prière d’adresser sa lettre de candidature, son curriculum vitae complet et à jour, 
un exemplaire de ses principales publications et trois (3) lettres de recommanda­
tion à:

Monsieur Yvan G. Lepage, Directeur 
Département des lettres françaises 
Université d’Ottawa 
165, rue Waller 
OTTAWA (Ontario)
K1N 6N5

Date de clôture: le 15 février 1989.
Conformément aux exigences relatives à l'immigration du Canada, cette annonce s'adresse aux ci­
toyens canadiens et aux résidents permanents. L'Université d’Ottawa a une politique d'égalité en ma­
tière d'emploi.

V J

Centre de Services Sociaux 
du Bas du Fleuve

Le CENTRE DE SERVICES SOCIAUX DU BAS DU FLEUVE est à la recher­
che de candidats ou candidates pour combler le poste suivant

CONSEILLER JURIDIQUE
(Poste non cadre)

ENDROIT: Centre administratif, Rimouski
ATTRIBUTIONS:
Sous la responsabilité du Directeur de la Protection de la Jeunesse, la per­
sonne recherchée assumera diverses tâches légales afférentes aux interven­
tions du C.S.S.B.F. telles que protection de la jeunesse, jeunes contreve­
nants, adoption, etc.; elle fournira des avis aux membres du personnel en 
référence aux droits, obligations ou recours légaux des clientèles de l'Éta­
blissement.
Elle assumera également d'autres mandats spécifiques relevant de sa 
compétence en matière de relations de travail
CONDITIONS D'ADMISSION:
— être membre du Barreau du Québec
— Posséder une expérience pertinente à la fonction;
— Connaître et maîtriser les lois sociales afférentes à l'intervention du C S S.;
— Posséder des qualités de leadership, la capacité de travailler en équipe et un 

sens développé de l'éthique professionnelle.
RÉMUNÉRATION:
Selon l'échelle prévue dans la politique salariale établie pour les substituts 
du procureur général du Québec Le manuel des conditions de travail des 
conseillers juridiques de l'Établissement s'applique.
Les personnes intéressées devront faire parvenir leur offre de service écrite 
accompagnée de leur curriculum vitae et une attestation de leur diplôme ter­
minal avant 17h00 le 14 janvier 1989, à l’attention de:

TITRE D'EMPLOI: Coordonnateur(trice)
POSTE: Cadre
LIEU DE TRAVAIL: Québec
DESCRIPTION DE LA 
TACHE:

EXIGENCES:

SALAIRE:

Sous la responsabilité de la vice-présidente 
déléguée, le/la coordonnateur(trice) assumera la 
responsabilité complète d'une équipe de conseil- 
lers(ères) aux relations de travail ll/elle planifie, or­
ganise, coordonne et supervise le travail de son 
équipe ll/elle est responsable de l’opérationnalisa­
tion du budget de cette équipe .

De plus, le/la coordonnateur(trice) voit à l'applica­
tion des conventions (collectives et de l'évaluation 
des conseillers(ères) syndicaux(ales)
— Expérience syndicale diversifiée
— Formation en gestion 1er cycle ou expérience 

pertinente
— Leadership
— Capacité à travailler en équipe
— Sens des responsabilités
Selon les politiques internes déjà établies

Faire parvenir votre curriculum vitae à la:
FIIQ (a/s: Mme Raymonde Bossé)

• 1425 ouest, bout. René-Lévesque, 9e étage 
Montréal (Québec) H3G 1T7

Tous les curriculum vitae doivent être reçus au plus tard le 23 décembre 1988

L’UNIVERSITÉ
DES GESTIONNAIRES PUBLICS

POSTES À COMBLER À ^'INSTITUT SUPÉRIEUR 
DE MANAGEMENT PUBLIC (ISMP) AU CAMEROUN

CONTEXTE GÉNÉRAL : Dans le cadre d'un projet ACDI do coopé­
ration internationale, l'ENAP (Québec) assiste le Cameroun dans 
la mise en place de son Institut supérieur de management public 
qui a pour mission, d’une part, le perfectionnement et la formation 
des cadres supérieurs de l'administration publique et, d'autre part, 
l'assistance technique aux actions de réforme administrative.

POSTES À COMBLER:

1. Coordonnateur(trice) des enseignements
La personne recherchée planifie et coordonne l'ensemble des acti­
vités d'enseignement dispensé à l'ISMP Le personnel sous sa res­
ponsabilité est composé de Canadiens et de Camerounais formés 
à l'ENAP (Québec)
Exigences: formation universitaire (2e cycle ou l'équivalent dans 
une discipline pertinente) Connaissance approfondie du manage­
ment public nord-américain Facilité d’adaptation Aptitude à ani­
mer et travailler en équipe

2. Coordonnateur de la consultation en gestion
La personne recherchée planifie et coordonne l'ensemble des acti­
vités du secteur recherche/consultation à être réalisées auprès des 
ministères et organismes gouvernementaux Elle assume aussi une 
responsabilité de formation à la consultation auprès du personnel 
qui lui est affecté, de même qu’auprès des gestionnaires camerou­
nais en formation
Exigences: formation universitaire (2" cycle ou l'équivalent) dans 
une discipline pertinente Connaissance approfondie des rouages 
et du fonctionnement de l'administration publique. Nombreuses 
années d'expérience de la consultation en gestion dans le secteur 
public, notamment dans le cadre d’interventions reliées aux actions 
de réforme administrative ou de réforme de la Fonction publique 
Aptitude à transmettre ses connaissances et à animer des groupes 
de travail. Facilité d'adaptation

3. Conseiller/formateur en organisation administrative 
et gestion des ressources humaines

La personne recherchée est appelée à jouer un rôle de conseiller 
senior dans le cadre d'interventions «conseil» en gestion auprès 
des ministères et organismes gouvernementaux, en plus d'être appe­
lée à participer à des activités de perfectionnement ou de forma­
tion reliées à son champ de compétence 
Exigences : les mêmes que pour le poste de coordonnateur de la 
consultation en gestion

4. Conseiller/formateur en gestion de l'intormation 
(informatique de gestion)

Participe, en collaboration avec le responsable du laboratoire d'infor­
matique, à des activités de perfectionnement, d'initiation et de for­
mation à l'informatique de gestion Collaborer à la réalisation 
d'activités de consultation en gestion, notamment celles reliées à 
l’implantation de nouveaux systèmes de gestion au sein des minis­
tères et organismes gouvernementaux
Exigences: formation universitaire (2" cycle ou l'équivalent) dans 
une discipline pertinente. Connaissances pratiques de l'informati­
que de gestion et de la conception de systèmes de gestion infor­
matisés. Aptitude éprouvée à transmettre ses connaissances. Facilité 
d'adaptation

5. Protesseur/consultant
La personne recherchée sera appelée à dispenser des enseigne­
ments en management public en yénéral. mais aussi dans un champ 
de spécialisation tel que la planification stratégique, la gestion bud­
gétaire, la consultation en gestion, et-: -e champ particulier de com­
pétence sera également mis à proiit dans le cadre d’activités de 
consultation en gestion
Exigences: formation universitaire de 2" cycle ou l'équivalent dans 
une discipline pertinente. Connaissances et/ou expérience prati­
que d'un champ de spécialisation applicable au management j. miic. 
Aptitude manifeste et éprouvée en pédagogie/aridragogie Facilité 
d’adaptation.

LIEU D'AFFECTATION: Yaoundé, capital du Cameroun 
DURÉE DE L'EMPLOI, contrat d'une année (renouvelable)

CONDITIONS D EMPLOI : La rémunération, les indemnités de ser­
vice à l'étranger et autres conditions de travail sont compatibles 
avec l'ampleur des responsabilités et les règles généralement appli­
cables pour des postes comparables à l’étranger,

NOTE : Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur 
curriculum vitae (avec photo) avant le 3janvier 1989, à.
Service du personnel
École nationale d’administration publique 
945, avenue Wolte 
Sainte-Foy (Québec)
G1V 3J9
Réf. Concours ISMP

Conseiller en gestion du personnel 
Centre de services sociaux du Bas du Fleuve 
92, 2e Rue Ouest, C.P. 3500 
Rlmouskl (Québec)
G5L 8V5

Université du Québec

Ecole nationale d'administration publique

Le C.S.S. du Bas du Fleuve offre des chances d'emploi égales à tous
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üne salade indigeste
Ne pas mêler accords du lac Meech et politique linguistique

A QUELQU ES jours du jugement de la Cour 
suprême, on assiste à un effort délibéré 
pour semer la confusion dans l’esprit même 

des Québécois. Sous prétexte de rappeler des vé­
rités essentielles et d'indiquer la voie de la raison, 
on en arrive à une salade indigeste. Certains ma­
nipulent persuasion et chantage en demi-teintes. 
Les accords du Lac Meech et la langue d’affi­
chage, ce n’est pas du pareil au même. Il s’agit là 
de deux questions qui doivent être traitées sépa­
rément.

Vouloir lier le sort des accords du Lac Meech à 
l’attitude qu’adoptera le gouvernement du Québec 
au lendemain du jugement de la Cour suprême, 
c'est un peu gros comme procédé. Menacer le 
Québec d’une réprimande s’il osait aller à l’encon­
tre des conseils généreusement prodigués à gau­
che et à droite, c’est là aussi avoir la mémoire 
courte. Est-il besoin de rappeler que les accords 
en question n’auraient jamais été nécessaires si, 
en 1981, les autres provinces n’avaient signé 
l’exclusion du Québec de ce qu’on appelle délicieu­
sement le giron constitutionnel.

Au risque de tomber dans la redondance, on 
doit rappeler une évidence. Le Québec a « sur­
vécu » à la proclamation de la loi constitutionnelle 
de 1982. L’histoire a suivi son cours. Et le Québec 
ne fermera pas boutique demain si l’une ou l’autre 
province, si l’un ou l’autre parti renie la parole 
donnée en juin 1987. Au delà de cette évidence, on 
doit revenir les pieds sur terre. Langue d’affi­
chage ou pas, ces fameux accords du Lac Meech 
risquent de toute façon d’être balancés par dessus 
bord à Fredericton ou à Winnipeg. Il faudrait être 
naïf pour demander à l’Assemblée nationale du 
Québec et au gouvernement d’abdiquer toute 
autonomie pour un accord qui ne changera pas la 
face du monde.

Les accords du Lac Meech et la question de 
l’affichage ne peuvent pas être ficelés dans un 
même emballage. Cette lancinante et épineuse 
question de la langue d’affichage précède les bal­
butiements des négociations d’où devaient émer­
ger les accords du Lac Meech. La décision, impor­
tante et grave, que prendra le gouvernement du 
Québec à la lumière du jugement de jeudi, doit 
uniquement tenir compte des intérêts et de 
l’avenir de la société québécoise.

Comment donner toutes les chances, mais sur­
tout quelles conditions imaginer pour sauvegar­
der et développer une langue et une culture iso­

lées sur un continent qui abrite, entre autres, l’une 
des deux Super-puissances de cette fin de siècle ? 
Comment assurer aux francophones du Québec 
les instruments et les symboles de leur épanouis­
sement au sein d’une fédération où ils sont mino­
ritaires ? Comment atteindre cet objectif dans le 
respect du droit ? Telles sont les questions qui doi­
vent guider, avant tout et exclusivement, le pre­
mier ministre du Québec. Quant aux conseils, me­
naces ou intimidations agitées à l’extérieur du 
Québec, merci beaucoup. On repassera. Ou, pour 
employer la formule banale, « on a déjà donné ».

Renoncer à la définition et à la maîtrise de sa 
politique linguistique, c'est dire adieu à ce qui fait 
du Québec une société distincte.

Malheureusement, ces interventions extérieu­
res secouent les francophones des autres provin­
ces. Déjà, hésitants, inquiets, parfois opposés aux 
accords du Lac Meech, les leaders de la_diaspora 
francophone au Canada ont la hantise d’être even­
tuellement pris en otage. Leur situation n’est pas 
facile. Dans un premier temps, leur inquiétude de­
vant certaines dispositions des accords de juin 
1987 les a amenés à militer, en rangs dispersés, en 
faveur de la réouverture de ce dossier. Depuis 
quelques semaines, le climat semblait se modifier 
sensiblement, notamment en Acadie, où l’on pré­
férait tenter le pari du nouveau cours constitu­
tionnel. Et voilà qu’il faudrait bazarder ce même 
accord si le Québec ne suivait pas la voie de la do­
cilité !

Il serait ridicule de prétendre se placer dans la 
peau de nos compatriotes de langue française. 
Certaines évidences peuvent pourtant être évo­
quées, qui faciliteraient une réflexion moins im­
médiatement branchée sur la jugement à venir.

La vitalité de la francophonie canadienne est 
liée au rayonnement et à la qualité du foyer qu’est 
le Québec. L’histoire récente le prouve. Les pro­
grès enregistrés par les communautés francopho­
nes coïncident presque toujours avec les temps 
forts de la vie nationale au Québec.

Un Québec qui asservirait la définition de sa po­
litique linguistique aux considérations de stra­
tégie constitutionnelle ou autre se placerait en si­
tuation de vulnérabilité intenable. Une telle atti­
tude desservirait les francophones du reste du 
pays.

— PAUL-ANDRÉ COMEAU

Les pas de tortue du GATT
Les États-Unis veulent gagner du temps
DE PAR sa nature même, le GATT avance à pas 
de tortue. Composé d’une centaine de pays, a la 
fois partenaires et concurrents, il doit faire émer­
ger des consensus réels et durables sous la seule 
contrainte de l’engagement réciproque.

Réunis à Montréal durant cinq jours dans le ca­
dre des négociations de VUruguay Hound, les pays 
participants n’ont pas donné l’impression qu’ils 
avaient progressé. Au contraire, en matière agri- 
cofe notamment, ils ont étalé sans réserve leurs 
profondes divergences sur la place publique.

Et pourtant, à l’instar des chéloniens, ils ont 
bougé, assez en tout cas pour garder l’espoir que 
le rendez-vous final de 1990 ne sera pas raté. Il y a 
tout de même eu entente sur onze des quinze dos­
siers qui étaient à l’étude. Il reste toutefois des 
thèmes litigieux qui seront réexaminées par les 
hauts fonctionnaires, en avril à Genève : en par­
ticulier l'agriculture, les textiles et les vêtements, 
les mesures de sauvegarde et la propriété intel­
lectuelle.

Il n’en reste pas moins qu’au chapitre de l’agri­
culture, les résultats de la réunion de Montréal 
sont décevants. Parce qu’elle rassemblait des re­
présentants (en l’occurence des ministres) qui 
avaient toute l’autorité pour prendre des déci­
sions, et parce que la politique actuelle est extrê­
mement coûteuse, on s’attendait à ce que les par­
ties concernées, surtout les États-Unis et la Com­

munauté européenne, fassent preuve de plus de 
souplesse.

La guerre commerciale va donc se poursuivre. 
Car l’enjeu véritable reste le partage du marché 
mondial. Le projet d’entente sur lequel butent les 
Américains et les Européens spécifie en effet que 
les « participants s’engagent à geler le soutien et 
la protection globaux accordés à leurs secteurs 
agricoles aux niveaux existants et à s’abstenir 
d’entreprendre de nouveaux programmes qui 
iraient à l’encontre de cet engagement ».

Les États-Unis, qui défendent la position la plus 
radicale, ont tout intérêt à gagner du temps de 
manière à profiter du bas niveau du dollar (qui fa­
vorise les exportations) et à récupérer une part 
du marché qu’ils ont perdue au début des années 
soixante alors que leur devise était très élevée. À 
moins que leurs efforts en vue de réduire le déficit 
budgétaire ne limitent gravement leur marge de 
manoeuvre dans le secteur agricole, il faut s’at­
tendre à ce qu’ils laissent traîner les négociations 
jusqu’à l’extrême limite.

Mais cet affrontement est trop insensé et trop 
coûteux pour durer. Avec l’aide du groupe de 
Cairns dont il fait partie, le Canada devrait inten­
sifier ses efforts afin de provoquer une reprise des 
négociations au niveau ministériel avant l’été pro­
chain.

— ALBÈRT JUNEAU

Les horreurs du Vérificateur
Il y a des squelettes dans les placards gouvernementaux
C’EST un rituel. Pendant un jour ou deux, à cette 
période de l’année, les journalistes se paient une 
pinte de bon sang avec le rapport du Vérificateur 
général du Québec à son « patron », l’Assemblée 
nationale. Perles et bourdes administratives 
abondent; lacunes, faiblesses et déficiences des 
gestionnaires sont relevées pendant 300 pages, 
avec soin et minutie. De quoi faire quelques man­
chettes spectaculaires ou juteuses, et au revoir !

De toute évidence, il y a des squelettes dans les 
placards gouvernementaux, ici comme ailleurs. 
Ce n’est ni nouveau ni particulier à l’année finan­
cière terminée le 31 mars, objet de l’examen stu­
dieux de M. Rhéal Châtelain et de ses spécialistes. 
Le problème, c’est que les squelettes restent 
cela : des têtes de chapitres, des schémas, d’où la 
substance, la chair et le sang, ont été soigneuse­
ment évacués. Ou plutôt distillés de sorte qu’à peu 
près seuls les initiés peuvent décortiquer ce jar­
gon. Pour les profanes, il en résulte une pénible et 
tenace impression de déjà vu et lu.

Elle est d’ailleurs fondée, reconnaît le Vérifi­
cateur. Le musée des horreurs technocratiques se 
ressemble de 12 mois en 12 mois. Le nom des mi­
nistères, organismes et rubriques varie, certes, 
mais les mêmes carences, dépenses inutiles et 
gaspillages reprennent vie, comme un hydre à 
sept têtes. Cela tient de l’ampleur et de la lour­
deur de l’appareil étatique; comme n’importe 

uel autre, il n’est pas exempt de gaffes, parfois 
normes. L’ennui, c’est qu’elles sont commises 

aux frais du public et que le contribuable a droit 
de savoir s’il en a pleinement pour ses impôts.

Il ne le sait pas. Pour diverses raisons. Si com­
pétent, vigilant et alerte soit-il, le Vérificateur est 
lui-même un haut fonctionnaire, doublé d’un spé­
cialiste en vérification et entouré d’experts, qui 
font affaires avec d’autres technocrates, eux 
aussi fort compétents dans les disciplines similai­
res et connexes. Ce n’est pas mettre en doute la 
compétence et la rigueur de ces chiens de garde

que de le constater. Ils font tous partie du même 
club qui a ses codes secrets et ses mots de passe 
discrets, son jargon abscons et son sémaphore 
pour initiés. Leur principal souci n'est pas d’infor­
mer adéquatement, encore moins de vulgariser 
les renseignements colligés pendant 12 mois, mais 
de faire état de difficultés sans blesser le cénacle.

On pressent qu'il y a une mine inépuisable sur 
ce qui se passe dans les officines ministérielles et 
les bureaux capitonnés des hauts fonctionnaires. 
Mais cela reste frileusement en surface, énuméré 
à la queue leu leu, sans éclat ni accent, presque 
sans appréciation et sans jugement. On voudrait 
banaliser qu’on ne ferait pas mieux ou... pire.

Ce qui doit arriver arrive. Les journalistes, dont 
c’est le métier de traiter de l’insolite et de l’inha­
bituel, tentent de décortiquer cette masse, 
énorme et indigeste, glanant ici et là des parcelles 
d’énormités. Millions versés en trop pour l’aide so­
ciale; laxisme dans la gestion informatique; pont 
qui ne mène nulle part; parking sans auto; recla­
mations douteuses, indemnités versées en trop et 
gestion boiteuse à la CSST; et autres perles du 
même acabit. Toutefois, démunis de l’éclairage 
nécessaire, privés des codes qui leur permet­
traient de s’y retrouver dans ce musée d’ombres, 
les scribes s’en tiennent aux squelettes.

M. Châtelain explique candidement sa rigueur 
et son laconisme. Avec les gestionnaires en cause, 
il ne veut pas « sacrifier, par souci de synthèse, les 
nuances qu’un rapport détaillé permet de discer­
ner plus sûrement». Il croit que le lecteur, 
« même au risque d’éprouver une certaine diffi­
culté à cerner l’essentiel, s’en trouvera récom­
pensé par une information fidèle et complète ».

Que non, M. le Vérificateur. Si vous prêchez 
dans le désert, c’est un peu de votre faute. Ce qui 
n’excuse pas l’insouciance de vos patrons, les dé­
putés.

— GILLES LESAGE
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LETTRES
AU
DEVOIR
À la une
DANS toutes les régions du Qué­
bec, des milliers de femmes et 
d’enfants sont agressés sexuel­
lement au cours d’une année. Des 
médias exploitent massivement 
les plus crapuleuses affaires, tai­
sent les plus courantes, et conti­
nuent de véhiculer des valeurs qui 
maintiennent la violence sexuelle.

On nous présente des images 
où les enfants sont érotisés, où les 
femmes sont objets de plaisir et 
de service. À l’instar de la porno­
graphie qui génère d’énormes 
profits, les crimes sexuels « à la 
une » se vendent eux aussi très 
bien.

Les « marchands d’informa­
tions» ont la responsabilité de 
traiter le dossier des agressions 
sexuelles comme un problème so­
cial et non comme une série de 
faits divers.

— FRANCE NOËL
Assaut sexuel Secours 

Val d’Or, le 2 décembre.

Solidaires
Lettre à M. André Bourbeau 
NOUS sommes un groupe de re­
ligieuses préoccupées du sort fait 
aux pauvres de notre société.

La réforme de l’Aide sociale 
telle que formulée par le projet 
de loi 37 nous apparaît inaccep­
table. Malgré des affirmations 
louables émises en introduction et 
auxquelles nous souscrivons, nous 
exprimons notre déception et no­
tre opposition pour l’ensemble de 
la loi. Elle ne tient pas compte des 
besoins des assistés sociaux, mais 
semble plutôt s'inspirer d’une vo­
lonté gouvernementale de réduire 
les dépenses.

Il est difficile d’accepter que ce 
renflouement des coffres gouver­
nementaux se fasse sur le dos des 
plus démunis, alors qu’une poli­
tique fiscale accorde de si grands 
privilèges à ceux qui détiennent 
déjà la plus grande part des biens.

Nous sommes en faveur d’une 
politique de retour au travail, la 
plupart des assistés sociaux que 
nous connaissons le souhaitent 
aussi. Mais nous remettons en 
question les programmes d’em­
plois temporaires, sous payés, qui 
condamnent, dans un délai très 
rapproché, à retourner au chô­
mage et à l’Aide sociale.

Nous ne voudrions pas être 
obligées, comme elles et eux, à 
accepter n’importe quel emploi, 
n'importe où, a n’importe quelles 
conditions.

Nous nous inquiétons des per­
sonnes aptes et disponibles qui ne 
réussiront pas à décrocher un de 
ces emplois tant convoités (il y en 
aura pour seulement 17 % des 
personnes concernées) et qui ver­
ront leur revenu de famine auto­
matiquement coupé. Nous nous 
inquiétons des personnes qui se­
ront jugées et cataloguées à la 
face du monde comme inaptes, 
après de nombreuses tracasse­
ries. Jusqu’où les conduira leur 
sentiment d’indignité et d’inuti­
lité?

Nous sommes humiliées avec 
ces femmes qui, malgré leur vo­
lonté de conserver leur autono­
mie, devront accepter le statut de 
vie maritale après un an de vie 
commune et devront donc, mal­
gré elles, accepter la dépendance 
financière d’un homme, parce que 
le gouvernement le décide ainsi.

Par-dessus tout, nous nous in­
quiétons des jeunes de moins de 
30 ans à qui on avait pourtant pro­
mis la parité et pour qui l’avenir 
est déjà si sombre. Que devien­
dront ceux et celles qui, en raison 
de difficultés familiales, ne rece­
vront plus un sou ou seront cou­
pés de $ 100, selon le revenu de 
leurs parents ? Et ceux qui, par 
esprit d’économie, seront assez 
débrouillards pour s’organiser en­
semble en logement, se verront 
coupés de $ 85. S’agit-il vraiment 
de mesures qui cherchent à sortir 
les gens de leur misère ? Nous y 
voyons plutôt des moyens de les y 
enfoncer. S’agit-il vraiment de 
mesures qui permettront aux jeu­
nes la contribution sociale dont 
nous avons grandement besoin et 
dont ils ont également besoin 
pour donner sens à leur vie ?

De plus, comment comprendre 
que, d’une part, on déclare les jeu­
nes majeurs à 18 ans, de façon à 
obtenir leur vote, mais que d’au­
tre part, on les garde sous la tu­
telle financière de leurs parents ?

Au nom des appauvris avec qui 
nous sommes solidaires, nous sou­
haitons et demandons une vraie 
réforme de l’Aide sociale, de 
vraies possibilités d’accès à un 
travail permanent, une réelle vo­
lonté de promouvoir la dignité et 
la prise en main des personnes. 
Nous attendons des politiques qui 
favorisent une société juste où 
chacun et chacune aura sa place.

Dans un esprit de co-respon- 
sabilité face aux moins nantis, 
nous vous prions, M. le ministre, 
de bien vouloir prêter oreille à 
nos demandes, et de modifier de 
façon substantielle l’esprit et la 
lettre de la loi 37.
— Louise Bégin, Yvonne Bras­
sard, Denise Brunelle, Gisèle 
Deroy, Louise Gélinas, Fran­
cine Lavigne, Danielle Mineau, 
Julienne Paré, Lise Perras, Cé­
line Poissant, Thérèse Ther- 

riault, Marie-Josée Trifiro 
Soeurs de la Congrégation 

Notre-Dame (C.N.D.) 
Montréal, le 1er décembre.

Un goût amer
LE 30 novembre, M. Jean Fran­
coeur, éditorialiste, nous entre­
tenait sur une demi-page (le 
chanceux) du projet de loi 37. Au 
bout du texte, et sans l’ombre 
d’une véritable analyse sur les 
conséquences de la réforme de 
l'aide sociale, il ne juge pas « dé­
raisonnables » trois mesures ex­
trêmement contestées du projet 
de loi.

• Il ne serait donc pas déraison­
nable d’établir des barèmes par 
catégories en commençant par 
baisser les prestations de toutes 
les personnes assistées sociales 
jugées aptes au travail. Il serait 
raisonnable, par contre, que 
l’État poursuive en justice des pa­
rents qui refuseraient de se plier 
à l’obligation parentale décrétée 
par M. Bourbeau. Et il serait très 
raisonnable de couper de $ 85 par 
mois deux personnes assistées so­
ciales qui auraient pourtant pris 
l’heureuse initiative de partager 
leur logement.

Accepter les raisons de M. 
Francoeur, c’est accepter l'ap­
pauvrissement et la mise en tu­
telle d’une majorité de bénéficiai­
res de l’aide sociale, dont des mil­
liers de femmes, seules avec 1 
leurs enfants. Nous ne souscri­
vons pas à cette « analyse », car 
nos valeurs sont autres; nous re­
vendiquons justice et équité pour 
tous les démunis de notre société.

Nous n’avons pas l’habitude des 
« actions de commando », comme 
l’écrit l’éditorialiste qui veut aussi 
discréditer l’opposition à la pré­
sente réforme de l’aide sociale. Il

est certain, cependant, que la lec­
ture d’un tel article dans LE DE­
VOIR nous laisse un goût amer, 
celui de la révolte.

— FRANÇOISE DAVID 
L’R des Centres de femmes du 

Québec
Montréal, le 5 décembre.

Taxer le pain
«POURQUOI donc taxer le 
pain ?, se demande Albert Juneau 
(2 décembre). Sa réponse : rien 
n’empêche de le faire. Le pain 
n’est pas plus sacré que « le sa­
laire bien mérité ». Que les socio- 
démocrates aillent se rhabiller, 
avec leurs produits sacrés !

En confondant le salaire (et le 
revenu) avec le pain, M. Juneau 
mêle les pommes et les oranges. 
En fait, quand le législateur taxe 
le salaire, il ne veut enlever le 
pain à personne ni prétendre que 
le salaire ne serait pas bien mé­
rité.

Il le fait parce que la justice 
distributive requiert qu’on répar­
tisse les charges sociales en fonc­
tion de la capacité de payer de 
chacun (donc en tenant compte 
du salaire ou du revenu) afin que 
tous les citoyens aient leur part 
de pain et de beurre; car oui c’est 
sacré, le pain quotidien, celui dont 
il est question dans la prière du 
Notre Père : un minimum vital 
pour tous, incluant les plus dé­
munis.

Or il arrive que certains dispo­
sent de grosses fournées de pain 
(en certains cas elles sont im­
menses), tandis que d’autres n’ont 
que des miettes. La prudence et 
la justice commandent alors un 
partage décent. L’impôt direct 
établi en fonction du salaire ou du 
revenu de chacun veut répondre 
en partie à cette exigence de jus­
tice distributive. La technique est 
désagréable, déplaisante, mais 
équitable et nécessaire.

En revanche, la taxe de vente 
frappe également et aveuglement 
riches et pauvres. M. Juneau 
avoue lui-même qu’elle est ré­
gressive et favorise les revenus 
supérieurs. Sa solution ? Étendre 
à tous les produits cette taxation 
odieuse, n’en exempter aucun, 
pas même le pain. Comme si l’u­
niversalité de l’injustice allait 
rendre celle-ci plus acceptable. 
Et ainsi pourra-t-on mieux pro­
téger la vache sacrée qu’est « le 
salaire bien mérité».

La nouvelle morale écono­
mique prônée par M. Juneau mar­
que une nette rupture avec la tra­
dition véhiculée jadis par LE DE­
VOIR. Mais son enseignement 
plaira sûrement aux pontifes de 
l’idéologie économiste. Cepen­
dant, le modèle de société qu’on y 
préconise a de quoi faire réflé­
chir.

— LOUIS O’NEILL
Québec, le 3 décembre.
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« J’ai pleuré de rage » Les limites 
de la Glasnot

TEMOIGNAGE
NICOLAE T. TANCIU

L'auteur est médecin

UNE DAME d’âge moyen, dis­
tinguée, une valise à la main, 
frappe à ma porte à 9 h le 
soir. « Vous êtes de mes compatrio­

tes, vous êtes médecin, aidez-moi 
pour obtenir l’asile au Canada ! » 
Je reste muet mais je l’invite à en­
trer dans ma maison.

J’apprends qu’elle vient d’ar­
river directement de New York. 
Depuis la Roumanie, l’ambassade 
du Canada à Bucarest lui avait 
donné un visa d’une semaine pour 
« visiter » le Canada. Elle était cen­
sée rendre visite à un parent établi 
depuis longtemps aux USA, mais 
qui ne voulait pas d’elle et ne pou­
vait l’assister aucunement. Donc, 
la visite chez son parent aux États- 
Unis n’avait pour but que d’avoir 
l’approbation de sortir et d’obtenir 
un passeport des autorités roumai­
nes.

Scénario courant. La cible était 
le Canada, pays de ses espoirs ! Là, 
elle pourrait récupérer, par après, 
son enfant et son mari, restes au 
pays.

Je l'ai donc conduite à un hôtel 
et je lui ai payé deux nuits pour 
qu’elle mesure d’elle-même la por­
tée de son geste et pour que j’aie le 
temps de l’accompagner au 
Bureau d’immigration, rue Dor­
chester. La dame ne parlant ni 
français, ni anglais, je l’ai présen 
tée à un conseiller, lui expliquant 
qu’elle était une réfugiée, et que je 
n’étais ni parent, ni parrain.

Le conseiller a constaté que le 
visa pour le Canada était bien 
d’une semaine mais au bas de l’es­
tampille portant la date d’entrée 
au Canada (le 23 nov.) il y avait.

inscrite à la main par le garde- 
frontière de Lacolle — lors de l’ar­
rêt du train pour vérification des 
passeports — une date très éloi­
gnée, deux mois plus tard; c’était 
la limite du séjour « légal » que le 
garde-frontière accordait de son 
chef, sans qu’on le lui demande et 
au mépris du visa d’une semaine 
accordé par l’ambassade du 
Canada !

« Mais c’est ça qui compte », a 
proclamé le conseiller. Pendant 
tout ce temps-là, Immigration 
Canada ne peut pas considérer la 
demande. La dame doit se ilé-

La plupart 
des Canadiens 
ne veulent pas 
reconnaître que 
leur pays 
a été bâti 
uniquement par 
des immigrants

brouiller d’elle-même, elle est 
comme une touriste ! »

Moi, je suis resté pantois, mais 
j’ai compris. C’était cousu de fil 
blanc : si ledit réfugié n’est pas un 
vrai désespéré pour pouvoir sur­
vivre en pays étranger sans au 
cune ressource, cet arrangement 
sournois entre l’Immigration et les 
portes d’entrée au Canada, finit as 
sez vite à débarrasser le pays de 
ces non-désirés, surtout parce 
qu’ils n'ont pas, comme pré-requis, 
ce coeur d’esclave « prêt-à-tout-en- 
durer-pourvu-qu’ils-aboutissent » et 
que, donc, blessés dans leur dignité,

ils rebroussent chemin, rentrent 
chez eux et s’attellent, plus loin, au 
joug de toute la nation.

Leur quête de liberté arrive à 
s’évanouir comme ça ... de leur 
faute.

Je savais depuis longtemps, de­
puis mon arrivée au Canada, que la 
plupart des gens de ce pays ne con­
naissent et ne reconnaissent pas 
l’histoire de l’Amérique, donc ni 
celle du Canada. Ils ne veulent pas 
accepter que ce pays ait été bâti 
uniquement par les immigrants ! 
Par tous les exilés, les ostracisés, 
les misérables et les hors-la-loi du 
monde entier, à commencer par 
les colons venus pour échapper a la 
pauvreté de l’Europe, et à finir par 
tous les persécutes en danger de 
mort.

Leur désespoir, leur détermina­
tion de tout recommencer, sur de 
nouvelles bases de travail acharné 
et honnête, ont été les gages de 
leur réussite et du bien-être de 
leurs descendants. Sauf que, ces 
descendants ne veulent plus le re­
connaître.

Et ils sont partout, depuis le mi­
nistre jusqu'au petit employé de 
l’Immigration, prêts à démontrer 
au minable candidat à l’immigra­
tion que si jamais, eux, l’accep­
taient, ce serait par pitié, par une 
espèce de politique magnanime de 
l’Etat, à laquelle, sonmme toute, 
celui-ci pourrait facilement renon­
cer !

Jamais, au grand jamais, ces 
gens-là ne diraient que l’immigra­
tion est institutionnelle au Canada 
parce qu’elle est vitale au Canada, 
qu’elle assure la survie du Ca­
nada !

Qui était, donc, cette femme « in­
suffisamment désespérée », à la­
quelle les autorités n'ont accordé 
aucune assitance d’accueil, et qui, 
abandonnnée à la charité publique, 
inacceptable quand on souffre de 
dignité, a dû se résoudre à rentrer

dans son pays, dans l'enfer auquel 
elle aura cru, un moment, avoir pu 
échapper ?

Eh bien, elle n’était qu’une es­
pèce de comptable — docteur ès 
sciences économiques — dont on 
en a par milliers . Son mari, un 
ingénieur diplômé en hydro éner­
gétique, formé ailleurs, avec une 
vaste expérience, fin prêt pour se 
rendre à la Baie James — mais 
non, on en a assez ! Leur enfant de 
douze ans, déjà musicien, lauréat 
de deux ou trois concours, proba­
blement demain la fierté de ce 
pays — oh, que non. non, on en a, 
nous autres, aussi !

J’ai eu honte. Je me souviens 
qu’il y a longtemps déjà, je suis 
passé par là, moi aussi. Mais les 
obstacles, érigés, surtout, par un 
répugnant protectionnisme profes­
sionnel (à l’abri d’un slogan voulant 
« protéger le public » contre l'éven­
tuelle incompétence des médecins 
venus d’ailleurs), m’ont apparu 
franchissables. Humilié et frustré 
plusieurs années, j’avais compris 
que pour moi il n’y avait pas de 
voie de retour — il fallait renoncer 
à toute l’excellence acquise dans 
mes vingt années précédant le re­
fuge el faire la médecine qu'on 
m’imposait. Sinon, j’allais crever 
avec toute la famille ... On a ap­
pelé ça « s’adapter », ou bien « le 
prix à payer pour la liberté ac­
quise ».

Eh bien, cette dame n'a pas pu 
payer ce prix, qui lui aurait donné 
le droit à ce géni e de liberté. Alors 
que moi, envahi à nouveau par les 
mêmes ressentiments d’il y a pres­
que vingt ans, citoyen canadien de 
longue date et de pleins droits, je 
me sentais écrasé par un malaise 
profond ... Humilié, encore une 
fois, je me disais que rien ne me 
permettra plus, désormais, d'être 
fier de ma liberté. Ou de mon bien- 
être. Et j’ai pleuré de rage.

LIBRE
OPINION
HAYTOUG CHAMLIAN

E Lérnayin Karapagh ne fera 
pas partie de l’Arménie.

Tel est le message annoncé, 
haut et clair, par le présidium du So­
viet suprême de l'URSS. Telle est la 
réponse de Moscou aux revendica­
tions légitimes ayant suscité depuis 
février 88 un mouvement de masses 
des plus spectaculaires, un soulè 
veinent inouï, une explosion sismique 
de volonté populaire dont l’épicentre 
était situé au coeur volcanique des 
montagnes d’Artsakh et qui s’est ré­
percuté par ondes intenses à 
l’échelle du monde et de la diaspora 
arménienne. Telles sont les limites 
du (îlasnost et de la Perestroïka.

D’ailleurs, les médias internatio 
naux se sont empressés de définir la 
cause du Haut-Karapagh comme 
l’épreuve majeure que devra subir 
Mikhaïl Gorbatchev, dans cette 
phase cruciale du processus d’im­
plantation de sa nouvelle approche 
politique en URSS Hélas, bon nom­
bre de journalistes n’auront vu que 
cela, dans cet extraordinaire phé 
nomène de persévérance idéologique 
de la part d’un peuple d’éternels sur 
vivants, et ils se borneront à cette 
constatation accessoire.

Bref, Moscou a répondu par un 
« non » en apparence catégorique 
aux demandes des Arméniens... Et 
ce n’est pas tant ce refus obstiné el 
somme toute prévisible qui a surpris, 
que la réaction majoritaire suscitée 
par cette décision négative auprès 
des principaux intéressés.

(’ar le peuple arménien, endurci et 
mûri par des siècles d’iniquité et de 
persécution, a appris depuis long 
temps à ne pas trop se faire d’illu­
sions. Et les Arméniens ont su lire en 
général dans le « non » mitigé du 
Soviet suprême de l’URSS une vic­
toire partielle, dont les effets sont 
loin d’être négligeables.

En effet, le refus de Moscou est 
aujourd’hui accompagné de mesures 
économiques, sociales et culturelles 
considérables, qui raffirment de ma­
nière convainquante l’autonomie po

litique particulière dont jouit la t e 
giondu Haut Karapagh. Dans l'état 
actuel des choses, on ne pouvait rai­
sonnablement espérer plus d’un ré­
gime qui hier encore régnait par la 
terreur et la corruption institution 
nalisées.

D'ailleurs, les attaques récentes 
des Azéris contre les Arméniens — 
qui ne se laissent plus facilement 
faire — constituent la meilleure 
preuve de la victoire en question. La 
violence aveugle étant l'ultime i e 
cours des impuissants, on peut aliii 
mer uue les Azéris jouent là leui s 
dernières cartes dans une partie 
qu’ils ont déjà manifestement per 
due.

Quant à leurs affrontements avec 
l’armée soviétique, ces déborde 
ments ne peuvent que confirmer les 
tendances antagonistes îles Azéris 
et, par opposition, rappeler au pou 
voir central rapproche pacifiste et 
légaliste résolument adoptée par les 
Arméniens tout au long de cette al 
faire.

Un appel officiel au réalisme et à 
la modération est déjà lancé par les 
autorités arméniennes compétentes 
<• Quant il ne reste plus d'issue ni de 
moyens, les fous trouvent la soin 
lion», mais actuellement l'Arménie 
n'est pas encore cloîtrée dans une 
impasse politique, loin de là. Alors 
les « fous » devront se contenir, et al 
tendre...

Ainsi, tôt ou tard, la situation de 
vrait finir par se stabiliser en Ai 
même Et jusqu’à présent, malgré la 
résistance acharnée des conserva 
leurs au sein de son Parti, et malgi é 
quelques sanglantes « bavures», 
Gorbatchev semble avoir tenu pan 
le Les chars soviétiques qui ont en 
valu les régions en cause se présen 
tent plus comme une mesure de sé 
curité visant à éviter un nouveau gé 
nocide, qu’un moyen de répression 
très évocateur.

En tout état de cause, force nous 
est de répéter cette douloureuse 
mais nécessaire constatation : Ait 
sakli ne fera pas partie de l’Arménie 
Les montagnes du Karapagh reste 
ront en exil Du moins pour le mo­
ment. Car les Arméniens continue 
ront de croire ardemment el éternel 
lement à leur rapatriaient. El il a été 
dit que la foi fait déplacer les mon 
tagues.

L’opposition à l’Accord du Lac Meech
n’est pas anti-Québec

REPLIQUE
DEBORAH COYNE

L'auteure est membre de la 
Coalition canadienne pour la 
Constitution

BIEN rarement m’est-il arrivé 
de lire un éditorial d’une étroi­
tesse d’esprit, d’un point de 
vue limité, d'une arrogance même, 

comme celui de « La campagne anti 
Québec : libéraux et néodémocrates 
s’engagent dans un jeu dangereux. » 

M. Paul-André Comeau y déclare 
que l’opposition renouvelée à l’Ac­
cord du Lac Meech fait preuve 
« d’une nouvelle fièvre anti-Québec. » 
Et que celle-ci est liée à « la cam­
pagne souterraine menée contre 
Québec au sujet de la clause nonobs- 
tante. »

Quelle superbe démonstration du 
journalisme équilibré ! Pourtant, j’ai 
toujours pensé qu’avant de pouvoir 
juger, il fallait d’abord comprendre.

Eh bien, voici que M. Comeau dé­
montre clairement un manque de 
compréhension absolu envers les 
préoccupations énoncées à l’égard 
de l’Accord du Lac Meech, et de 
l’état d’esprit collectif du peuple ca­
nadien. Le jugement qu’il porte 
quant à l’opposition au Lac Meech 
est, de ce fait, tout aussi défectueux 
que l’Accord.

L’Accord fait fi de la Charte
L’opposition à l’Accord du Lac 

Meech mérite une analyse beaucoup 
plus approfondie que celle qui est ac­
cordée par M. Comeau. Elle rejoint 
un grand nombre d’individus et de 
groupes à travers le Canada et com­
prend des groupes s’intéressant à la 
politique sociale, les militants de 
l’environnement, des groupes de tra­
vailleurs, des groupes d’autochtones, 
des associations ethnoculturelles et 
des groupes de femmes.

Nous sommes profondément in­
quiets des répercussions de l'Accord 
qui affaiblira considérablement le 
gouvernement fédéral et compro­
mettra sa capacité d’excercer le lea­
dership national nécessaire pour 
faire face aux défis du 21e siècle 
Nous sommes aussi très préoccupés 
par la façon dont l’Accord fait fi de la 
Charte et de notre engagement 
comme peuple à respecter et à pro­
mouvoir nos droits et libertés essen­
tiels.

Notre vision commune de notre 
pays — nation bilingue et multicul

Établir une nouvelle 
formule 
d’amendement 
constitutionnel qui 
comprendra le droit 
de veto pour 
le Québec

turelle qui est beaucoup plus que la 
somme de ses parties et possède la 
capacité d’agir de façon cohérente à 
l’échelle internationale — est une vi­
sion davantage compatible avec no 
tre histoire et nos traditions que la 
notion qui ressort de l’Accord. Et 
cette vision est partagée par une 
grande majorité de Canadiens.

Nous respectons les aspirations 
particulières du Québec en matière 
de protection linguistique et culturel­
le. Mais l’Accord du Lac Meech ne 
répond pas adéquatement à ces as­
pirations et constitue beaucoup plus 
qu’un accommodement constitution­
nel en faveur du Québec. Au con­
traire. l’Accord est le résultat d’un 
jeu de pouvoir entre les premiers mi­
nistres, où tout ce que le Québec 
avait demandé à l’origine, et même 
plus, a été accordé à toutes les pro­
vinces.

Nous sommes déterminés à faire 
rouvrir l'Accord du Lac Meech afin 
de mieux répondre aux aspirations 
du Québec, sans toutefois nous pla­
cer dans une trajectoire de désinté­
gration nationale. Et nous savons 
qu'il existe plusieurs individus et 
groupes au Québec qui partagent no­
tre désir d'assurer un meilleur équi­
libre entre le gouvernement fédéral 
et les gouvernements des provinces.

Il existe par exemple des militants 
de l’environnement comme les rési­
dents de Saint Basile, et des parti 
sans des réformes sociales qui re­
connaissent l’importance d’un gou­
vernement fédéral fort, capable 
d’entreprendre des projets d’enyer- 
gure nationale et capable aussi de 
protéger et promouvoir nos droits et 
libertés. Ils partagent nos préoccu­
pations communes — les questions 
qui nous unissent en tant que Cana­
diens — tels les problèmes de l’envi­
ronnement, la pauvreté chez les en­
fants, la manque d’éducation et de 
formation adéquates, l'équité sala­
riale, l’épidémie du sida, et les sans- 
abri.

Répondre aux besoins 
particuliers du Québec

En s’opposant à l'Accord, les Ca­
nadiens du Manitoba, du Nouveau 
Brunswick et d’ailleurs proclament 
que nous pouvons faire mieux.

Nous lançons un défi à MM. Brian 
Mulroneyet Robert Bourassa d’agir 
avec leadership, comme des chefs 
d'États doivent le faire, et de retour­
ner à la table de négociation consti­
tutionnelle.

Ils se doivent de ré examiner en­
core les requêtes initiales du Québec.

Que l’on reconnaisse, par exemple, 
la distinction du Québec dans le 
préambule de la Constitution, tel que 
proposé initialement.

Que l'on trouve une nouvelle for­
mule de modification constitution­
nelle qui comprendra un droit de 
veto pour le Québec ainsi qu’une pro­
cédure de référendum. Cela répon­
dra mieux aux besoins particuliers 
du Québec, et aura comme avantage 
d’assurer la légitimité des change­
ments constitutionnels, et d’assurer 
aussi le respect du principe de la sou­
veraineté du peuple. En outre, une 
telle formule aura pour effet d’ac­
croître le pouvoir de négociation du

Reconnaître 
l’importance d’un 
gouvernement fédéral 
fort, capable 
d’entreprendre des 
projets d’envergure 
nationale

Québec en lui accordant non seule­
ment le pouvoir •< négatif » de rejeter 
certaines modifications à la Consti­
tution mais le pouvoir « positif » d’en 
influencer le contenu.

Que l'on traite de façon particu­
lière les besoins spécifiques du Qué­
bec, en matière d’immigration et de 
nomination des juges à la Cour su­
prême.

Et que l'on trouve une façon plus 
appropriée de traiter du pouvoir de 
dépenser, qui I iendra compte de no­
tre diversité, tout en assurant un lea­
dership national dans les domaines

clés de politique publique, une réduc 
lion des inéquités au niveau de la ri­
chesse et des opportunités pour les 
Canadiens et en permettant la mobi­
lité des Canadiens, tellement impor­
tante dans la société de « haute-tech­
nologie » d'aujourd’hui.

Mais surtout, que l’on admette, 
comme l'a fait G il Rémillard en 1986, 
que l’Acte constitutionnel de 1982 
était un pas en avant pour tous les 
Canadiens, y inclus les Québécois.' 
Selon Rémillard, entre autres, cela 
avait marqué la fin du statut colonial 
du Canada et le début d’une Charte 
des droits et libertés dont tous les 
Québécois et Canadiens pouvaient 
être fiers

Cependant, l’Acte constitutionnel, 
à notre avis, a besoin d’être amélioré 
— et non seulement par rapport aux 
requêtes du Québec.

Par exemple, les droits linguiste 
ques et le droit à l’éducation des mi­
norités de langue officielle doivent 
être renforcés, les droits des auto 
chtones doivent être définis. Et la ré 
forme du Sénat, pour assurer un gou 
vernement fédéral plus sensible, doit 
maintenant procéder.

Enfin, il nous faut négocier l’abro-
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Roseline Cardinal
Juliette et les autres

Nouvelles
Ces nouvelles s’articulent autour de Juliette 
et les autres: autour des apparences et de 
la réalité; des malentendus du langage; des 
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Une sorte de «bestiaire humain» où 
l’amour ose à peine dire son nom. Une 
écriture toute de sensibilité et de pudeur. 
Chose rare à découvrir.

144 pages — 12,50$
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galion de la clause nonobstant Tel 
que le souligne si bien Louis Dussault 
dans son art idc « Dépasser la poli 
tique linguistique criminalisante» 
(LE DEVOIR, le 30 novembre), 
cette clause « n’existe nulle part ail 
leurs au monde » et le recours à la 
clause dérogatoire pour maintenir, 
par exemple, l’article 58 de la loi 101 
et l’unilinguisme français dans le do 
manie de l’affichage commercial ne 
donnera pas plus de justesse ni de 
justice.

Mais nous devons et pouvons faire 
mieux que l’Accord du Lac Meech. 
Nous devons regarder vers l’avenu 
el vers les défis communs qui nous 
affrontent et nous unissent, el nous 
assurer que notre Constitution pei 
mettra à l’avenir de devenir, poui 
paraphraser Saint Exupéry.
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versité? Comment expliquer que 
le consensus soit une cause île 
paralysie a l'université' le joui 
nalistc Laurent Laplante nous 
offre ses réponses, en forme de 
défis
I 11 pages 
9,95 $
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CONTAMINANTS

Les citoyens pourront obtenir toute l’information

LE MINISTRE de l'Environnement, 
M. Clifford Lincoln, a introduit hier 
soir un amendement au projet de loi 
99 qui amende la Loi de l’environ­
nement pour faire en sorte que les 
clauses d’accès à l'information sui­
tes contaminants ne soient plus 
amendées.

L’histoire est en réalité aussi com­
plexe que l’enjeu, important. Et le 
résultat, c’est que les citoyens pour­
ront, comme par le passé, obtenir 
toute l’information à la disposition du 
ministère sur la présence ou les con­
centrations de contaminants dans 
leur milieu.

Le projet de loi 99 s’apprêtait à ré­
duire cet accès sans entrave à l’in­
formation sur les contaminants : 
Québec se faisait en effet donner le 
pouvoir de rayer du registre du mi- 
nistère les documents qu’il jugeait 
opportun de ne pas y énumérer ou 
qui n’avaient pas, à son avis, un « ca­
ractère public».

Le projet de loi de M. Lincoln al­
longe, en réalité, le registre du minis­
tère qui comprendra désormais tou­
tes les demandes pour les permis de 
polluer ainsi que les « attestations 
d’assainissement » émises via le pro­
gramme de dépollution industrielle. 
Le comité de législation du gouver­
nement craignait que ces documents 
puissent permettre d’identifier des 
secrets industriels. Il a donc proposé

de les biffer des registres, ce à quoi 
M. I.incoin s’opposait.

Le gouvernement devait changer 
son fusil d’épaule à la suite d’un avis 
de la Commission d’accès à l’infor­
mation qui a pris position contre l'i­
dée de créer des registres incom­
plets. L'Environnement a avancé un 
nouveau texte, limitant cette fois la 
censure aux stricts secrets indus­
triels. Mais tous ont finalement con­
venu de revenir au statu quo qui n’a- 
vait posé aucun problème jusqu’ici, 
ce qui explique les amendements in­
troduits hier.

M. Lincoln avait proposé au début 
de son mandat de limiter l’article 
118, une opération qui lui avait valu 
en moins d’une semaine la plus im­
portante coalition environnementale

jamais constituée au Québec. En 
réalité, certains avocats du minis­
tère rêvaient depuis longtemps d’in­
troduire dans la loi de l’Environne­
ment les restrictions que l’on re­
trouve dans la loi d’accès à l’infor­
mation. Le ministre, qui n’avait pas 
mesuré l'importance de l’amende­
ment introduit à l’Assemblée natio­
nale, a rapidement fait volte-face. Il 
avait lui-même insisté mais en vain 
auprès de l’ancien gouvernement 
pour que l’article 118 de la Loi de 
l’Environnement soit étendu à la 
.Communauté urbaine de Montréal. 
Son récent projet de loi ne permet 
toujours pas aux citoyens de la CU M 
d’obtenir toute l’information à la dis­
position de cet organisme régional 
en matière de contaminants.

le cas du député de Nicolet, Maurice 
Richard, qui dit ne pas vouloir se 
laisser influencer.

+ Arménie
Un premier voyage de journalistes 

sur place est prévu pour aujourd’hui.
Lors d’une conference de presse 

organisée hier après-midi à Moscou, 
plusieurs officiels soviétiques se sont 
refusés à avancer un chiffre des vic­
times.

M. L. Voznessenski, responsable 
du service de presse auprès du con­
seil des ministres de l’U RSS, a sou­
ligné que plusieurs jours seront né­
cessaires avant d’établir un bilan 
global des victimes et des dégâts fi­
nanciers. Le bilan des victimes, a-t-il 
poursuivi, ne peut que s’aggraver.

Le premier vice-ministre sovié­
tique de la Santé, M. Igor Denissov, a 
parlé de « grande tragédie humaine » 
et souligné que l’état des blessés ex­
traits des décombres était de plus en 
plus grave, au fur et à mesure que 
les heures avançaient.

Sur 5,000 personnes hospitalisées, 
a-t-il ajouté, 90 ont succombé à leurs 
blessures. Les blessés sont évacués 
notamment vers Erevan, où se 
trouve .8,000 blessés, et Tbilissi, capi­
tale de la Géorgie. Les villes de 
Krasnodar et Stavropol, au sud de la 
Russie, ont dégagé chacune mille lits 
d’hôpitaux.

À Moscou même, a poursuivi M. 
Denissov, chaque centre hospitalier 
a reçu l’ordre de dégager des lits 
pour accueillir des sinistrés du Cau­
case.

Cinquante mille personnes ont 
d'autre part reçu des premiers soins 
ne nécessitant pas d’hospitalisation. 
Selon l’officiel du ministère de la 
Santé, les besoins en sang sont très 
importants, en dépit des collectes or­
ganisées à Erevan même, mais aussi 
à Moscou et à travers tout le pays. 
M. Denissov a tenu à assurer à ce su­
jet que tous les centrés de collecte 
de sang étaient munis de moyens 
pour dépister le sida et que tous les 
donneurs étaient contrôlés.

M. Voznessenski a souligné de son 
côté les difficultés rencontrées pour 
acheminer vers les zones sinistrées 
les équipements indispensables pour 
le déblaiement des ruines, comme 
des grues ou des camions.

Un officier du ministère de l'Inté­
rieur, Vladimir Doubiniak, a précisé 
pour sa part que les troupes de son 
ministère affectées en Arménie et 
qui étaient chargées jusqu’à présent 
de l’application du couvre-feu

avaient reçu pour consigne de venir 
en aide aux sinistrés. Quinze mille 
étudiants d’Erevan ont été dépêchés 
sur les lieux du désastre pour parti­
ciper aux opérations de sauvetage.

Entretemps, les secours des qua­
tre coins de l’Union soviétique con­
tinuent d’affluer à Erevan, ainsi que 
les premières aides de l’étranger.

L’annonce mercredi soir à la té­
lévision soviétique du séisme en Ar­
ménie a fait descendre dans les rues 
de Bakou, en Azerbaïdjan, des grou­
pes de jeunesse félicitant du « châ­
timent infligé par Allah à ceux qui 
ont tué et chassé d’Arménie leurs 
frères azéris », ont indiqué plusieurs 
témoins à l’AFP.

Par ailleurs, le flot croisé des ré­
fugiés entre l’Azerbaïdjan et l’Ar­
ménie n’a pas perdu de son intensité 
à la suite de la tragédie arménienne.

« Des foules de jeunes imbéciles 
marchaient mercredi soir dans les 
grandes rues de Bakou, se réjouis­
sant parce qu’ils estiment que c’est 
une punition d'Allah », a déclaré ainsi 
un habitant de Bakou, un Ukrainien, 
interrogé hier au téléphone depuis 
Moscou.

De sources arméniennes, on a 
aussi rapporté ces « marches de 
joie » à Bakou qui ont bravé le cou­
vre-feu instauré à la suite des récen­
tes violences inter-ethniques. Selon 
elles, le même scénario s’est produit 
« en musique » également à Kirova­
bad, la seconde ville d’Azerbaïdjan, 
où des exactions anti-arméniennes 
avaient commencé le 21 novembre.

Par ailleurs, le flot des réfugiés ar­
méniens fuyant l’Azerbaïdjan se 
poursuit. « J’ai vu moi-même deux 
avions plein d'Arméniens arriver 
jeudi soir à l'aéroport d’Erevan ve­
nant de Bakou », a déclaré à l’AFP 
un journaliste d'Armenpress, l'a­
gence officielle arménienne.

Onze mille réfugiés sont arrivés 
mercredi et jeudi, en avion, voiture 
ou chemin de fer, selon le Comité 
Karabakh, citant des sources offi­
cielles. Il précise que ces chiffres 
n’ont pas été publiés, la presse locale 
ne parlant plus du conflit ethnique 
depuis le séisme.

L’Arménie avait déjà beaucoup de 
mal à loger ces réfugiés, plus de 
100,000depuis 10 mois. A eux s’ajou­
tent maintenant les 400,000 sans-abri 
du séisme qui attendent d'être éva­
cués.

Le flot en sens inverse, des Azéris 
fuyant l’Arménie, se poursuit encore 
plus fort depuis le séisme, selon le 
Comité Karabakh.
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4 Société secrète
leure, signent sans arrière-pensée.

Avant leur installation à la Cité, 
aucune des personnes interrogées ne 
connaissait Aïvanov. A leur arrivée, 
Michel de Cornellier se contente de 
leur donner un ouvrage du « maître » 
et les enjoint de le méditer.

Ce n’est que petit à pel it qu’ils dé­
couvrent que la Cité est fondée sur 
l’enseignement de ce « maître » et 
que cet enseignement suppose l’en­
châssement de leur famille dans la 
grande famille, qui a tous les droits 
sur les individus.

Les parents deviennent « frère » et 
« soeur » de leurs enfants, car à la 
Cité tout le monde est frère ou soeur, 
et chacun se vouvoie, quel que soit 
son âge. Avec le temps, ils voient 
leurs enfants s’éloigner d’eux et pal­
ier un langage qui leur est inconnu : 
les êtres invisibles, l'Agartha, les ini­
tiés, le monde futur dont ils seront 
les décideurs...

La relationniste de la Cité de 
llam-Nord, Mme Christiane Duval, 
explique sans hésiter : « Notre suc­
cès est dû à une bonne sélection des 
participants. » N'entre pas qui veut à 
la Cité. Il ne faut pas avoir peur du 
travail.

De fait, la vie est rude. La semaine 
de travail est répartie sur six jours 
et les heures sont longues. Le jeudi, 
jour de congé, les volontaires peu­
vent participer aux corvées occa­
sionnelles. La fin de semaine est con­
sacrée à divertir les « invités»; la 
Cité organise en effet tous les week­
ends des activités pour le grand pu­
blic.

A la Cité, les femmes portent des 
robes. Intrigués, les nouveaux arri­
vants finissent par apprendre qu'en 
vertu de l’enseignement d’Aïvanov, 
tout ce qui est rond est magnétique 
et féminin, et tout ce qui est carré 
est électrique et masculin. Or, la 
robe accentue les rondeurs des fem­
mes.

Par ailleurs, personne ne doit por­
ter de noir.

Les repas du matin et du dîner 
sont pris en commun dans la grande 
salle de la Maison des jeunes. Le ma­
tin, on consomme du café en grande 
quantité. La nourriture est simple, 
sans viande. On y mange en silence 
pour favoriser, enseigne-t-on, la pré­
sence d'êtres invisibles favorables.

Dans cette salle, 24 tableaux do­
minent l’assemblée : les 24 vieillards 
de l'Apocalypse. Ces 24 vieillards 
sont fondamentaux dans la philoso­
phie de la FBU, et on leur accorde 
beaucoup d’importance à la Cité. La 
rumeur veut que « frère Mikhaël » 
(Aïvanov) soit mort au moment 
même où on procédait à la pose du 
dernier tableau, la veille de Noël.

Régulièrement, lors des assem­
blées, le soir, Michel de Cornellier 
prend la parole et se présente 
comme un être en contact avec l’in­
visible.

Perplexes, certains ont posé des 
questions : à quoi tout cela rime- 
t-il ? Invariablement, on leur répond 
de lire les ouvrages d'Aïvanov. On 
leur laisse entendre que de Cornel­
lier est le Christ réincarné, dont la 
parole ne saurait être mise en doute.

Lors du krach boursier de l’au­
tomne 1987, de Cornellier annonce à 
la communauté rassemblée que, si 
les enfants de la Cité ont vu tant de 
soucoupes volantes, ces derniers 
temps, c’est que la guerre est proche 
et que les Agarthiens, ce peuple d’ê­
tres supérieurs habitant le centre de 
la Terre, se préparent à venir cher­
cher ceux qui seront assez purs, le 
temps que les événements se tas­
sent. Rien ne se produit.

Après plusieurs mois d’hésitation, 
c’en est assez, quelques adeptes par­
tent, sans demander leur reste. Dé­
sillusionnés, estimant avoir été tra­
his, ces ex-résidents de la Cité accep­
teront quelques mois plus tard de ra­
conter leur expérience.

Pourquoi parler maintenant ? 
« Avec le temps on a analysé ce 
qu’on a vécu, et on s’est dit que 
c'était terrible. On a aussi constaté 
que la Cité commençait à avoir du 
pouvoir politique, économique, social 
et psychologique. Il faut prévenir les 
gens pendant qu’il en est encore 
temps ! »
Lundi : Une entreprise commerciale 
et ses ramifications politiques 

Pressé de donner les raisons pour 
lesquelles la Cité ne faisait pas offi­
ciellement partie de la FBU, malgré 
les liens de parenté évidents, Guy 
Bélanger, un des trois fondateurs, a 
laissé échapper récemment :

« Au début, il en a été question, 
mais ça été réglé. On a signé des do­
cuments à l’effet qu’on ne ferait ja­
mais de demande pour faire partie 
de la FBU. (...) Mais la raison fon­
damentale, c’est que les statuts offi­
ciels de la FBU sont très particuliers

et ne nous auraient pas permis de bâ­
tir la Cité écologique. »

« On s’est enligné sur notre projet 
de construction de la Cité. On a en­
levé tout ce qui aurait permis de 
nous identifier, et on n’a gardé que 
les principes... qu’on trouve intéres­
sants et qu’on a réalisés. »

M. Bélanger ne voit pas l’intérêt 
de rendre publique cette affiliation. 
En passant deux jours à la Cité à la 
fin de septembre, nous n’avons en au­
cun moment entendu parler d’Aïva­
nov, encore moins de la FBU, malgré 
la douzaine d’entrevues menées sur 
place avec les dirigeants et les habi­
tants de la Cité.

Pourquoi ce silence ?
« Notre principe, c’est de ne pas en 

parler... sauf lorsque les gens nous 
en parlent, lorsqu’ils veulent vivre en 
permanence. On ne comprend pas 
pourquoi il faudrait qu'on l’annonce 
officiellement », répète M. Bélanger.

Quelques jours après l’entretien 
avec M. Bélanger, le PDG de la Cité, 
Michel de Cornellier, a tenté de mi­
nimiser l’héritage spirituel de la 
FBU. « Je n'ai jamais voulu m’asso­
cier avec la FBU, Rudolf Steiner, les 
Rosicruciens ou d’autres, car ils 
n’ont rien fait de concret pour la so­
ciété », déclare en substance le diri­
geant de la Cité. « D’autre part, 
ajoute-t-il, ils n’acceptent pas de 
gens provenant d’autres mouve­
ments. »

Un cas type
D’ex-résidents de la Cité écolo­

gique (recrutés après l’ouverture au 
monde extérieur, décidée en 1986), 
des gens ordinaires qu’on imagine 
mal dans une confrérie, sont amers. 
Ils en veulent aux dirigeants de la 
Cité de llam-Nord et estiment avoir 
été trompés.

Tout a commencé il y a un an. 
Comme d’autres, ils avaient vu à la 
télé les vidéos alléchants de la Cité. 
La promesse d’une vie nouvelle, loin 
de la ville et de ses éléments impurs, 
les avaient séduits.

Au début, ils sont allés passer quel­
ques fins de semaine. Ils étaient 
alors accueillis comme des rois, si 
bien qu’au retour, ils éprouvaient de 
la difficulté à réintégrer leur vie 
« normale ».

Après quelques mois de ce régime, 
éblouis, ils décident de tout vendre 
pour aménager à la Cité. Le cauche­
mar commence.

La Cité demande en moyenne 
$ 100,000 pour une famille qui désire 
s’établir en permanence. (On est 
moins exigeant pour les célibatai­
res.) Une partie de l'argent est inves­
tie dans une des compagnies de la 
Cité et cela fait de ses habitants des 
actionnaires.

Ceux qui quittent un emploi pour 
habiter à la Cité sont invités a de­
mander des prestations d’assurance- 
chômage, tout en commençant de 
travailler pour la communauté. On 
leur fait ouvrir un compte à la Caisse 
populaire de llam-Nord et on dépose 
pour eux le chèque dans un compte 
commun, la « caisse rose ». Une fois 
leurs prestations écoulées, on met 
ces nouveaux arrivants sur la liste 
de paie d’une des entreprises.

Chaque famille ou célibataire qui 
aménage à la Cité doit se plier aux 
règles internes. Une règle fondamen­
tale : la critique est interdite. Autre 
impératif : les parents doivent ac­
cepter que la collectivité puisse in­
tervenir dans la famille lorsque le 
comportement d’un des membres est 
jugé anormal. Autre règle d'or : il 
faut se plier à la hiérarchie, c’est- 
à-dire à M. Michel de Cornellier, le 
PDG, dont les paroles sont sacrées.

A ce stade, les postulants déjà ac­
crochés par l'espoir d'une vie meil- 
ret », qui donne aux hommes la seule 
voie d’accès aux « réalités d’en 
haut ».

Sous diverses manières, on re­
trouve toutes ces croyances au sein 
de la Cité écologique de llam-Nord. 
(Bien que les minorités visibles sem 
blent absentes de la Cité, le mot de 
« blanche » dans FBU ne fait pas for­
cément allusion à la couleur de la 
peau.)

En 1967, un membre de la FBU de 
Toulouse installé au Québec fait ve­
nir le « maître ». Ce sera la première 
d'une série de visites qui ne cesse­
ront qu’un an avant la mort d’Aïva- 
nov, en 1986. Stimulés par la venue de 
Frère Mikhaël, les adeptes de la 
FBU établissent des succursales à 
Montréal, puis à Laval, Québec, St- 
Jean, Saint-Mathieu, Lavaltrie, Ri- 
mouski, Sherbrooke et dans la région 
de Victoriaville où se situe llam- 
Nord.

A l’heure actuelle, les dirigeants 
du mouvement comptent au Québec 
plus de 450 membres répartis à tra­
vers 20 centres. ( En comparaison, M 
Reginald Bibby, spécialiste canadien 
des religions, a pu établir que le Ca­
nada compte 450 disciples de Hare 
Krishna, 700 membres de l'Église de 
scientologie et entre 850 et 600 adep­
tes des Moomes ( La religion à la 
carte, p. 60).)

Le siège canadien de la FBU est 
situé à Laval. Grâce surtout à ses 
biens immobiliers, mais aussi aux 
donations des membres et aux pro­

fits réalisés par les éditions Pros- 
veta, chargées de diffuser les trans­
criptions des conférences du maître, 
la maison-mère de Laval est en 
bonne santé financière : elle a dé­
claré l’an dernier des actifs de près 
de trois quarts de million de dollars 
contre un passif de $ 214 723.

Dans les renseignements fournis 
au gouvernement fédéral en janvier 
1985, la Fraternité, qui s’est enregis­
trée comme organisme de charité, 
déclare ne pas être un organisme re­
ligieux ni être associée à quelque or­
ganisme religieux que ce soit. (Tou­
tefois, le chapitre « Montréal-Cen­
tre » a déjà revendiqué le statut d’or­
ganisme religieux auprès du minis­
tère fédéral du Revenu.)

A la FBU, on évite les journalistes. 
Le président, M. Roméo Faquin, ren- 
voit aux écrits du maître, « qui ré­
pondent à toutes les questions»,

FBU-Cité
Le PDG de la Cité, M. Michel de 

Cornellier a été professeur suppléant 
d’éducation physique à Longueuil, 
sous le nom de Michel Cornellier, 
sans la particule. Il a depuis entre­
pris de faire modifier son patro­
nyme.

M. de Cornellier, de même que la 
plupart des membres de son état- 
major, dont M. Guy Bélanger, ex­
prêtre, et Mme Monique Bélanger, 
psycho-éducatrice responsable de la 
pédagogie, étaient membres de la 
FBU lors de la fondation de la Cité 
de llam-Nord, en 1983.

Au moins une quinzaine des mem­
bres du noyau fondateur de la Cité 
sont également des membres de 
vieille date de la Fraternité blanche 
universelle. Bien que la branche qué­
bécoise de la FBU n’ait jamais offi 
ciellement reconnu la Cité, ses diri­
geants se sont toujours officieuse­
ment réclamés de l'enseignement du 
<. maître ». Mikhaël Aïvanov a donné 
une conférence à la Cité en 1985, une 
année avant son décès.

Depuis un an, la Cité a aussi entre­
tenu des liens avec un groupe de la 
Fraternité blanche universelle établi 
à Toulouse, dans le sud de la France. 
Des échanges de personnel ont eu 
lieu avec le groupe Novia Jivot 
(Nouvelle Vie, en bulgare) dirigé par 
l’aromatologue Philippe Mailhebiau. 
Ce groupe contrôle la société Suna 
rom, un « laboratoire » d'huiles es­
sentielles dont on retrouve les pro­
duits au Québec. Michel de Cornel­
lier affirme cependant qu’il n’entre­
tient plus aucune relation avec ce 
groupe français.

4 Hydro
trée jeudi après avoir constaté « un 
certain nombre d’anomalies», mais 
toutes « sauf peut-être une », pour­
raient être corrigées avant la pointe, 
dit-il.

Du reste, c’est sur 1,000 mégawatts 
de plus qu’à la même période l’an 
dernier qu’IIydro affirme pouvoir 
compter pour faire face à la période 
de pointe, en incluant des abaisse­
ments de tension (300 mw) que M. 
Boivin estime « improbables ».

Hydro a expérimenté ce type d'in­
tervention cette semaine, par trois 
fois à son siège social, et une fois à 
Québec, « sans qu’aucune perturba­
tion ne soit perçue » ni dans les sys­
tèmes informatiques de la Société 
d’État, ni dans les foyers. Les appa­
reils électriques, a précisé M. Boivin, 
sont conçus de façon à encaisser une 
variation de plus ou moins 10 % du 
voltage. Hydro limiterait les chutes 
de tension à 5%.

Hydro-Québec prévoit d’autre part 
dépenser plus d’un milliard de dol­
lars pour améliorer un réseau dont 
Claude Boivin attribue les problèmes 
à une croissance rapide. Au début 
des années '60, les interconnexions 
avec les réseaux américains n’é­
taient pas prévues, et des problèmes 
de stabilité se sont développés. La 
révision des critères de conception, 
prévue depuis 1984 mais différée en 
raison de la complexité des travaux, 
devra être devancée.

Il s'agira de modifications fon­
damentales qui se traduiront par l’a­
jout massif de« compensation-sé­
ries », dont l’objectif est de « rendre 
le réseau plus robuste » en augmen­
tant sa capacité de transit II en coû­
tera ainsi $ 800 millions d’ici 7 à 8 ans.

()n consacrera $ 300 millions de 
plus que prévu à l'amélioration du 
réseau de distribution et $ 35 millions 
d’ici trois ans seront affectés à la ré­
paration de transformateurs. Si le 
budget 1989 est approuvé mercredi 
par le conseil d’administration, 300 
employés à plein temps et 400 à 
temps partiel seront embauchés.

Le ministre de l’Énergie, a rap­
pelé M. Boivin, a déclaré récemment 
que ces dépenses ne se réfuteraient 
pas sur les tarifs et qu’elles se finan­
ceraient plutôt à même les dividen­
des. Le président s’est refusé à com­
menter ce choix « politique », mais a 
plus tard admis etre personnelle­
ment favorable à ce que les investis­
sements dans la fiabilité du réseau 
se traduisent dans les coûts exigés 
des consommateurs.

M. Boivin s’est également montré 
confiant de pouvoir maintenir la 
croissance des tarifs en deçà de l’in­
flation pour la prochaine décennie, si 
« les variables économiques conti­
nuent sur la même lancée».

Le président du Syndicat des em­
ployés de métier, Charles Guerrier, a 
qualité la démonstration de M. Boi­
vin de « poudre aux yeux » et a dé­
ploré ce qui constitue à ses yeux une 
absence de volonté réelle de recon­
naître les besoins d'entretien. « Nous, 
nous voyons les problèmes en juin. 
Hydro attend le mois de décembre 
pour mettre tout le monde cul-par­
dessus-tête », a-t-il lancé.

4 Affichage
pétera d’ailleurs au cours des pro­
chains jours n’avait aucun caractère 
de mutinerie. Il s’agissait de s’infor­
mer, ce qui est normal pour des dé­
putés qui veulent assumer leurs res­
ponsabilités au moment le plus im­
portant du mandat du gouverne­
ment, a expliqué de son côté M. 
Tremblay.

Les députés, qui tenaient à obtenir 
un avis indépendant avant d’aborder 
les débats en caucus élargi, avaient 
invité un professeur de droit consti­
tutionnel pour discuter de la clause 
« nonobstant», de la Charte des 
droits et libertés et aussi de l’accord 
du lac Meech.

Pour l'instant, le groupe des 12 dé­
putés ne veulent pas aborder publi 
quement la ou les solutions précises 
auxquelles ils pourraient éventuel­
lement se rallier. Ils ont discuté de la 
« solution Dion » qui consisterait à 
autoriser une forme de bilinguisme 
dans l’affichage, uniquement à l’in­
térieur des commerces. Visiblement, 
cette solution qui est pourtant un 
compromis ne fait pas l’unanimité.

Avant de se rendre à cette rencon­
tre, le député Latulippe déclarait 
tout de go au DEVOIR qu’il ne sau­
rait être question quant à lui d’au­
cune forme de bilinguisme dans l’af­
fichage. Il est contre la « solution 
Dion » et il ne faut pas craindre, dit- 
il, de passer outre au programme du 
Parti libéral dans les circonstances. 
Ce programme prévoit, rappelons-le, 
l’utilisation facultative d’une deu­
xième langue autre que le français à 
la condition que le français garde la 
priorité.

Le Parti libéral ne peut se permet­
tre d’abandonner son électorat natio­
naliste, explique M. Latulippe. De 
grands efforts ont été faits pour ob­
tenir l’appui des nationalistes depuis 
quatre ans et ce serait se les aliéner 
que d’accepter une forme de bilin­
guisme dans l'affichage, croit-il.

Un autre député qui ne cache pas 
son nationalisme, Claude Trudel, a 
fait un choix semblable à celui de M. 
Latulippe. M. Trudel qui n’était pas à 
la réunion des 12 d’hier, affirme 
avoir pris la semaine pour faire son 
choix. Un choix difficile, dit-il en sou­
lignant qu'à la limite il faut privilé­
gier les droits collectifs plutôt que 
les droits individuels dans le dossier 
linguistique. La préservation du vi­
sage français l’emporte sur le reste, 
à son avis.

M. Trudel, qui est député de Bour­
get (dans l'est de Montréal), n’est 
pas de ceux qui refuseront de consi­
dérer des compromis. Le plus loin 
qu’il pourra aller consistera à per­
met! re une forme de bilinguisme 
dans l’affichage intérieur. Ce serait 
de toute façon une solution qui ne 
saurait réconcilier les deux pôles du 
parti. Quelle que soit la solution, il 
est certain qu'il ne pourra y avoir 
d’unanimité, pense-t-il.

Pour plusieurs députés, la « solu- 
tion Dion» apparaît d’ailleurs 
comme le compromis ultime. Ainsi, 
le député de Rouyn-Noranda/Témis- 
camingue, Gilles Baril, dit qu’il se 
sentirait à l’aise pour défendre dans 
sa ville de Rouyn un affichage bilin­
gue intérieur. C’est un service auquel 
ont droit les minorités polonaises, al­
lemandes ou anglophones de Rouyn. 
Faire accepter un affichage exté­
rieur bilingue ne serait pas possible, 
dit-il.

Dans le même esprit, on relève 
des déclarations de d’autres dépu­
tés : Gaston Blackburn (Lac-Saint- 
Jean) qui soutient que l’affichage bi­
lingue « serait très difficile à vendre 
ou même à expliquer chez nous » ; 
Michel Tremblay (Rimouski), selon 
qui ce serait ouvrir la porte aux 
abus; Jean-Guy Gervais (L’Assomp­
tion) qui refuse qu’on recule sur la 
langue.

D’autres députés, comme Réjean 
Doyon ( Louis-Hébert), se montrent 
un peu plus déchirés mais ne se­
raient pas prêts à aller plus loin que 
la « solution Dion ». L'idéal, ce serait 
que la Cour suprême donne raison 
dans son jugement à la thèse du gou­
vernement québécois qui, dans sa dé­
fense, a plaidé qu'il était normal que 
pour protéger sa majorité franco­
phone dans le contexte nord-améri­
cain le Québec limite les droits des 
individus.

Un certain nombre de députés pré­
fèrent par contre demeurer neutres 
dans le débat jusqu’à ce soit connue 
la décision de la Cour suprême. C’est

Jean-V.

DUFRESNE
* ▲ Montréal

Au secours 
des Arméniens
ILS sont 25,000 qui habitent l’île de Montréal. Une des nombreu­

ses minorités invisibles du Québec, qui fait rarement parler 
d’elle, sinon une fois l'an, pour rappeler à ses concitoyens cana­

diens le génocide de 1915. La moitié du peuple y passa. À peine une 
allusion à cet holocauste dans le texte que nous lisait hier le prési­
dent du Comité national arménien du Québec, M. Viken Tufenk- 
jian, dans un appel au secours de son pays en détresse, victime 
d’un séisme dont on commence à peine à entrevoir l’ampleur. C’est 
pour quand, dans nos écoles publiques, l’enseignement de l’Histoire 
de ceux qui sont devenus les nôtres ?

L’Arménie a perdu en quelques secondes 2.5 % de ses hommes, 
de ses femmes et de ses enfants, le dixième de sa population ( qui 
se chiffrait à 3.4 millions ) est sans abri, cependant qu’on ignore 
jusqu’au nombre des blessés. Un séisme semblable à Montréal au­
rait annihilé la ville tout entière.

L'événement est si soudain que les journalistes posent les ques­
tions les plus platement élémentaires, que c’en est presque gê­
nant : « Quelles sont les dernières nouvelles ? » On a l’impression 
de la voisine de palier venue prendre le café pour connaître les 
derniers potins. Mais c’est ainsi, après tout, dans le métier, qu’on 
cerne peu à peu la réalité d’un événement.

« De quoi avez-vous besoin le plus ? »
« De tout, des antibiotiques, des couvertures, des chaussures, des 

sacs de couchage, des aliments non périssables. La France nous 
envoie aussi des chiens policiers...

Et là, on se rend compte de toute l’horreur de la tragédie. Des 
chiens, pour dépister au flair les dizaines de milliers de corps en­
fouis sous les décombres, à Leninakan, aux trois quarts détruite, 
pour la deuxième fois depuis 1926. La ville comptait plus de 200,000 
habitants, dont 40,000 écoliers, une cinquantaine d’usines abritant 
40,000 travailleurs.

Puis à Spitak, à quelque 150 kilomètres de là. Une ville agricole 
qui comptait 48,000 habitants, et quelque 15,000 réfugiés, récem­
ment chassés d’Azerbaïdjan, la république voisine. Spitak n’est 
plus qu’un point sur la carte, détruite à ras de sol. « Rasée de la sur­
face de la terre», se lit le communiqué.

Puis à Kirovakan, troisième ville d’importance en Arménie, qui 
dénombrait plus de 100,000 habitants, dont 22,000 écoliers. Détruite 
à moitié.

Le gouvernement canadien a promis son aide, le maire Jean 
Doré trouvera bien un entrepôt pour les dons de première néces­
sité, et toutes les lignes aériennes mettront bénévolement des 
avions à la disposition des services de secours. Un premier de la li­
gne Aéroflot quitte Mirabel demain. On attendait hier un mot du 
gouvernement Bourassa.

Peu d’Arméniens du Canada sont originaires de la région sinis­
trée. Ils ont immigré surtout de Turquie, d’Égypte, du Liban. 
« Mais nous sommes tous frères», ajoute M. Tufenkjian.

La communauté arménienne se ferait parraine de réfugiés, s’ils 
frappaient aux portes canadiennes. « Mais ce serait un autre désas­
tre, cela aussi, il ne faudrait pas qu’ils quittent l’Arménie. Sinon, 
que restera-t-il de l’Arménie ? »

« Durant les derniers 75 ans, poursuit M. Tufenkjian, le peuple 
arménien a subi un génocide, d’innombrables injustices politiques 
et des déportations de masse. Mais c’est la première fois que nous 
sommes confrontés à un désastre naturel qui a causé la mort de 
2 % de ses habitants et transformé 10 % de ses habitants en réfu­
giés démunis dans leur propre pays. Nous demeurons confiants 
que le monde entier va essayer de nous aider, et nous croyons fer­
mement que le peuple canadien va assumer un rôle exemplaire à 
cet égard».

« Messieurs les journalistes ont-ils des questions ? »
«Oui. Quelles sont les dernières nouvelles?»
« Cent mille morts, aux dernières nouvelles. Pour le reste, nous 

ne savons pas. Nous ne pouvons plus communiquer avec l’Armé­
nie...

Mais nos téléphones à nous ne sont pas en panne. On peut rejoin­
dre le Centre communautaire arménien en composant le ( 514 ) 
331-5777. Je pense qu’ils attendent nos appels.


